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ÉÉditorial

Madame, Monsieur,

Je souhaite que le Ministère de la Justice, dont j’ai la responsabilité soit
toujours mieux compris, dans l’ensemble de ses actions, par nos conci-
toyens. Ce rapport sur l’activité de la justice en 2004 en est le témoignage.

Mon souci de transparence est justifié d’abord par l’effort financier important que notre pays
consacre à la justice. Je tiens à ce que chacun puisse constater l’ensemble du travail accompli
grâce à ces moyens exceptionnels. Je pense aux justiciables, aux victimes et à tous les citoyens
qui sont les usagers du « service public de la justice ».

Je sais aussi combien chacun tient aux valeurs qui sont celles de la justice. En 2004, nous avons
fait avancer de façon significative l’institution judiciaire sous toutes ses formes vers plus d’équité,
plus d’efficacité et plus d’humanité. Vous en lirez les traductions concrètes dans ce rapport.

2004 a été également une année législative significative, avec l’aboutissement du texte consa-
crant, constitutionnellement, la charte de l’environnement et de la loi permettant de lutter de
façon moderne contre la criminalité organisée.

Plus généralement, je retiens que les réformes de 2004 illustrent bien le rôle du droit au service
des citoyens, par exemple en modernisant les règles du divorce ou en sauvegardant les entre-
prises en difficultés. C’est cette tradition juridique séculaire à laquelle nous tenons que le bicen-
tenaire du Code civil nous a permis de célébrer.

Tout cela serait évidemment impossible sans le dévouement et le professionnalisme des magis-
trats et des fonctionnaires du Ministère. Je leur dédie ce rapport qui démontre leur volonté
commune, qui est aussi la mienne, de faire fonctionner la justice pour les français.

Pascal Clément, garde des Sceaux,
ministre de la Justice
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La comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité : une
procédure bien accueillie

Entre le 1er octobre 2004 (date de l’entrée vigueur de la CRPC) et fin mars 2005, 139 juridictions ont
mis en œuvre la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, sur les 181 tribunaux de
grande instance que comptent la France métropolitaine et les départements d’Outre Mer. Au total
6326 procédures ont été orien-
tées vers la comparution sur
reconnaissance préalable de
culpabilité, avec un taux de
succès de 83,2 %.
Cette montée en puissance
rapide et généralisée est le
fruit de concertations locales
entre les magistrats du parquet
et du siège, les fonctionnaires
des greffes et les représen-
tants des barreaux.

LES FAITS MARQUANTS

L Réf d diLa Réforme du divorce :
des séparations pacifiées

Conforme à l’attente des Français, la loi
du 26 mai 2004 relative au divorce
respecte davantage la volonté des
époux et permet un règlement pacifié
des conséquences de la séparation.
Procédure plus adaptée, le nouveau
divorce par consentement mutuel, peut
désormais aboutir à un jugement à
l’issue d’une seule audience. Dans les
autres types de divorce, la procédure
introduite par requête indifférenciée
évite de recourir systématiquement au
divorce pour faute.
Procédure pacifiée, la loi nouvelle
implique davantage les parties dans le
processus judiciaire favorisant les solu-
tions négociées comme la médiation
familiale et l’homologation du juge.
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L LOLF lLa LOLF se met en place

La mobilisation engagée par le
ministère de la Justice s’est
traduite par la finalisation de
l’architecture budgétaire en
programmes et actions, la mise
en place d’expérimentations
dans les services déconcen-
trés, la réforme de l’ordonnan-
cement secondaire et la prépa-
ration du projet de loi de
finances pour 2005 au format
LOLF pour environ 25 % des
crédits.

LES FAITS MARQUANTS

Une avancée vers l’ouverture des prétoires ?

La montée en puissance des sollicitations des médias audiovi-
suels à l’égard des juridictions justifiait l’engagement d’une
large réflexion sur la diffusion des débats judiciaires. Sur la base
des conclusions d’un groupe de travail installé à la Chancellerie
en septembre 2003, 2004 a vu la mise en place d’une commis-
sion présidée par Elisabeth
Linden, Première Présidente
de la Cour d’Appel d’Angers.
Ayant élargi la réflexion aux
représentants du Parlement,
aux professionnels de la com-
munication, aux acteurs du
monde judiciaire, aux socio-
logues et psychologues, son
rapport a été déposé en février
2005. Il propose une ouverture
partielle des prétoires sous
condition de garantie des prin-
cipes fondamentaux régissant
l’acte de juger.

Pour une meilleure
prise en charge des victimes
d’accidents collectifs

Mise en place d’une cellule de coordina-
tion pour les « accidents collectifs et
attentats ». Tirant les enseignements des
actions mises en place à l’occasion de
l’explosion de l’usine AZF et de l’effondre-
ment de la passerelle d’accès au paquebot
Le Queen Mary 2, la cellule est intervenue
pour le suivi des victimes de la catas-
trophe aérienne de CHARM EL CHEIKH.
Une action largement codifiée affirmée par la réalisation d’un guide méthodo-
logique sur la prise en charge des victimes d’accidents collectifs.
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Diff i d’ id d’ i bli l d i l j lDiffusion d’un guide d’action publique contre les actes de violences conjugales

Un groupe de travail sur les violences
conjugales, créé dans le cadre du
Conseil national d’aide aux victimes
et piloté par la Direction des affaires
criminelles et des grâces, s’est réuni
du 25 février au 2 juillet 2004. Fruit de
ces réflexions, un guide de l’action
publique relatif à la lutte contre les
violences au sein du couple a été rédi-
gé et publié au mois de septembre
2004. Il a été présenté par le garde
des Sceaux à l’occasion d’un déplace-
ment à Troyes le 4 novembre 2004 et
diffusé à 10 000 exemplaires à l’en-
semble des professionnels concernés.

Les pôles inter régionaux : huit pôles établis

Huit pôles interrégionaux ont été créés à Bordeaux, Fort-de-France,
Lille, Lyon, Marseille, Nancy, Paris et Rennes. 77 emplois de magis-
trats y ont été implantés, 59 dans les TGI et 18 dans les Cours d’ap-
pel. Ces pôles sont, pour la plus part situés au sein des palais de jus-
tice, Fort-de-France, Lyon et Nancy, bénéficient de locaux définitifs,
les autres de locaux provisoires.



U i i d if i i dUn suivi éducatif qui se poursuit dans
les établissements pénitentiaires

La LOPJ a prévu l’intervention continue des édu-
cateurs de la protection judiciaire de la jeunesse
auprès des mineurs incarcérés. Il ne s’agit plus
seulement, pour la DPJJ, de suivre les mineurs
détenus de l’extérieur de l’établissement péni-
tentiaire, mais bien d’assurer, en son sein, un
accompagnement et un soutien individuel des
mineurs par une présence au quotidien et en per-
spective de l’après-détention. En 2004, 17 nou-
veaux quartiers mineurs (soit 27 au total) étaient
concernés par une intervention en continue d’é-
ducateurs de la PJJ .

LES FAITS MARQUANTS
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Le bicentenaire du Code civil : une célébration réussie

Le Ministère de la justice a coordonné de nombreux évènements autour des 200 ans du
code civil. En mars 2004, à Paris et sous le haut patronage de Monsieur Jacques CHIRAC,
Président de la République, se tenait le Colloque du Bicentenaire du Code civil. En avril,
c’était en présence de Monsieur Jean-Pierre RAFFARIN, Premier ministre, que l’évène-
ment intitulé « Vivre et faire vivre le Code Civil », réunissait de nombreux universitaires,
magistrats et professionnels du droit, sur le thème du métier de légiste en droit civil.
Ces manifestations et toutes celles auxquelles se sont associées les professions juri-
diques, ont mis en exergue la prééminence du Code civil au sein de la pensée juridique
française ainsi que la nécessité de poursuivre l’œuvre de modernisation et d’adaptation
des textes. Largement célébré dans le monde entier, dans près de 50 pays, et parti-
culièrement en Amérique latine et en Extrême-Orient, l’écho du bicentenaire du Code
civil témoigne du vif intérêt suscité par notre tradition juridique.

Un dispositif législatif amélioré pour les pollutions
marines

Le Renforcement de la lutte contre les pollutions marines a trou-
vé sa traduction judiciaire dans le volet environnemental de la loi
du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions
de la criminalité. La technicité, le savoir-faire des juridictions
spécialisées du littoral et la répression des infractions en matière
de pollution maritimes sont renforcés par la loi. Egalement les
règles de compétences et de dessaisissement des juridictions
spécialisées au profit du tribunal de grande instance de Paris
sont clarifiées et simplifiées.
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L ffi l l iLes procureurs affirment leur volonté à communiquer

Dans la continuité de l’action engagée pour la première fois en 2003 au profit
des procureurs de la République, huit séminaires de relations avec la presse ont
été organisés en septembre et en octobre 2004 à l’intention des procureurs
généraux et des directeurs de l’administration centrale. Objectifs : optimiser les
opportunités de communication et développer les relations avec la presse. Une
volonté largement affirmée pour un renouvellement annuel du séminaire,
témoigne du souci d’améliorer la qualité de la communication. Le SCICOM pour-
suivra à l’avenir ces actions en élargissant les modalités de mise en situation.

L’implantation des juridictions de proximitéL’i l i d j idi i d

L’année 2004 aura été marquée pour la juridiction de
proximité par le vote d’une proposition de loi, dépo-
sée à la fois devant l’Assemblée nationale et le
Sénat et visant à étendre les compétences de cette
juridiction et permettre la participation des juges de
proximité aux audiences correctionnelles. Par
ailleurs, le recrutement des juges de proximité s’est
poursuivi : près de 300 juges de proximité étaient
installés ou en passe de l’être dans toutes les cours
d’appel de métropole et des DOM.

2004 : lancement de la
construction de 420 places
au sein des établissements
pénitentiaires pour mineurs

L’Agence de maîtrise d’ouvrage du
Ministère (AMOTMJ) a retenu les
deux groupements chargés de réali-
ser les 7 établissements péniten-
tiaires pour mineurs de 60 places
ont été retenus. Il s’agit de
Dumez/Vurpas pour la réalisation
des établissements de Meaux,
Valenciennes-Quièvrechain et Lyon-

/Meyzieu, et de Léon Grosse/
Fainsilber pour ceux de Marseille,
Nantes-Orvault, de Lavaur dans le
Tarn et de Porcheville dans les
Yvelines. Les travaux démarrent mi
2005 pour une livraison des pre-
miers EPM fin 2006.



C i i li i d d i d l’ iConstitutionnalisation du droit de l’environnement

La loi constitutionnelle du 1er mars 2005 a modifié l’article 1er de la Constitution d’octobre 1958 en
y insérant une référence aux droits et devoirs édictés par la Charte de l’environnement de 2004.
Sont désormais proclamés constitutionnels les droits comme celui de vivre dans un environnement
équilibré et respectueux de la
santé ainsi que les devoirs
comme celui de préserver, pré-
venir et limiter les atteintes
que chacun est susceptible de
porter à l’environnement et
réparer les dommages qui lui
sont causés.

LES FAITS MARQUANTS
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L’activité judiciaire

• Réprimer la délinquance

• Rapprocher la Justice du
citoyen

• S’adapter aux évolutions
de la société

• Renforcer les moyens de
la Justice
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Entre le 1er b (d d l’octobre 2004 (date de l’entrée
vigueur de la CRPC) et fin février 2005,
130 juridictions ont mis en œuvre la compa-
rution sur reconnaissance préalable de
culpabilité, sur un total de 181 tribunaux de
grande instance que comptent la France
métropolitaine et les départements d’Outre.
Au total 4 525 procédures ont été orientées
vers la comparution sur reconnaissance
préalable de culpabilité, avec un taux de
succès de 81,7 %.
Cette montée en puissance rapide et géné-
ralisée est le fruit de concertations locales
entre les magistrats du parquet et du siège,
les fonctionnaires des greffes et les repré-
sentants des barreaux.
D’ores et déjà, des juridictions ont intégré
la CRPC comme une orientation essentielle
à la politique pénale engagée, notamment
dans certaines petites et moyennes juridic-
tions.

L’activité judiciaire

Réprimer la délinquance

L é i d l éd d i i é l bl d l bili éLa création de la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité
poursuivait deux objectifs principaux : instaurer une nouvelle pratique de l’audience-
ment correctionnel, visant à réserver les débats d’audience aux procédures contestées,
ou nécessitant la publicité d’un débat contradictoire et introduire une nouvelle méthode
de justice pénale, plus consensuelle, acceptée par l’auteur de l’infraction commise.

La procédure de comparution sur
reconnaissance de culpabilité : une nouvelle
pratique de l’audiencement correctionnel

Le contentieux jugé par
la procédure de comparution
sur reconnaissance préalable
de culpabilité et la nature
des peines homologuées

La CRPC, pour mieux traiter
le contentieux de masse

Dans le choix du contentieux concerné, les
juridictions ont d’abord largement opté pour
des procédures faisant suite à des infrac-
tions routières.
Toutefois, des atteintes aux biens (vols,
escroqueries…) ou aux personnes (me-
naces, violences, y compris au sein du
couple…) ont également été poursuivies
par voie de comparution sur reconnaissance
préalable de culpabilité.
De même, certains parquets ont, avec succès,
orienté vers la comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité des procédures
relevant de contentieux plus techniques, parmi
lesquels des infractions au droit du travail ou
au droit de la consommation.
Tous les types de sanctions pénales ont été
acceptés, puis homologués, y compris des
peines d’emprisonnement assorties d’un
mandat de dépôt à l’audience.



L’ACTIVITÉ JUDICIAIRE

Réprimer la délinquance
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Les perspectives

Pour avoir un impact significatif sur les
délais d’audiencement, la procédure de com-
parution sur reconnaissance préalable de
culpabilité doit être plus souvent utilisée et
concerner des contentieux plus complexes.
Cette procédure doit également être réaffir-
mée comme étant une approche nouvelle
de la répression, comme de la réhabilita-
tion, à laquelle les différents acteurs du
monde judiciaire doivent s’adapter. A ce
titre, il a été demandé aux procureurs géné-

raux d’inviter les procureurs de la
République à manifester plus d’audace
dans la mise en œuvre de la comparution
sur reconnaissance préalable de culpabili-
té, et à ne pas négliger le rôle d’initiative
que pouvait jouer les avocats, en leurs qua-
lités de conseils, dans sa mise en œuvre.
Un guide d’action publique sera publié afin
de tirer les enseignements de la première
phase d’application de la comparution sur
reconnaissance préalable de culpabilité, et
dégager une doctrine d’emploi de cette voie
de poursuite nouvelle.

C d d l’ i l d é iCode de l’environnement : plus de répression
à l’encontre des pollutions marines

Le volet environnemental de la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la
justice aux évolutions de la criminalité constitue la traduction judiciaire du souhait
du Président de la République de renforcer la lutte contre les pollutions marines,
exprimé lors de son intervention aux assises de l’environnement le 29 janvier 2003.

L l i difi d’ l l dLa loi a modifié d’une part les règles de
compétence des juridictions spécialisées
du littoral afin de renforcer leur technicité
et leur savoir-faire et a renforcé d’autre part
la répression des infractions en matière de
pollution maritime. Ces dispositions sont
entrées immédiatement en vigueur à comp-
ter de la publication de la loi.

Par ailleurs, les dispositions du code de
l’environnement relatives aux infractions en
matière de pollution des eaux maritimes par
rejets des navires sont substantiellement
modifiées.
En premier lieu, la répression des rejets pol-
luants est renforcée. Pour les navires de fort
tonnage, ces peines peuvent désormais
s’élever à dix ans d’emprisonnement et un
million d’euros d’amende pour les per-
sonnes physiques, étant précisé que, dans
certains cas, le seuil légalement fixé pour
l’amende peut être dépassé pour être porté
à une somme correspondant à la valeur du
navire ou à un multiple de la valeur de la
cargaison transportée ou du frêt.
Le relèvement des peines d’amende a per-
mis d’accroître l’efficacité des procédures
de déroutement et d’immobilisation des

LOI DU 9 MARS 2004 :
renforcer la lutte contre
les pollutions marines

L difi i d l l i lLa modification des règles relatives à la
compétence juridictionnelle et territoriale
des tribunaux du littoral maritime spéciali-
sés permet de clarifier et simplifier la répar-
tition de leurs compétences avec celles du
tribunal de grande instance de Paris.
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navires en incitant à la mise en œuvre d’une
politique pénale volontariste dans la fixa-
tion des cautionnements requis pour assu-
rer la représentation des mis en cause à
l’audience correctionnelle.
Encouragée par ce signal clair de fermeté
donné par le Gouvernement, la mobilisation
des services chargés de lutter contre ces
agissements délictueux a permis le dérou-
tement, dans l’année qui a suivi l’entrée en
vigueur de ces dispositions, de dix-sept
navires suspectés de rejets volontaires.
Dans le même temps, les juridictions du
premier et du second degré ont prononcé
pour ce type de faits dix-neuf condamna-
tions à des peines d’amende s’échelonnant
de 10 500 à 500 000 € et dont le montant
moyen s’établit à 226 000 €.
L’accroissement des peines d’amende revêt
un intérêt tout particulier pour la poursuite
des capitaines de navires battant pavillon
étranger, cette peine (contrairement à l’em-
prisonnement) pouvant être prononcée

quelle que soit la nationalité du pavillon et
ne créant donc pas de discrimination qui
préjudicierait à la flotte française.
En second lieu, l’article L. 218-22 du code de
l’environnement redéfinit le délit de pollu-
tion consécutif à un accident de mer (affaires
du Prestige ou de l’Erika par exemple).
L’ancien article L. 218-22 du code de l’envi-
ronnement incriminait uniquement les faits de
pollution consécutifs à un accident de mer
ayant pour origine une faute d’imprudence.
La nouvelle rédaction de cette disposition
introduit également de nouvelles circons-
tances aggravantes : la faute aggravée et le
dommage irréversible ou d’une particulière
gravité causé à l’environnement.
Une circulaire de politique pénale, diffusée
le 1er octobre 2004, tend par ailleurs à rap-
peler aux parquets généraux la nécessité
d’une politique déterminée en ce domaine,
fondée sur l’exemplarité et une coordina-
tion étroite avec les services intervenant
dans l’action de l’Etat en mer.

COMMISSION VIOUT éli l iCOMMISSION VIOUT : améliorer la prise en
compte des mineurs, renforcer les garanties
procédurales pour les mis en cause.

Durant le second semestre 2004 la commission Viout a analysé le traitement
judiciaire de l’affaire Outreau.
Une analyse soutenue débouchant sur 59 propositions contenues dans un rap-
port déposé début 2005.

L d il d f i l d l jLe groupe de travail, composé de 14 professionnels de la jus-
tice (magistrats, avocats, d’experts et policiers) avait été char-
gé le 2 juillet 2004 par le Garde des Sceaux de procéder à une
analyse technique de la procédure qui a été suivie, dans le but
de faire toute proposition utile afin d’améliorer le traitement
jjudiciaire des dossiers complexes.
Entre le mois de septembre et décembre 2004, le groupe de
travail, dont le secrétariat général était assuré par la

Le ministre de la Justice
a reçu mardi 8 février
2005 le rapport de la
commission VIOUT,

chargée d’analyser le
traitement judiciaire

de l’affaire d’Outreau.



point de vue dans des dossiers toujours très
délicats est apparu nécessaire
Le groupe de travail appelle de ses vœux la
création d’une audience semestrielle systéma-
tique devant la chambre de l’instruction dans
les dossiers où une personne est détenue pro-
visoirement. A l’occasion de cette procédure,
la chambre examinerait de façon approfondie
les procédures qui lui seront soumises.

Prise en charge du mineur
victime : le juge des enfants au
cœur des dossier de violences
sexuelles intra familiales

Le rapport VIOUT préconise le renforcement du
rôle et de l’information du juge des enfants
dans les dossiers de violences sexuelles intra-
familiales. Une valorisation de la mission et de
l’indemnisation de l’administrateur ad hoc et
des avocats chargés des intérêts des enfants
victimes est nécessaire.

Et d’autres propositions…

Le rapport émet des propositions concernant
le déroulement du procès devant la cour,
notamment lorsque les débats porteront sur
des affaires de très grande ampleur et les rela-
tions avec les médias, en instituant la remise
de copies d’actes d’accusation pour donner
une base de travail objective pour les journa-
listes, et en sollicitant le renforcement du
magistrat référent-presse.
Le ministre de la Justice a indiqué lors de la
remise officielle du rapport qu’il souhaitait
mettre en œuvre rapidement un certain
nombre de mesures préconisées.

L’ACTIVITÉ JUDICIAIRE

Réprimer la délinquance
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Di i d ff i i i ll dDirection des affaires criminelles et des
grâces, s’est réuni hebdomadairement et a
auditionné 64 personnes connues pour leur
professionnalisme et leur intérêt pour les pro-
blématiques abordées.
A l’issue de ses travaux, 59 propositions ont été
faites visant à améliorer la prise en compte les
mineurs dans une action de justice, mais aussi
à renforcer les garanties procédurales pour les
mis en cause.
Ainsi, ce rapport a plus particulièrement abor-
dé « les questions de la détention provisoire,
de la pluralité des juges d’instruction, des
conditions du recueil de la parole des enfants
et du déroulement des expertises ».

L’évaluation de la parole
de l’enfant

Mieux encadrer et améliorerM
les auditions des mineurs

Le procès d’Outreau a souligné la nécessité
d’améliorer le recueil de la parole de l’enfant
des auditions des mineurs.
Le rapport insiste sur le recours plus systéma-
tique à l’enregistrement audiovisuel et sonore
des auditions, la présence d’un tiers profession-
nel de l’enfance ou encore la prise en charge de
l’audition par des unités spécialisées.
Il propose également la suppression du terme
« crédibilité » de toute expertise, pour mettre
un terme à une confusion sémantique et pro-
pose une mission type d’expertise pour éva-
luer le plus objectivement possible la parole
de l’enfant.

La procédure d’information
judiciaire :

Il est notamment suggéré la possibilité pour la
chambre d’instruction d’imposer au magistrat
instructeur une « co-saisine ». Le fait que plu-
sieurs magistrats puissent confronter leur
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Lutte contre les violences au sein du couple :
mise à disposition d’un guide de l’action
publique

Le conseil national d’aide aux victimes (CNAV) a décidé lors de sa réunion du
21 octobre 2003, sous la présidence du Garde des Sceaux, de mettre en place un
groupe de travail sur les victimes de violences conjugales.
Un guide de l’action publique sur la lutte contre les violences au sein du couple a
été rédigé a l’issue des travaux.
Paru en septembre 2004 il vise à harmoniser les pratiques innovantes des parquets
en matière de lutte contre les violences au sein du couple et à permettre une prévi-
sibilité et une lisibilité de la réponse pénale apportée à ce type de contentieux.

Les principales préconisations du guide

S l é él i d f i1- Sur la révélation des faits

Protocole de recueil de la plainte
Le guide élabore un protocole de la plainte
afin que soient recueillis par les services
enquêteurs tous les renseignements néces-
saires à une orientation pénale adaptée de
la procédure, et notamment l’ancienneté, la
fréquence, la nature exacte des faits, l’exis-
tence d’un climat de violence, de répercus-
sions directes ou indirectes sur les enfants,
d’une procédure de séparation parallèle, l’i-
dentité précise des témoins éventuels, le
dépôt de précédents mains-courantes, pro-
cès-verbaux de renseignement judiciaire ou
plaintes.

Recours résiduel à la main-courante
et au procès-verbal de
renseignement judiciaire
Le guide recommande que le recours à la
main courante et au procès-verbal de ren-
seignement judiciaire reste résiduel. A ces
fins, il préconise en particulier que les ser-
vices enquêteurs expliquent à la victime
en quoi consistent une main-courante et

un procès-verbal de renseignement judi-
ciaire et que ces derniers soient précis et,
le cas échéant, transmis à l’autorité judi-
ciaire si les faits apparaissent particulière-
ment graves.

2- Sur l’élaboration
de la procédure

Protocole de rédaction du certificat
médical de constatation
Le guide élabore un protocole de rédaction
du certificat médical de constatation et
joint en annexe un certificat médical type. Il
rappelle que le certificat médical ne consti-
tue en aucune cas un préalable juridique-
ment nécessaire au dépôt de la plainte et
insiste sur la nécessité pour les médecins
de rédiger de manière lisible et précise, en
distinguant clairement le recueil des dires
du patient, d’une part, et les constatations
qu’il fait, d’autre part.
Enfin, le guide explicite la notion d’incapa-
cité totale de travail et souligne la nécessi-
té de prendre en compte l’incapacité totale
de travail psychologique.
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La prise de clichés photographiques
des lésions visibles de la victime

La jonction systématique à la
procédure des précédentes plaintes,
mains courantes et procès-verbaux
de renseignement judiciaire

La prise en compte de la situation
des enfants du couple
Le guide préconise une bonne coordination
des actions du ministère public, du juge des
enfants et du juge aux affaires familiales,
de façon à ce que la situation des enfants
du couple soit mieux prise en compte.

3- Sur les réponses pénales

Éviction du domicile du conjoint ou
concubin violent à tous les stades
de la procédure
Le guide préconise, dès que cela correspond
au souhait du plaignant et que cela est maté-
riellement possible, d’organiser l’éviction du
conjoint ou concubin violent du domicile fami-
lial à tous les stades de la procédure : de
manière incitative dès l’enquête et de ma-
nière coercitive au stade pré-sentenciel
(contrôle judiciaire ordonné dans le cadre
d’une comparution par procès-verbal ou d’une
ouverture d’information), au stade sentenciel
(sursis avec mise à l’épreuve) et au stade
post-sentenciel (sursis avec mise à l’épreuve,
mesures de protection de la victime lors de la
cessation de l’incarcération de l’auteur).

Désignation d’un magistrat référent
au sein de chaque parquet

Protocole de la médiation pénale
En ce qu’il suppose la mise en présence de
deux parties souvent inégales sur un plan

h l i d i f d lpsychologique et doit être fondé sur la
capacité du mis en cause à se remettre en
question, le recours à la médiation pénale
en matière de violences au sein du couple
est encadré par le guide.

4- Sur la politique partenariale

Le guide prône la nécessité d’une politique
partenariale à tous les stades de la procé-
dure pénale.
Au stade de la révélation des faits, d’abord,
les policiers et les gendarmes doivent tout
mettre en œuvre, avec les associations et
les médecins, pour aider les victimes à fran-
chir le cap et oser porter plainte.
Au stade de l’enquête, ensuite, le soutien
et la prise en charge tant matérielle, juri-
dique que psychologique des victimes par le
réseau associatif apparaît comme le pen-
dant nécessaire à la bonne marche des
investigations menées par les enquêteurs,
les retraits de plainte étant particulière-
ment nombreux en matière de violences au
sein du couple.
Au stade des poursuites et de l’audience,
également, le risque de désistement des
plaignants est élevé et l’action conjuguée
du barreau et des associations doit per-
mettre de les accompagner au cours de
l’instance pénale.
Au stade de l’exécution des peines, enfin,
seule une étroite collaboration entre les
travailleurs sociaux, le barreau et les asso-
ciations peut permettre au juge de l’appli-
cation des peines de prendre en compte
tous les intérêts de la victime dans chacune
de ses décisions.
Le guide souligne par ailleurs l’impor-
tance de la politique partenariale dans le
traitement des auteurs de violences au
sein du couple, par l’instauration de
groupes de parole et l’instauration de
foyers spécifiques instaurés par le réseau
associatif.
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Mis en place en 2001 et destiné aux
particuliers, le serveur Web de demande
de bulletins n° 3, a fait l’objet d'améliora-
tions fonctionnelles très appréciées par
ses utilisateurs.

Ouvert depuis fin 2002, le serveur Web
permettant aux organismes habilités de
formuler directement leurs demandes de
bulletins n° 2 a reçu pour se part, en 2004,
près de 850 000 demandes. Une action
forte d’incitation des services utilisant la
demande par Minitel à passer sur la ver-
sion Web a été menée.

Un serveur du même type a été mis en ser-
vice en juin 2004 pour les bulletins n° 1.
Les magistrats utilisent ce service pour
demander ces bulletins dans 4,6 % des
cas. Un système de retour rapide des bul-
letins sera mis en service mi 2005.

L i j di i i b d’i f iLe casier judiciaire : une base d’informations
rapide au service des usagers

Le casier judiciaire passe un cap : il permet désormais à tous ses usagers de faire
leurs demandes de bulletins par Internet.

Sur la période 2002-2003,
925 000 demandes

ont été reçues par ce canal,
soit près de 30 %

de l'ensemble des demandes
tous modes confondus (3 097 000)

@

de bulletinsTrois types 

aire conserve les condamnations prononcées par les juridictions pénalesLe casier judici
s, cours d'assises des mineurs, cours d'appel, tribunaux correctionnels,(cours d’assises
lice, tribunaux pour enfants, juges des enfants) ainsi que certaines décisionstribunaux de pol
r les juridictions commerciales (liquidation judiciaire, faillite personnelle,prononcées par
gérer) ou encore des décisions administratives et disciplinaires quand ellesinterdiction de g
apacités ou les entraînent. Ces informations sont communiquées sous formeédictent des inc
etins de casier judiciaire correspondant à des niveaux d'information différents.d’extraits ou bull

numéros 1, 2, 3 du casierLes bulletins n
personnes physiquesjudiciaire des 

uméro 1 ne peut êtreLe bulletin n
autorités judiciairesremis qu'aux . Il

emble des condamnationscomporte l'ense
s du casier à l’exception deet des décisions
été effacées en vertu decelles qui ont 

égales, par exemple lesdispositions lé
prononcées pour contra-condamnations 

vention de police après un délai de 3 ans
ou celles bénéficiant de l’amnistie ou de la
réhabilitation.

Le bulletin n° 2 ne peut être remis
qu'à certaines autorités administra-
tives à partir de motifs limités (accès à un
emploi public, à certaines professions,
obtention d'une distinction honorifique par
exemple).
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plupart des condamnationsIl comporte la p
letin n° 1. Certaines déci-figurant au bul
nt pas par nature (condam-sions n’y figuren
ncées à l'encontre desnations pronon
es disparaissent par l’effetmineurs), d’autr
amnations non avenues).du temps (conda

° 3 ne peut être remis,Le bulletin n°
ande, qu'à l'intéressésur sa dema

lui-même omporte les condamnations. Il co
prononcées pour crime oules plus graves 

délit.

Les bulletins numéros 1 et 2 du casier
judiciaire des personnes morales sont
réservés aux autorités judiciaires. Le
bulletin n° 1 contient le relevé intégral des
informations enregistrées. Le contenu du
bulletin n° 2 est semblable à celui décrit
pour les personnes physiques.
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La présentation en conseil des ministres, le
21 avril 2004, du Plan national d’action en
faveur des publics fragilisés de la justice se
situe dans le prolongement de plusieurs prio-
rités fixées par la loi d’orientation et de pro-
grammation pour la justice du 9 septembre
2002, et en particulier :
– doter l’ensemble des départements d’un

Conseil Départemental de l’Accès au
Droit (79 au 1er mars 2005), l’achèvement
de la couverture du territoire ayant pour
objectif de généraliser, pour les habitants
des départements qui ne sont pas pour-
vus d’un CDAD, l’organisation de consul-
tations et de permanences d’information
juridique et d’aide dans les démarches,

– offrir aux publics les plus fragiles un
accès à l’information juridique ainsi qu’à

d di i if l i li i ldes dispositifs plus spécialisés, articulant
les compétences du secteur associatif,
des travailleurs sociaux et des profes-
sionnels du droit.

Après une période de foisonnement des
dispositifs d’accès au droit, il convenait de
clarifier les actions d’accès au droit s’a-
dressant à l’ensemble des citoyens, et de
promouvoir de nouvelles orientations de
travail en ce qui concerne les publics les
plus démunis. Le Service de l’Accès au
Droit et à la Justice et de la Politique de la
Ville a apporté un appui technique aux
CDAD afin de favoriser le développement
de points d’accès au droit, de permanences
juridiques dans des structures accueillant
les personnes en difficulté telles que les
centres sociaux, les Centres Communaux
d’Action Sociale par exemple, et une véri-
table articulation de leur programme d’ac-
tivité avec l’action des Maisons de Justice
et du Droit. Les CDAD ont été incités à
développer des actions spécifiques en
direction de publics ciblés (jeunes, person-
nes isolées ou âgées, public en grande
exclusion, détenus…)

P bli f ili é f ili l è d iPublics fragilisés : faciliter leur accès au droit

L’activité judiciaire

Rapprocher la justice du citoyen

Le financement dont ont bénéficié 
les Conseils Départementaux
de l’Accès au Droit (CDAD),

institués sous la forme
de Groupements d’Intérêt Public,

a connu une augmentation
significative en 2004.
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L’année 2004 a également été marquée par le souci de
consolider le réseau judiciaire de proximité composé des
Maisons de Justice et du Droit (113 au 31 décembre 2004)
et des antennes de justice (67) à partir des faiblesses rele-
vées par le rapport d’évaluation de l’Inspection Générale
des Services Judiciaires réalisé en juillet 2003. La circulaire
du 24 novembre 2004 définit ainsi les orientations géné-
rales destinées à renforcer le volet judiciaire de l’activité de
ces établissements, parallèlement à l’action que ceux-ci
mènent dans le domaine de l’accès au droit, et de l’aide aux
victimes. Les critères présidant à l’implantation de nou-
velles Maisons de Justice et du Droit ont été précisés ainsi

que les modalités d’instruction des projets de création. De même, la réduction du nombre de
postes de greffier vacants s’est poursuivie en 2004.

Pour la troisième année consécutive, les données relatives à l’activité des Maisons de Justice
et du Droit et des antennes de justices font l’objet d’un recueil statistique : ainsi, il apparaît
que plus de 450 000 personnes ont été reçues dans l’ensemble de ces structures en 2004. Un
groupe de travail a été constitué afin de doter chaque Maison de Justice et du Droit d’un logi-
ciel de gestion.

C lid i dé l i d éConsolidation et déploiement du réseau
judiciaire de proximité

Les engagements pris par le garde des
Sceaux, en Conseil des ministres le 18 sep-
tembre 2002, dans son programme pluri-
annuel d’action en faveur des victimes, sont
d’ores et déjà largement tenus. Leur mise en
œuvre a résulté de réformes législatives ou
a fait suite aux préconisations de groupes
de travail réunis par le Service de l’Accès au
Droit et à la Justice et de la Politique de la
Ville (SADJPV) dans le cadre du Conseil
National de l’Aide aux Victimes (CNAV).

S O S f diS.O.S enfants disparus :
un numéro pour les familles

La mise en place, le 1er octobre 2004, d’un
numéro de téléphone AZUR (0 810 012 014),
SOS ENFANTS DISPARUS destiné à sou-
tenir les familles des enfants disparus,
fugueurs ou enlevés. Il répond à la volonté
de donner aux victimes un accès plus direct
à l’information et de mettre en place une
aide et un soutien adaptés. Outre l’orienta-
tion des appels vers l’association locale la
plus proche du domicile de l’appelant, les
écoutants transmettent les situations qui le

A f di l i f d i iApprofondir les actions en faveur des victimes

La mise en œuvre de ce programme
d’action s’est poursuivie
au cours de l’année 2004.
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j ifi l F d i l’E f ijustifient à la Fondation pour l’Enfance qui,
selon le cas, met en place un suivi avec les
correspondants départementaux d’aide aux
victimes de la police et de la gendarmerie,
les parquets, le bureau d’entraide judiciaire
du ministère de la justice, la mission d’aide
à la médiation internationale pour les
familles, les associations d’aide aux vic-
times territorialement compétentes et les
associations spécialisées partenaires ;

Des nouvelles réformes

L’engagement de réformes législatives ou
réglementaires permettant d’améliorer la
situation des victimes au stade de l’exé-
cution des peines : loi du 11 février 2004
réformant le statut de certaines professions
judiciaires et juridiques prévoyant la possibi-
lité pour les huissiers de justice d’interroger
directement le fichier des comptes bancaires

(FICOBA) fi d’ li l’ ffi i d(FICOBA) afin d’améliorer l’efficacité des
titres exécutoires et de privilégier la saisie
des compte bancaires ; loi du 9 mars 2004
portant adaptation des moyens de la jus-
tice aux évolutions de la criminalité,
modifiant les articles 718 et suivants du code
de procédure pénale, afin de prendre en
compte l’intérêt des victimes en cas de mise
en liberté d’un condamné ; le décret du
5 octobre 2004 portant réforme du compte
nominatif des détenus qui prévoit d’améliorer
l’indemnisation des victimes en leur permet-
tant d’accéder à une part plus importante du
pécule des personnes détenues ;

Une meilleure information
du plaignant

L’amélioration de l’accessibilité et de la lisi-
bilité des documents remis aux victimes :
possibilité pour la victime de recevoir une

copie de sa plainte, dès son dépôt
auprès des services de police (article
77 de la loi du 9 mars 2004) et
information systématique des
victimes des motifs de classements
sans suite même en cas d’auteur
inconnu (article de l’article 68 de
cette même loi applicable au 31
décembre 2007) ;

Accélération
de la procédure
auprès de la CIVI

– L’introduction d’une offre obliga-
toire d’indemnisation par le FGTI
à la victime, après saisine de la
CIVI, afin d’accélérer le règlement
des dossiers ne faisant pas l’objet
de contestation, tout en préservant
les droits de la victime quelle que
soit l’issue de cette phase amiable.
En cas de désaccord de la victime,



l’i i l CIVI i El’instruction par la CIVI se poursuit. En cas
d’acceptation de l’offre, le constat d’accord
fait l’objet d’une homologation (article 170
de la loi portant adaptation de la justice aux
évolutions de la criminalité, insérant un
article 706-5-1 dans le code de procédure
pénale).

Amélioration de la prise en
charge des accidents collectifs

– La création d’une cellule de coordina-
tion « accidents collectifs et attentats »
au sein du bureau de l’aide aux victimes du
SADJPV afin d’organiser, dès le premier
jour de la catastrophe, les actions des dif-
férents services intervenants, et de veiller
tout au long de la procédure, à la mise en
œuvre par chaque acteur des dispositifs
particuliers de prise en charge des vic-
times. Cette cellule a repris les actions
d’aide aux victimes mises en place à l’occa-
sion de l’explosion de l’usine AZF et de
l’effondrement de la passerelle d’accès au
paquebot Le Queen Mary 2, et est interve-
nue pour le suivi des victimes de la catas-
trophe aérienne de CHARM EL CHEIKH

( bili i d d i i(mobilisation du réseau des associations
d’aide aux victimes, mise en place d’une
procédure centralisée de déclaration judi-
ciaire des décès au TGI de Paris, organisa-des décès au TGI de Paris, organisa-
tion dd’une réunion d’information des victi-
mes le 31 janvier 2004, participation à la
coordiination interministérielle) ;
– La ddiffusion au cours du 3e trimestre 2004
d’un gguide méthodologique sur la prise
en ccharge des victimes d’accidents
collecctifs, à l’usage des acteurs concernés
(magisstrats, avocats, préfectures et ser-
vices ddéconcentrés de l’Etat, associations…)
afin dee préciser le rôle de chaque intervenant
à toutes les étapes du dispositif.

L’ACTIVITÉ JUDICIAIRE
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La création, le 31 mars 2004,
du secrétariat d’Etat aux droits des victimes
L’intérêt porté aux victimes par le gouverne-
ment a trouvé sa consécration dans la créa-
tion, le 31 mars 2004, d’un Secrétariat
d’Etat aux droits des victimes. Suite à la
communication en conseil des ministres du
21 septembre 2004 de son programme d’ac-
tion, la secrétaire d’Etat aux droits des vic-
times a lancé un travail interministériel
autour de quatre orientations prioritaires :
– l’amélioration de l’accès des victimes au

droit,

– l’octroi de justes réparations,
– le développement de leurs droits tant au

plan intérieur (territoires métropolitain et
ultramarins) qu’international,

– le renforcement de la solidarité nationale
à leur égard.

Plusieurs mesures tendant à améliorer l’in-
formation des victimes, à conforter la place
des victimes d’infractions pénales au cœur
de l’institution judiciaire et à simplifier les
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démarches d’indemnisation des victimes
ont été mises en chantier durant le dernier
trimestre 2004.

Il s’agit notamment :
– de l’organisation de journées de

concertation interrégionales mobilisant
des représentants des collectivités territo-
riales, des professionnels du droit, des
responsables d’associations d’aide aux
victimes afin de mener une réflexion pluri-
disciplinaire autour de l’aide aux victimes ;

– de la préparation du lancement d’un
numéro de téléphone facilement mémori-
sable, le «08VICTIMES» qui permettra à
toutes les victimes de bénéficier, sur un
numéro d’appel unique, d’une écoute per-
sonnalisée et d’une orientation vers les
services et les associations compétentes
tant au plan national qu’au plan local.

Lors de la séance plénière du 11 octobre
2004, la Secrétaire d’Etat aux victimes, le
Conseil National de l’Aide aux Victimes
(CNAV) ont fait le bilan de cinq années de
fonctionnement au cours desquelles de
multiples questions relatives à l’améliora-
tion de l’aide apportée aux victimes ont pu
être abordées. Deux nouveaux thèmes de
travail ont été retenus pour l’année 2005 :
l’accompagnement de la victime dans la
phase d’exécution de la décision judiciaire,
et la justice restauratrice.

Juges de proximité :
la consolidation du dispositif

L’année 2004 aura été marquée pour la juri-
diction de proximité par le vote d’une pro-
position de loi, qui avait été déposée à la
fois devant l’Assemblée nationale et le
Sénat, visant à étendre les compétences de
cette juridiction et permettre la participa-
tion des juges de proximité aux audiences
correctionnelles. Par ailleurs, le recrute-
ment des juges de proximité s’est poursui-
vi : près de 300 juges de proximité étaient
installés ou en passe de l’être dans toutes
les cours d’appel de métropole et des DOM.

La création de la juridiction de proximité
correspond à un engagement majeur qui
avait été pris par le Président de la
République devant les Français, lors de la

campagne présidentielle. Il est nécessaire
que nos compatriotes s’approprient leur
justice, c’est une chance pour les magis-
trats eux-mêmes de voir l’institution judi-
ciaire s’ouvrir encore davantage.

Il s’agit d’associer des personnes d’horizons
différents, avec leur richesse particulière,
sans remettre en cause le rôle irrempla-
çable des magistrats professionnels.

Depuis la mise en œuvre de la loi du 9 sep-
tembre 2002, nous n’avons pas perdu de
temps: le C.S.M a déjà été saisi depuis
juillet 2003 à 6 reprises de plus de
1 200 dossiers de candidatures, à la fin de
l’année 2004, près de 300 juges de proximi-
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té étaient installés ou en passe de l’être
dans toutes les cours d’appel de métropole
et des DOM.

Juges de proximité :
une compétence élargie
et mieux ciblée

Parce que la loi du 9 septembre 2002
décharge substantiellement les juges d’ins-
tance en matière pénale, une nouvelle
réforme réévalue les compétences des
juges de proximité.

Des parlementaires ont déposé à la fois
devant le Sénat et l’Assemblée Nationale
une proposition de loi visant à étendre les
compétences de la juridiction de proximité.
Cette proposition de loi a été adoptée défi-
nitivement et dans les mêmes termes le
23 décembre 2004.

Au civil, le taux de compétence de la juridic-
tion de proximité passe de 1 500 à 4 000 €

mais dans le même temps celui du tribunal
d’instance passe de 7 600 à 10 000 €.

Si l d l j idi i d i iSi la compétence de la juridiction de proximi-
té s’accroît en masse, pour autant la réforme
ne modifie pas substantiellement la nature et
la complexité des affaires qui lui sont soumila complexité des affaires qui lui sont soumi-
ses. La loi, par ailleurs, exclut de la compé-
tence de la juridiction de proximité deux
types de contentieux : le crédit à la consom-
mation et le contentieux des baux d’habita-
tion et des occupants sans droit ni titre.

Le législateur a considéré en effet que
compte tenu de la technicité et des enjeux
découlant de ces contentieux, particulière-
ment pour les baux d’habitation, il était
nécessaire de recourir à un magistrat pro-
fessionnel.

Au pénal, la principale innovation de la loi
réside dans la participation des juges de
proximité aux audiences collégiales correc-
tionnelles. Cette innovation correspond d’a-
bord à une demande très souvent exprimée
par de nombreux chefs de juridiction.
Ensuite elle permettra aux juges de proxi-
mité de mieux s’intégrer encore au sein de
l’institution judiciaire et de profiter de l’ex-
périence des magistrats professionnels.

Quant aux contraventions,
la loi répond, là aussi, à la
demande faite par les juri-
dictions de clarifier les
compétences respectives
du tribunal de police et de
la juridiction de proximité
(5e classe : tribunal de po-
lice, 1re à 4e classes : juridic-
tion de proximité).
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L ifi i2 – La pacification :

La phase du procès doit être le lieu d’un
dialogue constructif pour la préparation de
l’avenir.

La loi nouvelle implique davantage les par-
ties dans le processus judiciaire et favorise
les solutions négociées.

Ainsi, le recours à la médiation familiale est
généralisé.

Les époux peuvent à tout moment choisir un
cas de divorce moins contentieux ou sou-
mettre à l’homologation du juge des
accords portant sur l’ensemble des consé-
quences du divorce, notamment sur l’orga-
nisation de la vie des enfants, la prestation
compensatoire ou la liquidation du régime
matrimonial.

Dans le même souci d’apaisement, les
conséquences pécuniaires du divorce sont
indépendantes de la répartition des torts.
La réforme favorise une meilleure prépa-
ration des conséquences financières du
divorce, notamment en obligeant les
époux à se soucier, dès le début de la pro-
cédure, de la liquidation de leurs intérêts
pécuniaires.

L éf d diLa réforme du divorce :
un règlement pacifié des conflits

L’activité judiciaire
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La conception du mariage et, avec elle, la question du divorce ont évolué.
Conformément à l’attente des Français, la loi du 26 mai 2004 relative au divorce vise
à respecter davantage la volonté des époux et à permettre un règlement pacifié des
conséquences de la séparation.

1 – Une procédure plus adaptée :

Grâce au nouveau divorce par consentement
mutuel, les époux qui s’accordent sur le
principe de la rupture et ses conséquences
peuvent obtenir un jugement rapidement, à
l’issue d’une seule audience.

Dans les autres hypothèses, la procédure
est désormais introduite de manière iden-
tique, par une requête indifférenciée qui ne
mentionne plus les motifs de la séparation,
ce qui permet aux époux de choisir plus
sereinement leur mode de désunion, sans
recourir systématiquement au divorce pour
faute.



Moderniser le droit économique

L’ d dL’ordonnance n° 2004-274 du 25 mars 2004
portant simplification du droit et des forma-
lités des entreprises regroupe des dispo-
sitions diverses formant un ensemble
cohérent de simplification et d’allègement
significatifs du régime des
entreprises et des activités
commerciales.

Elle a institué des mesures
de simplification dans les
domaines de la location-
gérance, des coopératives
d’artisans, des coopératives
de commerçants, de la
société à responsabilité
limitée, des ventes en liqui-
dations, des foires et
salons, des marchés d’inté-
rêt national, ainsi que du droit de la concur-
rence et des concentrations. Elle comporte
en outre des ‹mesures de dépénalisation du
droit des sociétés au profit de mécanismes
civils de sanction.

L’ordonnance n° 2004-604 du 24 juin 2004
portant réforme du régime des valeurs
mobilières émises par les sociétés commer-
ciales et extension à l’outre-mer de disposi-
tions ayant modifié la législation commer-
ciale a quant à elle actualisé le droit
commercial applicable à l’outre-mer et
modernisé le régime des valeurs mobilières.

Elle introduit notamment, en droit des
sociétés, des pratiques internationales
reconnues et souhaitées par les acteurs
économiques (telles que les actions de pré-
férence, les augmentations de capital en
continu) et répond à une forte demande en
unifiant les catégories de titres pouvant
être émis par les sociétés ainsi que leur
régime. Au sein de ces catégories, qui font

l l l li i lune large place à la contractualisation, les
émetteurs pourront créer de nouveaux titres
dont le régime et les droits des porteurs
seront sûrs.

Elle offre aux entreprises
une meilleure réactivité en
élargissant quant à leur
objet ou leurs bénéficiaires
les délégations données
par les assemblées géné-
rales. Les modalités de
fixation du prix dans les
sociétés faisant appel
public à l’épargne sont
ainsi assouplies.

Enfin, elle place sur un pied
d’égalité l’emprunt ban-

caire et l’emprunt obligataire, qui pourra
être réalisé par les dirigeants, et non plus
par l’assemblée générale, en contrepartie
d’une information accrue des actionnaires
sur la situation d’endettement dans le rap-
port annuel.

Elle assure ainsi un équilibre entre la com-
pétitivité nécessaire pour les émetteurs et
la protection des actionnaires, dont l’infor-
mation avant et après les opérations en
cause est augmentée.

L’ACTIVITÉ JUDICIAIRE
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L’année 2004
a été marquée

par la publication
et la ratification

de deux ordonnances
en matière

de droit économique
répondant aux attentes

de simplification
et de modernisation

des acteurs de terrain.
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L d i d i diffi l i dLe droit des entreprises en difficultés, issu des
lois du 1er mars 1984 et du 25 janvier 1985,
modifiées par la loi du 10 juin 1994, est dé-
sormais inadapté à notre économie.

Il ne permet pas de sauver les entreprises et les
emplois. Sur près de 45 000 procédures ouvertes
chaque année, 39 000 (soit 90 %) se concluent
en liquidation judiciaire, soit immédiatement
(près de 29 000), soit à l’issue d’une période
d’observation (10 000). Seules environ 4 500 pro-
cédures donnent lieu à un plan de redressement.
Par ailleurs, en 2003, près de 300 000 salariés
ont été confrontés à une procédure collective. La
moitié (environ 150 000 salariés) ont été licen-
ciés ce qui représente une part considérable du
nombre des licenciements économiques.
Réformer le droit des entreprises en difficulté
constitue donc un élément majeur de la politique
du Gouvernement, qui fait de l’emploi et des
préoccupations économiques et sociales ses
priorités. Entre un quart et un tiers des licencie-
ments provoqués par les défaillances d’entre-
prises peuvent être sauvés si les procédures
actuelles sont redéfinies.

Le ministère de la justice mène donc une
réforme ambitieuse du droit existant ; celle-ci
s’inscrit pleinement dans l’action économique
et sociale du gouvernement.

Une vaste consultation avec tous les acteurs
concernés (entreprises, tribunaux de com-
merce, parquets, banques, mandataires de
justice, avocats, etc.) a permis de dégager
quatre grands axes de réforme : l’anticipation,
la rapidité, la négociation et la moralisation.
L’anticipation est en effet l’aspect primordial
de cette réforme qui permet de bénéficier de
solutions, collectives ou non, avant que la
situation ne soit trop dégradée. La conciliation
permet ainsi au chef d’entreprise de recher-

h d d f fid i llcher un accord de façon confidentielle avec ses
principaux créanciers. Cet accord est ensuite
présenté à l’homologation du tribunal de com-
merce. La sauvegarde quant à elle permet au
chef d’entreprise de demander, avant la cessa-
tion des paiements, la suspension provisoire
des poursuites pour parvenir à élaborer un plan
de sauvetage alors qu’il en est encore temps et
en liaison avec ses créanciers.

La négociation est donc au cœur des deux nou-
velles procédures que sont la conciliation et la
sauvegarde. Le dirigeant demeure à la tête de
son entreprise et négocie avec ses créanciers
pour assurer la sauvegarde de son activité.
C’est par la voie contractuelle que les diffi-
cultés doivent être surmontées, le juge venant
donner une force juridique à l’accord obtenu.

L’une des critiques récurrentes du droit actuel
est la lenteur des procédures, qui empêche les
chefs d’entreprise malchanceux de rebondir
en créant une nouvelle entreprise. Le projet de
loi prévoit notamment une procédure de liqui-
dation judiciaire simplifiée pour les petites et
moyennes entreprises ainsi qu’un continuum
entre les différentes procédures pour ne pas
recommencer chacune des étapes de la procé-
dure lorsqu’elles ont déjà été accomplies dans
une procédure précédente.

La moralisation de ces procédures est recher-
chée notamment par certaines incompatibili-
tés ou par la publicité des projets de reprise
de l’entreprise. La réforme des sanctions liées
aux procédures collectives vient ainsi complé-
ter cette moralisation en réservant la procé-
dure au chef d’entreprise malchanceux.

Le projet de loi a été adopté en première lec-
ture, après déclaration d’urgence, par
l’Assemblée Nationale, le 9 mars 2005.

Le droit des entreprises en difficulté :
anticiper pour sauvegarder l’emploi
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La loi constitutionnelle n° 2005-205 du
1er mars 2005 a modifié l’article 1er de la
Constitution du 4 octobre 1958 en y insérant
une référence aux droits et devoirs édictés
par la Charte de l’environnement de 2004
dont le corpus, qui figure à l’article 2 de
cette loi constitutionnelle, est dorénavant
adossé à la Constitution. Cette réforme
constitutionnelle a été portée devant le
Parlement par le Garde des sceaux en 2004.

Cette réforme avait été annoncée dès 2002
par le Président de la République. Elle a fait
l’objet d’un processus d’élaboration origi-
nal. Une commission prési-
dée par le paléontologue
M. COPPENS a été mise en
place en juin 2002 et des
assises territoriales ont été
organisées pour associer le
plus possible de citoyens. Sur
la base de ces travaux, la
commission COPPENS a
remis un projet de Charte. A
partir de cette proposition, le
gouvernement a élaboré un
projet de loi constitutionnelle
qui a été adopté par le
Conseil des ministres le
25 juin 2003.

Cette Charte est une nouvelle étape du
pacte républicain. Elle place les principes
de sauvegarde de notre environnement au
même niveau que les droits civils et poli-
tiques de la Déclaration des Droits de
l’Homme et du Citoyen de 1789 et que les
droits économiques et sociaux du préam-
bule de la Constitution de 1946. Toutefois,
elle ne crée pas un droit absolu à l’environ-
nement, car ce nouveau droit devra être

ili l i f dconcilié avec les autres intérêts fondamen-
taux de la nation.

La Charte proclame des droits, celui de
vivre dans un environnement équilibré et
respectueux de la santé, ainsi que le droit
d’accès à l’information et de participation à
l’élaboration des décisions publiques. Elle
proclame également des devoirs pour l’en-
semble des sujets de droit : celui de préser-
ver l’environnement, de prévenir et de limi-
ter les atteintes que chacun est susceptible
de lui porter, mais aussi de réparer les dom-
mages qui lui sont causés. Le législateur

Révision constitutionnelle : une avancée
dans la protection de l’environnement

d fi i l i i f dsera amené à définir les principes fonda-
mentaux de la préservation de l’environne-
ment, conformément à l’article 34 de la
Constitution, dans sa rédaction issue de
l’article 3 de la loi constitutionnelle du
1er mars 2005.

Elle consacre enfin le principe de précau-
tion. Ce principe implique que lorsqu’un
dommage grave et irréversible à l’environ-
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nement risque de se produire, sans que sa
réalisation soit considérée comme certaine
en l’état des connaissances scientifiques,
les autorités publiques prennent des
mesures pour y parer et procèdent parallè-
lement à l’évaluation des risques encourus.
Il s’agit d’un principe d’action, mais d’une
action respectueuse de l’environnement,
qui ne s’oppose ni aux activités écono-
miques ni aux recherches scientifiques. Ce
n’est pas une règle d’abstention, car l’ob-
jectif du risque zéro conduirait à une
logique d’inaction.

La constitutionnalisation du droit de l’envi-
ronnement permet une approche globale de
ce droit et un encadrement des normes
législatives et réglementaires en ce
domaine. Elle marque aussi la volonté de la
France de s’engager dans le monde en
faveur de l’environnement et du développe-
ment durable puisque l’article 10 de la
Charte prévoit que celle-ci inspire l’action
européenne et internationale de la France.

Renforcer la lutte contre les pratiques
discriminatoires :
création de la Haute Autorité de Lutte contre
les Discriminations et pour l’Egalité

La Chancellerie a participé, en lien avec le
ministère de l’emploi, du travail et de la
cohésion sociale, à l’élaboration de la loi
ayant pour objet :
– de créer une nouvelle autorité adminis-

trative indépendante, dénommée « Haute
autorité de lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité », chargée de com-
battre toutes les discriminations ;

– d’achever la transposition de la directive
2000/43 du Conseil des communautés
européennes en date du 29 juin 2000
relative à la mise en œuvre du principe
de l’égalité de traitement entre les per-
sonnes sans distinction de race ou d’ori-
gine ethnique ;

– de réprimer les diffamations ou les in-
jures commises envers des personnes à
raison de leur sexe ou de leur orientation
sexuelle.

La création d’une autorité administrative
indépendante, chargée de combattre toutes
les discriminations, constitue une avancée
essentielle, voulue par le Président de la
République, pour impulser et renforcer la
lutte contre les pratiques discriminatoires
qui portent une atteinte insupportable au
principe d’égalité et, par là même, à la
cohésion sociale.

Le principe d’égalité de traitement est
d’ailleurs renforcé puisqu’il couvre désor-
mais, explicitement, tous les domaines de
la vie au quotidien, qu’il s’agisse de pro-
tection sociale, d’éducation ou d’accès aux
biens et services, quels qu’ils soient.
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C l l d l l iCes pôles a pu trouver place dans les palais
de justice concernés à partir de septembre
2004, les pôles de Fort-de-France, Lyon et
Nancy, dans leurs locaux définitifs, les
autres dans des locaux provisoires. La situa-
tion de chacun de ces pôles est la suivante :

A Bordeaux, le pôle est installé provisoire-
ment, depuis septembre 2004, au rez-de-
chaussée du nouveau palais « Rogers », où
400 m2 ont été libérés. Des travaux sont en
cours. L’installation définitive de la JIRS qui
interviendra ultérieurement nécessite la
réorganisation et le transfert de certains
services.

Le nouveau palais de justice de Fort-de-
France, mis en service en 2002, peut
accueillir le pôle dans ses locaux.

A Lille, les premiers personnels affectés se
sont installés dans le palais de justice, où
110 m2 ont été libérés. L’installation défini-
tive du pôle dans le palais de justice néces-
site le déménagement du tribunal d’ins-
tance dans des locaux pris à bail et des
travaux de restructuration, pour une instal-
lation définitive en octobre 2005.

Le palais de justice de Lyon a pu accueillir
le pôle dans des locaux libérés par le SPIP.

A Marseille, les personnels affectés au pôle
sont hébergés dans les bureaux du tribunal
de grande instance partagés avec d’autres
agents.

L’i ll i d fi i i d l i lL’installation définitive du pôle nécessite la
délocalisation de certains services dans des
locaux loués et des travaux d’aménagement
des espaces libérés, pour une installation
fin 2005.

A Nancy, l’installation du pôle a été effec-
tuée au sein du palais de justice, principa-
lement dans les anciens locaux du tribunal
de commerce, les travaux d’aménagement
étant effectués en site occupé.

A Paris, dans un premier temps, les magis-
trats et les fonctionnaires ont été répartis
dans plusieurs implantations du tribunal de
grande instance. L’installation définitive du
pôle dans le palais de justice nécessite l’ex-
ternalisation des scellés-objets dans des
locaux pris à bail. Les travaux d’aménage-
ment sont effectués en deux étapes, la pre-
mière déjà réalisée, la seconde s’achevant
fin 2005.

A Rennes, le tribunal de grande instance
s’est organisé pour accueillir provisoire-
ment les magistrats et fonctionnaires dans
différents services. L’installation définitive
du pôle nécessite le transfert préalable du
CPH dans des locaux loués et des travaux
d’adaptation au sein du palais, l’installation
définitive devant avoir lieu en octobre 2005.

Installation des pôles interrégionaux

L’activité judiciaire
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Huit pôles interrégionaux ont été créés, à Bordeaux, Fort-de-France, Lille, Lyon,
Marseille, Nancy, Paris et Rennes et 77 emplois de magistrats y ont été implantés :
59 dans les TGI et 18 dans les Cours d’appel.



Modernisation des palais de justice

PARISPARIS

Le tribunal de grande instance de Paris est
actuellement abrité dans le palais de justice
et dispose également d’autres sites en loca-
tion. Ses locaux sont nettement insuffisants
en surfaces et en grande partie non fonc-
tionnels. Aussi, le Président de la
République a-t-il annoncé la construction
d’un nouveau palais de justice.

Lors de l’audience solennelle de rentrée de
la Cour de Cassation le 10 janvier 2003, il a
annoncé la création d’un établissement
public pour concevoir, acquérir, faire
construire le nouveau palais de justice de
Paris et également, réaménager les locaux
existants et assister les utilisateurs.

Placé sous la tutelle du Garde des Sceaux,
cet établissement exerce les prérogatives
dévolues au maître d’ouvrage.

Un comité d’orientation réunit les chefs de
juridictions parisiennes, leurs chefs de greffe,
des représentants de leurs personnels, les
administrations intéressées et des représen-
tants des professions judiciaires concernées,
le Maire de Paris et le Préfet de police…

Au cours de l’année 2004, les besoins de la
juridiction ont été précisés et a été élabo-
rée une première esquisse de programma-
tion du futur édifice.

En janvier 2005, le Garde des Sceaux,
ministre de la Justice, a pris la décision
d’installer le nouveau tribunal de grande
instance de Paris dans le XIIIe arrondisse-
ment (ZAC Rive Gauche sur le site de
Tolbiac). Le concours d’architecture pourrait
être lancé en 2005.

Ultérieurement, le palais actuel sera
réaménagé au profit de la cour de cassation
et de la cour d’appel.

LYON

Le palais de justice ancien édifié par l’ar-
chitecte Baltard entre 1833 et 1842 aux
abords de la Primatiale Saint-Jean,
accueille la cour d’appel, la cour d’assises
et certains services du département du
Rhône.

Il doit faire l’objet d’une réhabilitation glo-
bale qui sera effectuée par le département
du Rhône, la Chancellerie ayant délégué sa
maîtrise d’ouvrage à cette collectivité par
convention de mandat en 2004, suivant un
protocole d’accord du 10 avril 2003.

Un groupement de maîtrise d’œuvre (archi-
tecte et bureaux d’études) sera sélectionné
par le département du Rhône, après avis
d’une commission réunie en jury.

La notification du marché de maîtrise
d’œuvre est prévue pour mai 2005 et les
travaux débuteraient au cours de 2007 pour
une durée de quatre ans.

VERSAILLES

La cour d’appel est installée dans les
anciennes écuries de la Reine, ensemble de
bâtiments historiques du XVIIe siècle, peu
fonctionnels et insuffisants en surfaces. La
restructuration du bâtiment ne résoudrait
pas son absence de fonctionnalité et il a
paru préférable de rechercher d’autres solu-
tions plus satisfaisantes. Après recherches,
le choix s’est arrêté sur le site de l’ancien
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h i l Ri h d ( i b ihôpital Richaud (qui comporte un bâtiment
de grande qualité architecturale, classé
monument historique et une annexe) acquis
en 2006.

L’opération comporte, outre la restructura-
tion complète de l’hôpital, la création de
nouvelles surfaces pour répondre aux
besoins de la cour. Les architectes ont été
invités à élaborer des projets qui respectent
le site, lequel fait l’objet d’une protection
au titre des Monuments Historiques (sec-
teur sauvegardé).

BOBIGNY

Le palais de justice, inauguré en mars 1987,
accueille le tribunal de grande instance et
le tribunal de commerce.

Afin notamment d’assurer le relogement
définitif du tribunal d’instance et de pour-
voir aux besoins d’extension du tribunal de
grande instance qui présente un déficit
important de surfaces, un scénario de res-
tructuration globale du site judiciaire de
Bobigny a été élaboré :

– la construction d’un nouveau bâtiment au
profit du tribunal de commerce et du
conseil de prud’hommes sur un terrain
appartenant à l’Etat et proche du palais
de justice, rue Berlioz. La procédure d’ac-
quisition de cette parcelle est en cours
d’achèvement. Cette construction per-
mettra notamment de transférer le tribu-
nal de commerce afin de réaliser :

– l’édification, sur le site du palais de jus-
tice, d’une extension accompagnée de la
réhabilitation du palais et des locaux
actuels du tribunal de commerce, au pro-
fit du tribunal de grande instance et du
tribunal d’instance, qui seraient regrou-
pés dans le même ensemble immobilier ;

une étude de programmation, portant sur
les deux projets, a été engagée par
l’AMOTMJ. Elle vient d’être finalisée en ce
qui concerne le tribunal de commerce et le
conseil de prud’hommes (le concours d’ar-
chitecture a été lancé au début 2005)

Les études de conception relatives à ce pro-
jet vont être engagées incessamment. La
livraison pourrait être effective en fin d’an-
née 2008.
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I f i i d iInformatisation des services

Domaine civil
L’ bj if défi i l hé di i à i f i l’ bl dL’objectif défini par le schéma directeur en 1997 consistant à informatiser l’ensemble des
cours d’appel, tribunaux de grande instance et conseils de prud’hommes avec un même
logiciel national s’est poursuivi depuis 1998.
A ce jour l’objectif a été atteint.

Li é i éLieux équipés

• 35 cours d’appel sur 35 sont informatisées
avec le nouveau logiciel (« WinCA »), égale-
ment installé à la cour d’appel de Paris au
mois de juillet 2004.

• 181 TGI sur 181 et 2 TPI sur 5 sont informa-
tisés avec un logiciel spécifique.

De même, 268 CPH sur 271 CPH et 1 tribunal
du travail sur 5 ont été informatisés avec led
nouveau logiciel ad hoc (« WinGesCPH »)

Travaux en cours :

Tribunaux de grande instance

Le logiciel a été adapté la mise en place du
nouveau répertoire général civil qui est entré
en application le 1er janvier 2004.

Les logiciels concernés ont fait l’objet d’une
évolution intégrant les nouvelles dispositions
relatives au divorce.

Bureaux d’aide juridictionnelle

Un nouveau logiciel (« AJWIN ») a été installé
dans l’ensemble des juridictions.
Ce logiciel est interfacé avec le logiciel des
caisses de règlement pécunier effectués par
les avocats. Plusieurs juridictions ont signé
une convention avec les CARPA pour mettre en
oeuvre l’interface.

T ib d’iTribunaux d’instance

Différents logiciels ont été successivement
développés par la chancellerie pour permettre
aux juridictions de traiter informatiquement la
totalité des procédures des tribunaux d’instance.
Ces logiciels sont très largement diffusés :
– le logiciel traitant la chaîne civile, les élec-

tions, les ordonnances sur requête, le suren-
dettement et les élections équipe 514 TI et
greffes permanents,

– le logiciel traitant les injonctions de payer
équipe 514 TI et greffes permanents,

– le logiciel gérant le service des nationalités,
installé dans 224 juridictions sur 225 TI com-
pétents en matière de nationalité.

– le logiciel pour le service des saisies-
rémunérations, est installé dans 407 sites,

– le logiciel pour les services des tutelles
majeurs, équipent 503 TI et greffes détachés,

– le logiciel pour la gestion des pactes civils
de solidarité, est installé dans 479 TI et
greffes détachés,

– le logiciel pour les régies des tribunaux d’ins-
tance et pour les régies des cours d’appels et
des tribunaux de grande instance : à la fin de
l’année 2004, il était installé dans 5 cours
d’appel, 19 TGI, 1 TPI et 249 Tribunaux d’ins-
tance. La généralisation de ce logiciel est en
cours.

– une nouvelle application gérant la procédu-
res des tutelles mineurs est en cours de dif-
fusion après avoir été installée sur 6 sites
pilotes au cours de l’année 2003. Fin 2004,
268 sites étaient installés.
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U f i i d i d liUne forte activité de maintenance des appli-
cations a été maintenue en 2004, concernant
en particulier :

• La nouvelle Chaîne Pénale (7 Tribunaux de
grande instance de Paris et périphérie)
• L’infocentre Statistique (7 Tribunaux de
grande instance de Paris et périphérie).
• Le logiciel Minos (480 Tribunaux de Police)
• La chaîne dite « Mini-Pénale » (37 Tribunaux
de grande instance)
• La chaîne dite « Micro-Pénale » (138 Tribunaux
de grande instance.)

Au cours de l’année 2004 les chaînes micro et
mini-pénale, la NCP et Minos ont également
été adaptées aux dispositions relatives à la loi
du 9 mars 2004 portant adaptation de la jus-
tice aux évolutions de la criminalité.

Domaine pénal

CASSIOPEECASSIOPEE :

Le projet CASSIOPEE (Chaîne Applicative
Supportant le Système d’Information
Orienté Procédure Pénale et Enfants) a été
lancé le 16 juillet 2001. Il s’agit d’élaborer
un applicatif informatique qui remplacera
les chaînes micro et mini-pénale dans
175 Tribunaux de grande instance.

L’objectif du nouvel applicatif est de per-
mettre la maîtrise de la totalité du proces-
sus pénal et juge des enfants afin notam-
ment d’optimiser les temps de traitement
procéduraux, de fiabiliser les informations
et de garantir un pilotage efficient.

Le futur système d’information et de ges-
tion couvrira :
– La gestion des dossiers en matière pénale

de l’enregistrement à la décision d’orien-
tation.

L’ i d ff i i il– L’enregistrement des affaires civiles et
commerciales des parquets.

– La gestion des audiences et des dossiers
qui les composent.

– La gestion du cabinet du juge des enfants
y compris l’assistance éducative.

– La gestion des cabinets du juge d’instruction
et du juge des libertés et de la détention.

– L’élaboration des jugements et des pièces
associées.

– La gestion des voies de recours, des
requêtes et de l’exécution des peines.

– La gestion des scellés.

Il comprendra des outils variés : tels que la
gestion de dossier, les recherches et
consultations intra et inter-sites, les agen-
das, l’archivage électronique et la gestion
électronique de documents.

La réalisation de cette application informa-
tique a fait l’objet d’un appel d’offres.

D j i f i i i iDes projets informatiques prioritaires

Les mises à niveau
de ces applications

qui seront remplacées
par le logiciel CASSIOPEE

sont cependant limitées
aux évolutions législatives.



L’analyse des offres a été réalisée au cours de trois pre-
miers trimestres 2003. La notification du choix du titulaire
est intervenus fin 2003. La société ATOS-ORIGIN a débuté
ses travaux le 5 janvier 2004. Au cours de l’année 2004 le
groupe de projet et la société ont préparé les spécifications
détaillées. Celles-ci intègrent les dispositions de la loi por-
tant adaptation de la justice aux évolutions de la criminali-
té. Les travaux de spécification se termineront au mois de
juillet 2005, date de début de la réalisation.

L’installation des sites pilotes (tribunaux de grande instance
d’Angoulême, Caen et Rouen) est prévue à la fin du premier
trimestre 2006. Après validation par ces sites pilotes, l’ap-
plication informatique sera déployée sur les 172 autres tri-
bunaux de grande instance au cours de 2006 et 2007.

MINOS V2

Une nouvelle version de l’application Minos, logiciel de gestion pour les tribunaux de Police est
en voie de développement. Cette nouvelle version de l’application a été initié en raison du pro-
jet « contrôle automatisé » (radars numériques).

Cette application, dont les spécifications détaillées ont été réalisées au cours de l’année 2004
et début 2005, sera installée sur site pilote au mois de juin 2005.

L’ACTIVITÉ JUDICIAIRE
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La mission de modernisation

L’application permettra des
échanges d’informations avec
les applications informatiques
internes au Ministère de la
Justice telles que le casier
judiciaire national, l’applica-
tion destinée aux juges d’ap-
plication des peines APPI, les
tribunaux de police, les mai-
sons de justice mais égale-
ment avec des applications
informatiques extérieures au
Ministère. Des travaux sont
actuellement en cours pour
définir les échanges de don-
nées entre « Cassiopée » et les
logiciels utilisés par les ser-
vices de police, de gendarme-
rie et le Trésor Public.

Au cours de l’année 2004, l’activité de la mission modernisation de la direction des
services judiciaires s’est orientée principalement dans trois directions :
– un meilleur accueil du public avec la généralisation des guichets uniques de greffe,
– l’extension du dispositif de visio-conférence aux juridictions interrégionales spé-

cialisées,
– le développement de la politique de contractualisation avec les cours d’appel.

1 – Les guichets uniques
des greffes

L’amélioration de l’accès à la justice revêt
une importance essentielle, le citoyen
étant en droit d’attendre du service public
de la justice que lui soit offert, non seule-

ment un accueil de qualité lui permettant
de disposer de l’information qui lui est
nécessaire, mais aussi que soient simpli-
fiées le plus possible ses démarches avec,
par exemple, la possibilité de pouvoir
effectuer, en un même lieu, divers actes de
procédure.
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C’ d d ’ l i d l iC’est dans ce cadre qu’à la suite de la mis-
sion de réflexion sur « L’amélioration de
l’accès à la Justice », a été engagée, en
1998, une expérimentation de mise en
place d’un guichet unique de greffe (GUG)
afin d’en évaluer la pertinence au regard de
la satisfaction des attentes légitimes du
citoyen quant à la qualité du service qui lui
est rendu.

Inscrite dans la réflexion sur une nouvelle
organisation du travail et les nouveaux
métiers de greffe, cette expérimentation
avait également pour objectif de dévelop-
per une nouvelle approche du justiciable en
associant les professionnels et les parte-
naires de justice.

Engagée dans le ressort des cours d’appel
d’Amiens, de Bordeaux, de Limoges, de
Nîmes et de Rennes, cette expérimentation
a concerné les sites pilotes d’ :
– Angoulême,
– Compiègne,
– Limoges,
– Nîmes,
– et Rennes.

Précédé d’un état des lieux approfondi des-
tiné à évaluer les moyens à mettre en
œuvre pour chacun des sites concernés, le
développement de cette expérimentation a
nécessité la mobilisation de moyens impor-
tants et a bénéficié du concours du Fonds
pour la réforme de l’Etat.

Son déroulement a fait l’objet d’un suivi
régulier par les services de la chancellerie
dans le cadre de déplacements sur sites et
de réunions du comité de suivi composé de
représentants des juridictions concernées,
de la chancellerie et de la délégation
interministérielle à la réforme de l’Etat.

Ce dispositif est désormais opérationnel.
L’exigence de modernisation de l’adminis-

i i li ’ ff itration impliquant qu’un effort tout particu-
lier soit réalisé au niveau de l’accueil dans
les juridictions, la loi d’orientation et de
programmation du 9 septembre 2002 a
prévu au titre des mesures visant à rappro-
cher la Justice des citoyens, une générali-
sation des guichets uniques de greffe.

La récente enquête de la chancellerie
recensant les dispositifs d’accueil mis en
place dans les juridictions fait apparaître
que 55 % d’entre elles disposent d’un
accueil informatisé offrant aux justiciables
la faculté d’obtenir la plupart des rensei-
gnements souhaités sans avoir à se dépla-
cer dans les différents services.

Cette enquête a, en outre, souligné l’intérêt
de ce dispositif qui non seulement permet
d’engager une réflexion sur l’organisation
du travail mais également d’assurer une
polyvalence renforcée des personnels. Il
participa également à la sécurisation des
personnels et à la sûreté des locaux.

Ce constat a conduit le Garde des Sceaux à
décider de généraliser dans toutes les juridic-
tions, d’ici à 2007 ce type d’accueil qui répond
aux exigences de qualité qui doivent être la
règle entre l’administration et ses usagers.

A cet effet, un programme pluriannuel de
soutien à la création de ces dispositifs d’ac-
cueil sera développé en concertation avec
les chefs des cours d’appel concernés. Le
calendrier retenu tiendra compte des
nécessités de ré-organisation à mettre en
place ainsi que du volume et de la nature
des financements à mobiliser.

A la fois service d’accueil centralisé et
point d’entrée procédural, hors assigna-
tions avec ministère d’avocat obligatoire, le
guichet unique de greffe constitue, pour
l’ensemble des juridictions localisées sur
un même site, le point unique d’accès du
citoyen à la justice.



Il est le lieu où tout citoyen, tout justiciable
doit pouvoir :
– être accueilli ;
– recevoir une information précise ;
– avoir la possibilité de recourir à des modes

diversifiés de règlement des différends ;
– être orienté vers les professionnels spé-

cialisés, les instances de conciliation et
de médiation ;

– introduire, le cas échéant, une demande
ou une requête autres que celles effec-
tuées par voie d’assignation avec minis-
tère d’avocat obligatoire ;

– être renseigné sur le déroulement de sa
procédure ;

– former un recours.

La mise en place d’un guichet unique de
greffe doit être envisagée dans le cadre
d’une réflexion commune à toutes les juri-
dictions localisées sur un même site pour
définir une nouvelle organisation du travail
permettant au service du GUG et aux ser-
vices internes de travailler en étroite coor-
dination et coopération.

Sa création s’inscrit donc dans une logique
de démarche de projet de service associant
l’ensemble des magistrats et des fonction-
naires des juridictions concernées.

De plus, la création d’un service de guichet
unique de greffe est désormais prise en
compte dans la définition des nouveaux
programmes de construction ou de réhabili-
tation des bâtiments judiciaires.

Afin de faciliter la création de ce service de
Guichet Unique de Greffe, un Mémento a
été diffusé à l’ensemble des juridictions.

2 – La visio-conférence

Déploiement de dispositifs
de visio-conférence

Le recours à la vidéo-conférence permet de
simplifier considérablement les procédures
judiciaires tout en générant des économies
de moyens tant pour le ministère de la jus-
tice au regard des frais de justice que pour
les services de police ou de gendarmerie
auxquels il offre en outre des garanties en
matière de sécurité pour ce qui concerne
les affaires de terrorisme et de criminalité
organisée.

Aussi, ont été équipés ou doivent être équi-
pés début 2005 en matériels de visioconfé-
rence les juridictions ci-après.

L’ACTIVITÉ JUDICIAIRE
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A) P ili i d fiA) Pour une utilisation à des fins
administratives :

• Cour d’appel de Reims (CA/TGI de Reims
+ TGI de Chalon en Champagne + TGI de
Troyes + TGI de Charleville-Mézières)
• Cour d’appel de Saint Denis la Réunion
(CA + TGI de Saint Denis + TGI de Saint
Pierre)
• Cour d’appel de Nouméa (CA/TPI de
Nouméa + Koné + Lifou + Wallis)
• Cour d’appel de Fort de France (CA + TGI
de Cayenne + Saint-Laurent du Maroni) + un
équipement à financer en 2005 pour le TGI
de Fort de France (TGI JIRS)
• Cour d’appel de Basse-Terre (CA/TGI de
Basse-Terre + TGI de Pointe à Pitre + TI de
Saint Martin)
• Cour d’appel de Papeete (plusieurs instal-
lations à financer en 2005)
• Cour d’appel de Bastia (CA/TGI de Bastia
+ TGI Ajaccio)

B) Pour une expérimentation
dans le cadre juridictionnel

• Expérimentation des prolongations de
garde à vue entre le commissariat de
Créteil et le TGI de Créteil
• Expérimentation conduite avec la police
et la gendarmerie dans le ressort de la JIRS
de Nancy pour les prolongations de garde à
vue entre la SR de Dijon (gendarmerie) et le
TGI de Chalon sur Saône et entre la DDSP
de Strasbourg (police) et le TGI de
Strasbourg - dont le démarrage est prévu
début avril 2005.
• Expérimentation conduite avec l’adminis-
tration pénitentiaire dans le cadre de la

JIRS d NJIRS de Nancy pour
procéder à des
auditions de per-
sonnes incarcérées
entre les TGI de Metz, Nancy, Strasbourg et
les maisons d’arrêt de Metz et de Nancy –
dont le démarrage est prévu début avril
2005.

Des fiches techniques et procédurales des-
tinées à faciliter la mise en place de cette
expérimentation sont en cours d’élabora-
tion en liaison avec la DAGE et la DACG.

3 – Les contrats d’objectifs

Les moyens nouveaux alloués aux juridic-
tions dans le cadre de la programmation
quinquennal leur permettent de mettre en
œuvre des mesures de modernisation de
leur organisation, de la gestion, des outils
et des méthodes de travail, afin d’obtenir
les résultats escomptés.
La conclusion de contrats d’objectifs entre
la chancellerie et les cours d’appel constitue
l’instrument privilégié de cette démarche.

Après la signature, au cours du dernier tri-
mestre 2002, des contrats d’objectifs d’AIX
EN PROVENCE et de DOUAI , ont été signés
au titre de l’année 2004 , les contrats d’ob-
jectifs avec les cours d’appel de
BORDEAUX, de LYON , de PAU et de
VERSAILLES ainsi que le contrat d’objectifs
beaucoup plus large de la Cour d’Appel de
BASTI .

Enfin, le contrat préparé avec la Cour
d’Appel de Chambéry devrait être prochai-
nement finalisé.

Une nouvelle expérimentation
est envisagée en 2005
entre la Chambre de l’instruction
de la Cour d’appel de Versailles
et la maison d’arrêt de Bois d’Arcy.



L’activité pénitentiaire

• Répondre au défi de l’augmentation de la population carcérale

• Prise en charge des détenus : politique immobilière

• Aménagement des peines et renforcement des missions
de réinsertion

• Sécurisation des établissements pénitentiaires

• Humanisation des conditions de détention

• Politique sociale, renforcement, recrutement et formation
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Au 31 décembre 2004, la population sous
écrou, en métropole et outre-mer, s’établit à
59 197, soit une stabilisation par rapport à
l’année précédente (59 246).
Cette stabilisation intervient après trois
années de hausse consécutive – entre les
1ers janvier 2001 et 2004, la population sous
écrou a crû de � 30 %.
L’analyse de l’évolution selon la catégorie
pénale montre que le nombre de prévenus a
diminué de 7,4 % alors que le nombre de
condamnés a crû de 4 %.
Au 31 décembre 2004, la proportion de pré-
venus atteint ainsi 34 % du nombre de per-
sonnes écrouées, en nette diminution par
rapport au 1er janvier 2004 (37,1 %) et au
1er janvier 2003 (38,2 %).

La stabilisation de la population écrouée
concerne toutes les directions régionales. Elle
intervient dans un contexte de hausse des
entrées en détention (� 3,4% par rapport à
2003, avec 84 710 nouveaux détenus) et de
maintien à un niveau élevé de l’indicateur de
durée moyenne de détention (8,4 mois).
L’augmentation de 3,4 % des entrées par

rapport à 2003 cor-
respond principale-
ment à une augmen-
tation pour exécution
d’une peine correc-
tionnelle (� 16 %),
notamment pour une
peine de moins de
6 mois (� 21 %), les
entrées de prévenus
ayant diminué de 1 %.
La durée moyenne de
détention atteint
8,4 mois en 2004, soit
un niveau similaire à
celui observé en 2003.

L’activité pénitentiaire

Ré d défi d l’ iRépondre au défi de l’augmentation
de la population carcérale

59 197 personnes écrouées
au 31 décembre 2004, soit une stabilisation
par rapport au 1er janvier 2004

84 710 entrées en détention
� 1 % de prévenus,
� 16 % de condamnés

Nombre de prévenus :

� 7,4 %

Nombre de condamnés :

� 4 %.



La loi d’orientation et de programmation
pour la justice (LOPJ) du 9 septembre 2002
prévoit l’attribution d’importants moyens
budgétaires pour la réalisation de
13 200 places nouvelles de détention qui se
répartissent en trois volets :
• 10 800 places réservées à la réalisation
de nouveaux établissements pénitentiaires
(9 200 en métropole dont deux maisons
centrales et 1 600 places en outre-mer)
• 2 000 places dédiées à l’application des
nouveaux concepts pénitentiaires adaptés à
la diversité de la population pénale adulte
• 400 places destinées aux mineurs dans
sept établissements spécialisés (EPM)

Fin 2004 ce programme a d’ores et déjà été
largement engagé.

Les EPM : 420 places

Les deux groupements chargés de réaliser
les 7 établissements pénitentiaires pour
mineurs de 60 places ont été retenus. Il
s’agit de Dumez/Vurpas pour la réalisation
des établissements de Meaux,
Valenciennes-Quièvrechain et Lyon-
Meyzieu, et de Léon Grosse/Fainsilber pour
ceux de Marseille, Nantes-Orvault, de
Toulouse-Lavaur et de Porcheville dans les
Yvelines. Les marchés ont été notifiés fin
septembre. Les études de maîtrise d’œuvre

l d isont en cours et les travaux devraient
démarrer mi-2005 pour une livraison des
premiers EPM fin 2006.
Il s’agit d’équipements nouveaux où la
dimension éducative est particulièrement
marquée et l’accueil des familles favorisé.
Les secteurs d’hébergement sont organisés
en unités autonomes de 10 places dotés
d’espaces nécessaires à une vie collective
encadrée en permanence.
La procédure pour la réalisation de 10 éta-
blissements pour majeurs a été lancée. Il
s’agit des 6 établissements qui seront
réalisés en maîtrise d’ouvrage publique
selon la procédure de conception-réalisa-
tion, à savoir les deux maisons centrales
d’Alençon et de Lens dont le groupement
lauréat devrait être désigné courant du
premier semestre 2005, des trois centres
pénitentiaires de Bourg-en-Bresse,
Rennes et Mont-de-Marsan pour lesquels
les candidats ont été sélectionnés et les
offres seront remises mi-mars 2005, et de
la maison d’arrêt de la Réunion dont le
lauréat du concours devrait être désigné
en 2005.

L’ACTIVITE PENITENTIAIRE

50

Prise en charge des détenus : une politique
immobilière
La modernisation du parc immobilier pénitentiaire se traduit par d’ambitieux pro-
grammes de construction et de rénovation d’établissements.

Les établissements pour adultes :
9 200 places en métropole et
1 600 places outre-mer
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Quatre
établis-

sements
pénitentiaires

vont être réalisés en
maîtrise d’ouvrage privée selon la procé-
dure AOT-LOA à savoir les centres péniten-
tiaires de Béziers et Nancy, le centre de
détention de Roanne et la maison d’arrêt
de Lyon-Corbas. Les candidats ont été
sélectionnés et les premières propositions
ont été remises fin février 2005.

Le programme 4 000

De plus, en 2004, deux établissements du
précédent programme « 4 000 », ont été
mis en service : les centres pénitentiaires
de Liancourt et Toulon-la-Farlède. Les prin-
cipales caractéristiques de ces établisse-
ments reposent sur la prise en compte des
conditions de travail des agents par une
ergonomie adaptée des postes de travail
et la mise à disposition de nombreux
locaux destinés aux personnels. Les condi-
tions de détention sont aussi améliorées
avec des équipements permettant un accès aisé aux différentes activités éducatives avec le
développement d’une vie collective décentralisée au cœur des quartiers d’hébergement et

l’aménagement de douche
dans chaque cellule. Enfin,
ces structures offrent un
niveau de sécurité élevé,
elles sont notamment
dotées de filins anti-héli-
coptères et de miradors
adaptés. Deux établisse-
ment de même type, celui
de Meaux et celui de
Sequedin à Lille ont été
livrés par l’Agence de maî-
trise d’ouvrage du
Ministère de la Justice au
cours de cette même année
2004 pour entrer en fonc-
tion en 2005.

Enfin la réalisation d’un
centre pénitentiaire àp

AAjaccio a été annoncée
officiellement. Le dispositif d’accroissement

des capacités

En attendant l’ouverture de ces établissements
du programme 13 200, un Dispositif d’Accrois-
sement des Capacités (DAC) a été mis en place
en 2004, destiné à répondre rapidement aux
problèmes de surpopulation carcérale par la
création de places supplémentaires de déten-
tion dans les établissements existants. Il
repose sur trois principes : la récupération ou
l’aménagement de cellules dans des bâtiments
pénitentiaires existants, des extensions en dur
ou la création de nouveaux bâtiments d’héber-
gement sur des emprises pénitentiaires exis-
tantes afin de mutualiser les espaces collectifs
et réduire les coûts de personnels, et enfin
l’installation de structures modulaires, soit
pour libérer des espaces supplémentaires en
détention quand cela est possible, soit pour
créer des espaces d’hébergement supplémen-
taires. Le recensement réalisé a permis d’iden-
tifier plus de 1 500 nouvelles places dont près
de 250 places de semi-liberté.

En 2004, plus de 30 millions d’euros ont ainsi
été engagés permettant à la fin de l’année
2004 de pouvoir disposer globalement de plus
de 700 places supplémentaires.



Le programme
de rénovation
des grands
établissements

Les études de maîtrise d’œuvre
concernant la rénovation des
établissements de Fleury-
Mérogis et Marseille-les-
Baumettes se sont poursuivies
en 2004. S’agissant de Fleury-
Mérogis outre les travaux de
réfection des réseaux élec-
triques, la rénovation du mess
du personnel a commencé. Les
travaux se poursuivront en 2005
avec la remise en état des cel-
lules insalubres et la construction
de bâtiments d’accueil des
familles et dureront jusqu’en
2015. A Marseille, le permis de
construire a été délivré fin 2004
et le dossier de consultation
des entreprises est en cours
d’élaboration. Les travaux
devraient démarrer fin 2005
pour une durée d’environ 8 ans.
Pour ces deux établissements
les travaux seront réalisés par
tranches pour permettre le
maintien en activité des struc-
tures.

Les opérations
d’entretien et de
rénovation

En 2004, près de 46 millions
d’euros ont permis de pour-
suivre et d’initier des opérations
de rénovation, de maintenance
immobilière lourde et d’amélio-
rations fonctionnelles, dans les
établissements pénitentiaires.
Par ailleurs près de 4 millions
d’euros ont été engagés en
2004 pour financer des tra-
vaux de remise en état de
bâtiments sinistrés, notam-
ment sur la MC de Clairvaux
(mutinerie et incendie),le CD
de Melun (incendie), le CD de
Casabianda (attentats), le CD
de Salon-de-Provence (incen-
die).

L’ACTIVITE PENITENTIAIRE
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Les travaux d’extension de
l’ENAP (Ecole Nationale
d ’ A d m i n i s t r a t i o n
Pénitentiaire) ont commencé
début 2004 et se sont achevés
en février 2005. Il s’agit de la
réalisation d’un « bâtiment
école de détention » élément
essentiel et novateur du pro-
gramme, véritable pôle d’ap-
prentissage des gestes et
pratiques professionnels, de
salles de cours banalisées
supplémentaires et d’un
deuxième amphithéâtre per-
mettant d’assurer la formation
théorique, des bureaux néces-
saires à l’accueil des futurs
personnels et d’un deuxième
dojo (salle de combat) destiné
à renforcer le dispositif. Sur le
plan budgétaire, 11,6 M euros
ont été engagés.
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Aménagement des peines
et renforcement
des missions de réinsertion

La nouvelle procédure
d’aménagement des peines

la loi du 9 mars 2004 portant adaptation dela loi du 9 mars 2004 portant adaptation de
la justice aux évolutions de la criminalité a
renforcé les missions de réinsertion du ser-
vice pénitentiaire d’insertion et de proba-
tion en posant comme principe l’aménage-
ment des fins de peines sous la forme de
semi-liberté, placement à l’extérieur, place-
ment sous surveillance électronique pour
les personnes condamnées à des peines
d’emprisonnement comprises entre six
mois et cinq ans.
Le service pénitentiaire d’insertion et de
probation a un rôle majeur dans la mise en
œuvre d’une nouvelle dynamique d’inser-
tion : il lui appartient de proposer au juge
de l’application des peines l’une ou l’autre
mesure après avoir rencontré les détenus
remplissant les conditions.

Il devient une autorité requérante auprès du
juge de l’application des peines et peut être
amené en l’absence d’opposition de ce der-
nier, à ramener à exécution la mesure
proposée (placement sous surveillance,
placement à l’extérieur et semi-liberté).
L’individualisation de la peine doit en effet,
chaque fois que cela est possible, per-
mettre le retour progressif du condamné à
la liberté et éviter une remise en liberté
sans aucune forme de suivi judiciaire.
Le SPIP a dorénavant l’obligation d’exami-
ner la situation de chaque condamné éligi-
ble aux nouvelles dispositions. Ce change-
ment de perspective entraîne une évolution
des missions de ces services. Ceci néces-
site le développement d’un partenariat
diversifié notamment avec le secteur asso-
ciatif pour élargir l’offre des projets d’amé-
nagement de peines (hébergement, travail,
soins…) adaptée au profil des condamnés.



UEVF

A la MC de St-Martin-de-Ré (Charente-Maritime)
a été ouverte la deuxième unité expérimentale de
visite familiale (UEVF) après celle du CP de Rennes
en 2003. Cinq agents sont dédiés au fonctionne-
ment de cette unité. Ils ont suivi la formation dont
bénéficient tous les personnels intervenant dans
les UEVF et ont rencontré l’équipe du CP de
Rennes où l’expérimentation a commencé en sep-
tembre 2003. Ce stage a porté notamment sur
l’aspect réglementaire et la découverte des pra-
tiques rennaises. La MC de Poissy (Yvelines), troi-
sième site pilote, accueillira le même dispositif de
visite familiale au deuxième semestre 2005.

L’évolution du placement
sous surveillance
électronique (PSE) en 2004

Au 1er décembre 2004, le nombre de
placements accordés depuis le début
de l’expérimentation s’élève à
4 089 mesures. Le nombre de place-
ments simultanés s’établit à 701
(dont 4 contrôles judiciaires) au
1er décembre contre 585 (dont
5 contrôles judiciaires) au 1er novem-
bre 2004. Au 1er décembre 2004, le
nombre de Tribunal de grande ins-
tance (TGI) et Cour d’Apple (CA) ayant
prononcé cette mesure depuis le
début de l’expérimentation s’élève à
137 (134 TGI et 3 CA).
L’année 2004 a été particulièrement
riche en ce qui concerne le PSE. Elle a
tout d’abord été fructueuse en terme
de nombre de mesures prononcées.
Celui des personnes en bénéficiant
est passé de 304 au mois de janvier
2004 à 701 au mois de décembre
2004, avec un maximum de 818 au
mois d’août.
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L’année 2004 a été également fructueuse du point
de vue des textes concernant le PSE, avec d’une
part la publication du décret du 17 mars 2004 por-
tant application de la loi du 9 septembre 2002 qui
rend possible le recours au PSE dans le cadre du
contrôle judiciaire, et d’autre part, l’application
depuis le 1er octobre dernier, des dispositions de la
loi du 9 mars 2004 prévoyant pour les condamnés
en fin de peine la possibilité de bénéficier d’une
mesure de semi-liberté, de placement extérieur ou
de placement sous surveillance électronique.
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L ff d j i dLes efforts déjà engagés en matière de
sécurisation des établissements péniten-
tiaires ont été poursuivis en 2004 dans le
cadre des missions dévolues à la sous-
direction de l’état-major de sécurité créée
en janvier 2004.

La pérennisation des opérations
de fouilles générales et
sectorielles

Les fouilles constituent un axe majeur de la
politique de sécurité car elles contribuent à
renforcer l’autorité de l’Etat et à rassurer les
personnels dans l’exercice de leurs missions.
Dans un premier temps, ce sont les maisons
centrales sécuritaires, les grandes maisons
d’arrêt parisiennes et certains établisse-
ments pénitentiaires de province héber-
geant un nombre important de détenus dan-
gereux qui ont été concernés. Dans un

second temps,
l’ensemble des
d i r e c t i o n s
régionales des
services péni-
tentiaires ont
procédé à un
vaste program-
me de fouilles générales mais également
de fouilles sectorielles. Dorénavant, tous
les établissements sont concernés selon un
plan annuel comprenant une quarantaine
de sites.
En 2004, 33 fouilles générales ont été réali-
sées, 44 fouilles sectorielles menées par
les directions régionales, 45 contrôles anti-
stupéfiants et 2 contrôles anti-explosifs
avec l’aide de brigades cynotechniques.
Dans ce cadre, une circulaire ministérielle
du 26 juillet 2004 est venue institutionnali-
ser et réglementer minutieusement les opé-
rations de fouille générale.

Sé i i d é bliSécurisation des établissements
pénitentiaires

Le déploiement des Equipes Régionales d’Intervention et de Sécurité

Les Equipes Régionales d’Intervention et de Sécurité créées par la circulaire du 27 février
2003 comptent, fin 2004, 451 agents répartis en 9 équipes.

207 emplois de personnels de surveillance créés en loi de finances 2004 ont
permis de renforcer les équipes régionales d’intervention et de sécurité existant
depuis 2003 en doublant leurs effectifs.
Environ 3 millions d’euros ont permis de financer des travaux d’aménage-
ment des bases des ERIS à Fresnes (Paris), Strasbourg et Toulouse. Les Equipes
Régionales d’Intervention de Sécurité ont pour mission d’intervenir dans les plus
brefs délais pour résoudre une difficulté née dans un établissement péniten-
tiaire soit à titre préventif soit en cas de crise. Une base ERIS comporte trois
pôles fonctionnels : les locaux des agents, les bureaux de l’encadrement et
l’espace de sport.
Par ailleurs près de 11 millions d’euros ont été engagés en 2004 pour amé-
liorer la sécurité des établissements pénitentiaires.



Il f i l ERIS i iIl est fait appel aux ERIS pour intervenir sur
des mouvements collectifs ou individuels, de
non réintégration (ou d’insoumission) pou-
vant dégénérer ainsi que pour certains trans-
ferts à hauts risques. Leur arrivée sur les
lieux entraîne généralement la fin des mou-
vements sans recours à la contrainte par un
effet de dissuasion avéré.
De plus, leur présence lors des fouilles géné-
rales ou pendant certaines fouilles sectorielles
ont eu un impact dissuasif certain.
Par ailleurs, les ERIS sont intervenues en
soutien aux établissements pour assurer la
sécurité pendant des sessions d’assises à
haut risque, suite à des informations mettant
en cause la sécurité des sites, pour la garde
temporaire de détenus sensibles ou lors de
travaux.
Il convient également de constater que diffé-
rentes équipes ont été sollicitées pour aider à
la formation de personnels de surveillance, de
CRS, de gendarmes mobiles mais également
de polices municipales.
Depuis leur création, les ERIS ont réalisé près
de 600 opérations d’envergure dont 403 en
2004 (63 interventions sur fouilles générales,
37 sur fouilles sectorielles, 112 opérations de
rétablissement de l’ordre ou transferts et
117 opérations de soutien aux établissements,
14 missions d’expertise).

De nouveaux moyens conséquents ont été mis
en œuvre pour renforcer la sécurité des sites
pénitentiaires

• La sécurité périmétrique a été valorisée par
l’amélioration des infrastructures :

La politique de mise aux normes des miradors
se poursuit. La direction de l’administration
pénitentiaire a défini des normes de sécurité
des miradors. Dans ce cadre, tous les miradors
seront peu à peu rendus conformes et la
construction des nouveaux miradors se fera
selon ces normes.
Par ailleurs, la mise en place progressive de
glacis les plus larges possibles en fonction de
la configuration des lieux à l’extérieur des éta-
blissements afin de sécuriser les abords est
une nouvelle exigence de la politique mise en
place. Il s’agit d’éviter l’approche d’individus
mal intentionnés près des murs d’enceinte et
de prévenir les jets d’objets par dessus les
murs des établissements.
Des herses et des plots rétractables sont éga-
lement disposés progressivement au niveau
des portes d’entrée pour éviter l’action de
« voitures béliers ». Parallèlement des plots en
béton sont érigés autour des murs d’enceinte
pour empêcher le stationnement des véhicules.

• La sécurité électronique s’est développée
au cours de l’année écoulée dans le cadre
du suivi de la loi d’orientation et de pro-
grammation pour la justice (LOPJ)

Les établissements sont progressivement
équipés d’appareils de radiocommunication
couplés avec un système d’alarme et de tun-
nels d’inspections à rayons X avec l’objectif de
doter progressivement tous les sites.
Le brouillage des téléphones portables consti-
tue également une priorité. Les quartiers dis-
ciplinaires et d’isolement des structures les
plus sensibles ont été équipés en 2004.
Progressivement la plupart des maisons d’ar-
rêt de moyenne et grande capacité ainsi que
les maisons centrales seront dotées d’un sys-
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Quartiers mineurs :
plus nombreux
et mis aux normes

4,55 millions d’euros ont été enga-
gés en 2004 permettant à l’adminis-
tration pénitentiaire de disposer à la
fin de l’année de 952 places pour les
mineurs (contre 922 en 2003), dont
541 aux normes (renforcement de la
séparation majeurs/mineurs, déve-
loppement des locaux d’activités
pour les programmes éducatifs en
vue de la réinsertion).
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tème de contrôle biométrique des détenus à
l’occasion des parloirs, afin de lutter contre
les évasions par substitution.

• Les mesures de sécurité prises lors du
placement de détenus dangereux sous le
régime de l’isolement ont été renforcées,
notamment par l’installation d’un bar-
reaudage en acier renforcé au-dessus
des cours de promenades individuelles.

• Les audits et expertises menés par la
direction de l’administration péniten-
tiaire ont été renforcés en 2004. Ainsi,
ont été effectués 29 audits partiels d’é-
tablissements pénitentiaires concer-

nant les ateliers de travail, les parloirs,
les quartiers d’isolement, les portes
d’entrée principale ou les conditions
d’utilisation des moyens téléphoniques
par la population pénale en maisons
centrales et 6 audits généraux d’éta-
blissements.

Il est enfin à noter que de nombreuses mis-
sions d’expertises sont régulièrement réali-
sées afin de vérifier la qualité des nouveaux
matériels de sécurité, la mise aux normes
de structures ou la recherche de nouveaux
procédés afin de participer au renforcement
de la sécurité générale des établissements
pénitentiaires.

Dans les quartiers
mineurs des établisse-
ments, une équipe
p lu r id i sc ip l i na i re ,
regroupant personnels
pénitentiaires, éduca-
teurs de la protection
judiciaire de la jeu-
nesse, personnels de
l’éducation nationale,
personnels de santé,
participe aux actions
mises en œuvre
auprès de ce public
spécifique. En 2004,
17 nouveaux quartiers
mineurs (soit 27 au
total) sont concernés
par une intervention
en continue d’éduca-
teurs de la PJJ.

Les quartiers mineurs rénovés ou construits
récemment comportent notamment, outre
les cellules, une cour de promenade ainsi
que des salles d’activités permettant de
séparer les mineurs par groupes de 6 à 7, et
d’assurer un fonctionnement autonome par
rapport aux quartiers des détenus majeurs.
En raison de leur faible nombre, il n’est pas
possible de créer des structures spécifiques
pour les mineures incarcérées : elles sont
donc hébergées dans les quartiers pour
femmes et bénéficient d’un encellulement
individuel et d’un suivi renforcé.



Humanisation des
conditions de détention

La modernisation du parc pénitentiaire par-
ticipe à cet objectif à travers le programme
de construction de 13 200 places – décidé
par le Garde des Sceaux Dominique Perben
et inscrit dans la loi de programmation et
d’orientation pour la justice du 9 septembre
2002 –, la rénovation d’établissements et le
dispositif d’accroissement des capaci-
tés. Ce dispositif mis en
place en 2004 est des-
tiné à répondre
rapidement aux
problèmes de sur-
population carcé-
rale par la création
de 3 000 places sup-
plémentaires de détention
dans les établissements existants. Dans les
nouveaux établissements une attente parti-
culière a été portée sur les conditions de
détention afin de respecter la dignité et de
favoriser la réinsertion : les détenus sont
placés dans des unités de vie à taille
humaine, les cellules sont équipées de
douches et des locaux d’activité, de forma-
tion et de travail sont développés.
L’amélioration des conditions de détention
passe aussi par la poursuite et le dévelop-
pement des dispositifs mis en place par
l’administration pénitentiaire avec ses par-
tenaires, notamment associatifs.
La mise en œuvre de permanences d’accès
au droit dans les établissements péniten-
tiaires en est une illustration. L’annonce, par
le garde des Sceaux et le délégué du média-
teur de la République le 20 septembre 2004,
de la mise en place de délégués du média-
teur dans 10 établissements pénitentiaires
en 2005 y contribue également.
Dans le cadre des activités socioculturelles,
une initiative telle « mille mots » menée à

l MA Vill i li Cla MA Villepinte est à souligner. Cette opé-
ration, soutenue par le Garde des Sceaux et
le ministre délégué à l’enseignement sco-
laire depuis fin 2003, a pour objectif d’élar-

gir le vocabulaire des jeunes en diffi-
culté et de développer la pratique

de la lecture. Ils découvrent avec
l’aide de tuteurs bénévoles une
œuvre de la littérature française
et cette lecture vise à leur faire

acquérir mille mots.
Le respect de la pratique des reli-

gions passe par le recrutement d’aumô-
niers et par la création de salles de culte et
poly-cultuelles comme celle mise en service
à la MA d’Osny, fin 2004.

Lutte contre le suicide

Le renforcement de la lutte contre le suicide
est un souci constant. D’où la mise en place
de formation des personnels pour mieux
détecter la crise suicidaire tant par l’ENAP
qu’au niveau régional. L’objectif est de for-
mer 2 200 personnels pénitentiaires d’ici fin
2005.

Accueil des familles

Le maintien des liens familiaux est aussi
une préoccupation : la création de bâti-
ments d’accueil des familles comportant
un espace pour les enfants et des bureaux
pour l’information des proches se déve-
loppe. L’animation de ces lieux est confiée
au secteur associatif.
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1 – Les créations d’emplois

L’administration pénitentiaire s’est vu
octroyer 1 126 créations d’emplois au titre
de la loi de finances 2004, dont 17 au béné-
fice de l’Ecole Nationale d’Administration
Pénitentiaire, qui ont permis principalement
de poursuivre les efforts entrepris pour
développer la sécurité au sein des établis-
sements pénitentiaires (650), de développer
la formation des personnels (90), ainsi que
d’autres mesures (386).

Politique sociale : renforcement, recrutement
et formation

HSI ont été mises en service en 2004, à NancyDeux UH
é de 17 lits) et à Lille (capacité de 21 lits). Ces(capacité
Hospitalières Sécurisées Inter-régionales ont voca-Unités H
assembler la majorité des hospitalisations program-tion à ra
ntre 60 et 80 %), hors urgences et hospitalisationmées (e

qui demeurent du ressort des hôpitaux de proximité.de jour q
de structures hospitalières à part entière dotéesIl s’agit 

ompétence médico-chirurgicale, implantées dans und’une co
hospitalier universitaire (CHU ou CHRU). Leur fonc-centre h
ent repose sur la coopération entre personnelstionnem

tiaires, hospitaliers, policiers et gendarmes.pénitent

une structure hospitalière adaptéeUHSI : u
L’amélioration de la prise en char-
ge sanitaire des détenus passe
aussi par la création de huit uni-
tés hospitalières sécurisées
inter-régionales, représentant
182 lits d’hospitalisation. Les
deux premières UHSI, à Nancy et
Lille, ont été mises en service en
2004. Ces structures ont vocation
à rassembler la majorité des
hospitalisations programmées.

43 emplois de personnels
de surveillance ont été
obtenus en loi de finances
2004 afin d’assurer l’ou-
verture de deux nouvelles
unités hospitalières sécu-
risées inter-régionales
(UHSI). Ces structures
sécurisées à l’intérieur
des centres hospitaliers
accueillent les détenus
devant être hospitalisés.



R f d di i if2 – Renforcement du dispositif
de formation des personnels

Parallèlement à l’effort de recrutement entre-
pris, il s’est agi de renforcer le dispositif de
formation des personnels, tant en formation
initiale qu’en formation continue, tant à
l’ENAP que dans les services déconcentrés.
Tout comme en 2003, l’année 2004 a été
marquée par un effort d’adaptation de
l’ENAP et des services déconcentrés pour
assurer les formations initiales et d’adapta-
tion de prés de 3 800 personnes.
• 17 nouveaux emplois ont été créés en
2004 au profit de l’ENAP afin de renforcer
les équipes pédagogiques en raison de l’ac-
croissement des publics en formation et de
la mise en place de nouvelles pratiques
pédagogiques.
Afin de renforcer la professionnalisation de
la formation, dans la perspective de la mise
en service du bâtiment école de détention au
second semestre 2005, l’ENAP a été chargée
par la direction de l’administration péniten-
tiaire d’élaborer en liaison avec les services
déconcentrés une collection de 36 premiers
guides de pratiques de références opération-
nelles. Ces guides seront validés par la DAP
au courant du premier semestre 2005.
A la suite des recommandations du
Professeur Terra parues le 10 décembre
2003, un plan national de formation des per-
sonnels pénitentiaires à la prévention de la
crise suicidaire a été mis en œuvre en 2004
en étroite concertation avec les directions
générales de la santé et de l’hospitalisation
et de l’organisation des soins. L’ENAP a pro-
cédé à l’actualisation du contenu des ensei-
gnements dispensés à l’ensemble des caté-
gories de personnels dont le volume horaire
a été doublé. Au niveau régional, le déploie-
ment de ces formations s’est poursuivi avec
le concours de binômes de formateurs
constitués d’un psychiatre de la direction
régionale des affaires sanitaires et sociales

et d’un psychologue de l’administration
pénitentiaire. L’objectif ambitieux de former
2 200 personnels pénitentiaires à la fin de
l’année 2005 sera atteint.
Dans le domaine de la prise en charge des
mineurs incarcérés, la collaboration avec
les pôles territoriaux de formation de la PJJ
s’est accentuée en 2004.

3 – Bilan du dialogue social 2004

L’année 2004 s’est traduite par un nombre
important de réunions avec les organisations
syndicales : 43 instances paritaires (39 CAP,
2 CTP SE et 2 CTP AP) et 120 réunions de travail
ont été tenues. En terme de dialogue social, il
convient de retenir les 32 réunions bilatérales
entre le DAP et toutes les organisations syndi-
cales et 81 réunions de travail en bilatéral ou
non. L’actualité de cette année 2004 se prêtait
particulièrement à ce dialogue dense avec,
notamment, la mise en œuvre de la loi du 9 mars
2004, les réformes statutaires des filières PIP et
PS, la poursuite de nombreux groupes de travail
(critères de mobilité, droits syndicaux, …).
Toutes les organisations syndicales ont été
associées au dialogue social puisque l’en-
semble des organisations a été invité aux
différentes réunions d’information organi-
sées l’année dernière.
Dans les services déconcentrés, le dialogue
social a été marqué plus particulièrement par
la mise en place des CTP locaux, qui a néces-
sité l’organisation par l’ensemble des établis-
sements concernés d’élections profession-
nelles le 25 mars 2004. La quasi-totalité des
CTP locaux se sont réunis au moins une
fois en 2004, et environ 50 % ont tenu deux
réunions. Les sujets abordés sont variés :
gestion des crédits ACT, locaux, travaux,
questions liées à l’organisation du service
des agents, charte des temps, organigramme
et effectifs, sécurité et agressions, etc.
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L d i i lLa campagne de communication sur le
métier de surveillant, à l’occasion des
périodes d’inscription au concours de sur-
veillants, a été renouvelée en 2004, avec
notamment une diffusion de spots sur les
chaînes hertziennes au mois de mars
accompagnée d’une campagne dans la
presse écrite notamment gratuite.

APPI : application des peines
probation, insertion

La direction de l’administration péniten-
tiaire maîtrise d’œuvre de ce projet est éga-
lement maîtrise d’ouvrage pour
l’informatisation des SPIP en par-
tenariat avec la direction des ser-
vices judiciaires qui est maîtrise
d’ouvrage pour l’informatisation
des cabinets de juge de l’applica-
tion des peines.

C li i i i h diCette application inscrite au schéma direc-
teur informatique du Ministère de la Justice
s’appuie sur le Réseau intranet du Ministère
de la Justice (R.P.V.J.), elle a pour principaux
objectifs d’accompagner la mise en oeuvre
de la réforme des SPIP et de l’application des
peines et d’assurer la compatibilité avec le
système d’information des applications judi-
ciaires et pénitentiaires pour faciliter l’é-
change des données de la compétence du
JAP ou des antennes mixtes des SPIP.
L’application a été validée et déployée à
partir du mois de février 2004 : 90 juridic-
tions en ont bénéficié en 2004.

Renouvellement de la campagne
de communication

sites pilotes ont été
implantés
à compter du mois
de septembre 2003
(Versailles - Meaux
- Melun -
Fontainebleau.)



La justice des mineurs

• Les objectifs de la protection judiciaire
de la jeunesse

• Les mesures de lutte contre la délinquance
des mineurs

• Amélioration des conditions de prise en charge

• Poursuite de la réorganisation de la direction
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L’activité de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse s’inscrit dans un cadre légis-
latif particulièrement dense qui fonde le programme de travail 2004-2007 de la direction : loi
organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances, loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action
sociale et médico-sociale, loi d’orientation et de programmation pour la justice du 9 sep-
tembre 2002, loi du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la crimi-
nalité, loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.
A ce titre, la direction s’attache à renforcer la lutte contre la délinquance des mineurs, amé-
liore les conditions de prise en charge des jeunes placés sous main de justice et progresse sur
la voie de sa réorganisation au service de ses missions.

La justice des mineurs

L bj if d l i j di i iLes objectifs de la protection judiciaire
de la jeunesse

2004, deuxième année de mise en œuvre de
la LOPJ, est marquée par une montée en
charge des mesures de prévention de la réci-
dive des mineurs délinquants, la diversifica-
tion des prises en charge éducatives en cadre
contraint et en milieu ouvert et par la volonté
d’assurer la continuité de l’action éducative
auprès des mineurs les plus déstructurés.
Le nombre de mesures suivies par les services
de la DPJJ au pénal augmente fortement
(� 8 % de fin 2003 à fin 2004), qu’il s’agisse :
– des mesures éducatives : placement,

liberté surveillée, réparation, mise sous
protection judiciaire ; fin 2004, les ser-
vices de la DPJJ assuraient 3 148 me-
sures de placement au pénal, soit 18 %
de plus qu’à la fin 2003 ;

– des sanctions éducatives dont le non
respect peut entraîner un placement :
stage de formation civique, réparation ;

– des peines hors emprisonnement ferme :
sursis avec mise à l’épreuve, travail d’in-
térêt général, suivi socio-judiciaire.

C l i l’ fi lCorrélativement, l’année 2004 a confirmé la
baisse du nombre des mineurs incarcérés :
808 au 1er janvier 2003, 770 au 1er janvier
2004 et 623 au 1er janvier 2005.

Les alternatives
aux poursuites prononcées
par les parquets à l’égard
des mineurs délinquants

La DPJJ a élaboré, avec la DACG, un guide
méthodologique à l’intention des mineurs
concernant le rappel à la loi. Elle a en outre
participé à la formation des délégués du
procureur pour que l’intervention de ces
derniers soit la plus adaptée possible à la
problématique des mineurs et qu’ils puis-
sent notamment signaler des situations
nécessitant une intervention du juge des
enfants dans un cadre pénal ou en assis-
tance éducative.

Les mesures de lutte contre la délinquance
des mineurs



Les mesures d’engagement
citoyen

Pour poursuivre l’amélioration des réponses
judiciaires engagée par la LOPJ, la DPJJ a
fixé le cadre de la sanction éducative de
stage de formation civique (décret en
Conseil d’Etat du 5 janvier 2004). Ces stages
sont conçus comme des sessions collectives
composées de modules permettant de faire
prendre conscience au jeune de sa respon-
sabilité au regard des règles de vie en socié-
té. La circulaire du 28 septembre 2004 a
donné des orientations aux services décon-
centrés afin que ces stages soient mis en
place dans chaque département, en relation
étroite avec l’autorité judiciaire et les diffé-
rents partenaires tels que les pompiers, les
forces de l’ordre, les bailleurs sociaux et les
services hospitaliers.
En complément, la DPJJ a travaillé en lien

avec la DACG pour que la peine de
stage de citoyenneté prévue pour
les majeurs et mineurs par la loi du
9 mars 2004 soit conçue sur le
modèle de la sanction éducative de
stage de formation civique. Le décret
du 27 septembre 2004 a consacré ce
principe. Les directions départemen-
tales de la PJJ permettent ainsi aux
juridictions d’ordonner des stages
que ce soit sous la forme de mesures
éducatives de réparation, de sanc-
tions éducatives ou de peines.

Devant l’accroissement des procédures
alternatives aux poursuites, la DPJJ a éla-
boré en 2004 une circulaire sur les stages
parentaux (publiée le 4 février 2005) per-
mettant aux services de la PJJ de mettre à
la disposition des parquets leur savoir faire
et leur connaissance des partenaires asso-
ciatifs pour mettre en place les stages
parentaux conçus comme des alternatives
aux poursuites prononcées à l’encontre des
parents défaillants au sens de l’article 227-
17 du code pénal.
Ces dispositifs permettent une plus grande
cohérence dans les interventions des
acteurs de la vie judiciaire.

Les centres éducatifs fermés

Le programme prévu par la LOPJ a poursuivi
en 2004 sa montée en charge active. Celle-
ci a supposé un travail important d’adapta-
tion de la part des porteurs de projets aux
conditions définies par le cahier des charges
et le règlement des difficultés rencontrées
pour la localisation de ces structures. 10 CEF
fonctionnaient fin 2004, dont 5 créés cette
même année. Répartis entre 10 départe-
ments et 6 régions, les CEF accueillaient
73 mineurs au 31 décembre. A cette date,
213 mineurs avaient été accueillis depuis le
démarrage du programme.

L’évaluation du dispositif :
démarche et résultats

Conformément à la loi et au cahier des
charges, une première évaluation de l’acti-
vité des CEF a été réalisée en novembre
2004, à partir d’une analyse portant sur la
première année de fonctionnement des
6 centres éducatifs fermés dits « expéri-
mentaux » créés à partir de mars 2003, les
premiers résultats sont encourageants et
produisent de l’amélioration dans le com-
portement des adolescents pris en charge.
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A i d f i lAprès 20 mois de fonctionnement, les
enseignements suivants peuvent être tirés :
– les adolescents accueillis correspondent

bien au public visé par la loi, au parcours
antérieur marqué par de nombreuses
prises en charge qui se sont soldées par
des échecs ;

– une action éducative strictement enca-
drée est effectivement menée en s’ap-
puyant sur un programme d’activités
intensif ;

– le ré-apprentissage des savoirs fonda-
mentaux est réalisé grâce à un solide par-
tenariat avec l’Education Nationale, qui
met à disposition un enseignant dans
chacune des structures ;

L’intervention des éducateurs de
la DPJJ auprès des mineurs
incarcérés ou condamnés à une
peine d’emprisonnement ferme

La baisse du nombre de mineurs incarcérés à
fin 2004 doit être mise en relation avec
l’augmentation importante des alternatives
aux poursuites et des mesures éducatives en
milieu ouvert comme en placement, dans le
but d’un traitement plus efficace de la délin-
quance des mineurs signalés. S’agissant des
mineurs en détention, deux grandes voies
d’amélioration ont marqué l’activité 2004 : le
développement de l’action continue des édu-
cateurs de la PJJ en quartiers-mineurs,
d’une part, et le transfert du JAP au juge des
enfants et des SPIP aux éducateurs de PJJ
de toute la matière d’application et d’amé-
nagement des peines, d’autre part. La déten-
tion ne constitue plus une rupture dans la
prise en charge éducative. La continuité du
suivi éducatif par la PJJ devrait permettre
une sortie plus rapide et adaptée du mineur,
favoriser ainsi sa réinsertion et donc mieux
prévenir la récidive.

Les mineurs incarcérés
ont bénéficié en 2004 du
développement de l’intervention
continue des éducateurs de la
DPJJ en quartiers-mineurs.

La LOPJ a prévu l’intervention continue des
éducateurs de la protection judiciaire de la

f– la prise en charge des mineurs qui souf-
frent de troubles graves du comportement
nécessiterait, outre une équipe conte-
nante et professionnelle, le développe-
ment d’un partenariat plus intense avec le
secteur pédopsychiatrique ;

– la nécessité de travailler sur le maintien,
voire la reconstruction, des liens avec la
famille se révèle indispensable ;

– plus de la moitié des jeunes passés par
un CEF ont repris une trajectoire de vie
normale à la sortie : rescolarisation,
apprentissage et formation profession-
nels, recherche d’emploi, retour en
famille ou autonomisation…

L’objectif
du programme, visant
à disposer 600 places

à la fin 2007,
se poursuit en 2005.



jeunesse auprès des mineurs incarcérés. Il
ne s’agit plus seulement, pour la DPJJ, de
suivre les mineurs détenus de l’extérieur de
l’établissement pénitentiaire, mais bien
d’assurer, en son sein, un accompagnement
et un soutien individuel des mineurs par
une présence au quotidien et en perspec-
tive de l’après-détention.

Le travail éducatif en détention

L’intervention des éducateurs PJJ
auprès des mineurs détenus s’exerce
dans le champ de sa mission éducative,
sur des objectifs distincts des logiques
de gestion de la détention. L’éducateur
investit les domaines suivants : la
phase d’accueil du mineur, la vie du
mineur en détention, le travail avec les
partenaires et dans les instances de
concertation ainsi que la préparation
du projet de sortie, incluant les aména-
gements de peine.

Cette intervention continue a commencé en
janvier 2003. A ce jour, les éducateurs de la
PJJ interviennent dans 27 établissements
pénitentiaires habilités à l’accueil des
mineurs sur 58. 91 éducateurs sont en fonc-
tion dans ces établissements.
Ce dispositif permet un meilleur suivi des
mineurs, tant au cours de l’incarcération
qu’après la sortie de la détention. Le parte-
nariat avec l’éducateur « fil rouge » du
milieu ouvert s’est amélioré, favorisant la
cohérence dans le parcours global du jeune.
Les familles se mobilisent davantage à l’é-
gard de leurs enfants incarcérés. Les avo-
cats sont plus sensibilisés à la situation de
leurs jeunes clients détenus.

L’extension du champ d’action
de la justice des mineurs pour le
suivi et l’aménagement des
peines

La loi du 9 novembre 2004 a transféré la
compétence du juge d’application des
peines en milieu fermé au juge des
enfants. Elle a en outre posé, en matière
d’application des peines, le principe
général de la compétence de la DPJJ,
afin d’assurer la continuité de la prise en
charge du mineur par un même service,
y compris dans le cadre de la mise en
œuvre des peines privatives de liberté.
Ces dispositions sont applicables à partir
du 1er janvier 2005. Le décret du 13 dé-
cembre 2004 relatif à l’application des
peines décline les missions de ses ser-
vices en ce domaine et plus spécifique-
ment en ce qui concerne les aménage-
ments de peines.
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L éfé i lLe référentiel « mesures »

Conformément aux prescriptions de la loi du
2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et
médico-sociale, la DPJJ a mis au point un
référentiel des mesures susceptibles d’être
confiées par la justice des mineurs aux ser-
vices de PJJ. Les services et leurs profes-
sionnels disposent ainsi désormais d’un
cadrage d’ensemble précis sur chaque type
de mesure à mettre en œuvre au civil
comme au pénal, comportant les références
et la substance de tous les textes sur le fon-
dement desquels les mesures peuvent être
prescrites. Source de précision et d’homo-
généité du cadre du travail quotidien des
acteurs de la PJJ, ce référentiel résulte
d’un travail approfondi et concerté tant
avec les services opérationnels de la DPJJ
qu’avec les magistrats de la jeunesse. Il
sera complété par des référentiels
« métiers » par corps, en cours d’élabora-
tion à échéance d’un an et par des recom-
mandations de bonnes pratiques profes-
sionnelles.
Plus généralement, la mise en œuvre des
prescriptions de la loi 2 janvier 2002 dans les
services de la DPJJ, se poursuit activement
en vue de doter ses services d’un cadre
structurant au service de leurs missions.

L’insertion

Si le nombre de services d’insertion est
resté stable en 2004 (22 centres d’action
éducative et d’insertion), celui des unités de
jour a augmenté, passant de 141 à 149.
Le suivi et l’accompagnement des classes
relais ainsi que la formation des interve-
nants se sont poursuivis tout au long de
2004. La DPJJ intervient généralement
dans ce dispositif à raison d’un mi-temps de
personnel dans près de 200 classes relais.
Des conventions de partenariat sont déve-
loppées avec le mouvement sportif (comité
olympique français, fédérations, associa-
tions) et avec des établissements culturels
publics comme le centre national de la
bande dessinée et de l’image d’Angoulême
avec lequel a été organisée la manifesta-
tion « Bulles en Fureur ».
Bénéficiaire du fonds social européen, la
DPJJ a apporté son concours à la mission
d’optimisation et de programmation des
actions de la Justice en faveur des publics
fragilisés au titre de la mise en place de cinq
nouvelles plates-formes Europe (Cours
d’Appel de Bordeaux, Fort-de-France,
Orléans, Paris/Versailles et Rennes) venant
s’ajouter aux cinq précédentes (Chancellerie
et Cours d’Appel d’Aix, Caen, Douai et Lyon).

Le partenariat avec AGIR
(association de retraités de
l’entreprise) facilitant le
parrainage des jeunes de la
PJJ vers l’emploi s’est éten-
du à deux régions supplé-
mentaires en 2004
(Bourgogne-Franche-Comté
et Rhône-Alpes-Auvergne).
En 2004, la durée moyenne
d’activité de chaque jeune

L’amélioration de la prise
en charge des mineurs



fi i d l DPJJ iblconfié aux services de la DPJJ a sensible-
ment augmenté, passant de 77 heures en
2003 à 133 heures en 2004.

La santé

En 1986 puis en 1999, la DPJJ a déterminé
sa politique de santé selon sur trois axes :
s’inscrire au sein des politiques générales
de santé publique, intégrer la santé dans
l’action éducative, développer un travail cli-
nique auprès des jeunes. Aujourd’hui, cette
stratégie se précise au travers du renforce-
ment du niveau régional comme garant de
la cohérence opérationnelle aux échelons
départementaux – la DPJJ s’inscrit mainte-
nant dans les programmes régionaux d’ac-
cès aux soins et à la prévention – et de
l’intégration des questions de santé dans
les dispositifs mis en place par la loi du
2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et
médico-sociale (projet de service, document
individuel de prise en charge…).
Les constats et analyses d’une nouvelle
enquête épidémiologique santé avec
l’INSERM sont attendus au printemps 2005.
Par ailleurs, la DPJJ s’est fixé pour objectif
l’optimisation des pratiques profession-
nelles dans l’approche de santé par :
– l’appui des dynamiques locales dans

le cadre de la programmation stratégique
des actions de santé (PSAS) au sein des
commissions santé,

– la définition de missions profession-
nelles introduites par la circulaire du
18 novembre 2004 relative à la place et
au rôle des personnels infirmiers de la
protection judiciaire de la jeunesse,

– le développement du partenariat
dans la prise en charge conjointe des
adolescents en grande difficulté :
• construction d’équipes mixtes de pro-
fessionnels de la psychiatrie de l’adoles-
cent, de pédiatres et d’éducateurs,
• réalisation d’un outil didactique pour
les professionnels,

• i i i l fl i lparticipation à la réflexion menée à la
fois sur les instituts de rééducation pour
des mineurs aux problématiques entre-
mêlées (médicales, sociales, éducatives,
judiciaires) et sur les maisons des ado-
lescents promues en 2004 par la confé-
rence de la famille,
• extension territoriale du diplôme uni-
versitaire « adolescents difficiles » et de
l’outil « guide d’entretien santé ».

Les mineurs étrangers isolés

Depuis plusieurs années, les juridictions et
les services de prise en charge sont
confrontés à la problématique spécifique
des mineurs étrangers isolés. Faisant le
constat de jurisprudences divergentes et de
pratiques judiciaires disparates, la DPJJ a
mis en place, à la fin de l’année 2004, un
groupe de travail chargé de recenser les
questions juridiques qui se posent et de
dégager des lignes directrices. Ces travaux
s’achèveront au printemps 2005.

La participation de la DPJJ
aux évolutions du dispositif
de protection de l’enfance
en danger

La DPJJ est représentée dans l’ensemble
des instances interministérielles qui, avec
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Au plan territorial

La réforme de l’organisation départemen-
tale s’est poursuivie en 2004. Partant du
constat d’un cloisonnement très important,
à l’origine d’une discontinuité dans le par-
cours des jeunes, cette réforme engagée
en 2001 a pour objectifs :
• de constituer dans chaque département
un cadre commun – le projet départemen-
tal – qui permette aux établissements et
services d’organiser la complémentarité
entre secteur public, associatif et autres
acteurs du champ social (conseils géné-
raux, notamment) ;

• de mieux intégrer l’exercice des mis-
sions au tribunal dans le dispositif départe-
mental en favorisant les prises en charge
pluridisciplinaires des mesures, et une
meilleure prise en compte des territoires
d’intervention ;
• de mettre en place une organisation plus
opérationnelle qui constitue des dispositifs
par fonction éducative (milieu ouvert, pla-
cement, insertion) et une plus grande impli-
cation sur le territoire, en appui aux poli-
tiques publiques de proximité ;
• renforcer l’animation institutionnelle, le
soutien et l’accompagnement des profes-
sionnels.

La poursuite de la réorganisation
des services

l il d fi i l i i d l liles conseils généraux, définissent les orientations de la poli-
tique de protection de l’enfance :
– le groupement d’intérêt public « Enfance maltraitée » dont

l’activité en 2004 a été marquée par le démarrage de l’acti-
vité de l’observatoire national de l’enfance en danger
(ONED), institué par la loi du 2 janvier 2004 ;

– le groupe permanent interministériel sur l’enfance maltrai-
tée (GPIEM) : en 2004, qui a préparé le rapport au Parlement
sur l’enfance maltraitée ;

– le comité national du parrainage : en 2004, rédaction d’une
charte du parrainage d’enfant et d’un guide méthodolo-
gique ;

– les groupes de travail mis en place par le ministère de la
famille en novembre 2004 sur l’amélioration du signalement et
sur l’amélioration de la prise en charge des mineurs protégés.



La réalisation est désormais bien avancée :
• 75 % des départements ont élaboré leur
projet départemental, le plus souvent en
lien étroit avec les schémas départemen-
taux de protection de l’enfance ;
•la réorganisation des directions départe-
mentales et des services de prise en charge
(notamment la réforme des conditions d’exer-
cice des missions au tribunal) est effective ;
•175 personnes couvrant la quasi-totalité
des départements ont été désignés comme
responsables de dispositifs.

La réforme de l’organisation départemen-
tale se prolongera en 2005 par la publica-
tion du décret relatif à la classification, à
l’organisation, au contrôle et à l’évaluation
des établissements et services de la DPJJ.

Enfin, la réforme de l’organisation territo-
riale de la DPJJ devrait se poursuivre à par-
tir des conclusions d’un groupe de travail
mis en place en 2004 et chargé de conduire
une réflexion sur les compétences respec-
tives des différents échelons de l’adminis-
tration territoriale, ainsi que sur leurs
modalités d’articulation.

Parallèlement, la gestion de l’encadre-
ment pour améliorer la capacité de pilotage
de la direction se renforce. En 2004, un tiers
environ des directeurs titulaires a été reçu
en entretien individualisé par la mission du
suivi personnalisé des carrières de l’enca-
drement (MSPCE) pour constituer un vivier
de compétences mobilisable à court et à
moyen terme. La réforme du statut particu-
lier de cette filière va permettre de revalori-
ser dès 2005 la carrière des directeurs en
créant un réel parcours professionnel. Il sera
fondé sur la capacité des directeurs (territo-
riaux et de service) à gérer des équipes édu-
catives et à travailler en partenariat avec
leurs interlocuteurs institutionnels au plan
local. La modularité indemnitaire a été
initiée en 2004. Elle devrait trouver un déve-
loppement plus important en 2005.

Au niveau central

Au cours de l’année 2004, tous les chefs de
bureaux et sous-directeurs de l’administra-
tion centrale de la direction, comme tous ses
directeurs régionaux, ont été rencontrés pour
recueillir les vues de l’encadrement supé-
rieur de la DPJJ sur les orientations souhai-
tables aux fins d’un fonctionnement plus
transversal et plus efficace de la direction.
Ces entretiens ont mis en évidence la
nécessité première d’évolution dans les
méthodes de travail au sein des structures
comme entre celles-ci. Sur certains points,
il est apparu que l’organisation devra évo-
luer pour favoriser un meilleur pilotage des
services et des opérateurs au service des
missions et des politiques nationales. Il s’a-
gira, d’une part, de permettre une véritable
approche de synthèse des ressorts territo-
riaux de mise en œuvre des politiques de
PJJ – secteur public comme secteur asso-
ciatif – et, d’autre part, de permettre
l’émergence d’une pratique de l’évaluation
des dispositifs et des politiques. Sur la base
des échanges organisés en 2004, la direc-
tion présentera ses propositions d’organi-
sation en 2005.
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L’europe et la coopération
internationale

• Le bicentenaire du Code civil : une célébration réussie

• Le rayonnement du droit français : une nouvelle dynamique

• La construction de l’espace judiciaire européen : vers une nouvelle
étape

• Les avancées du droit international en matière pénale

• Les avancées du droit communautaire et international
en matière civile et commerciale

• La coopération juridique internationale : entre amplification
et diversification

• La coopération multilatérale : un effort toujours soutenu

• Le droit comparé : un réflexe nécessaire de méthode
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L bi i d C d i il l bLe bicentenaire du Code civil a été célébré
dans le monde entier au travers de nombreuses
manifestations. Partout l’événement a rencon-
tré un vif succès, tout particulièrement en
Amérique latine et en Extrême-Orient, ce qui
constitue un témoignage évident de l’intérêt
que continuent de susciter à la fois le principe
de codification et son retentissement sur la
qualité de notre tradition juridique. Cette der-
nière est clairement perçue au sein de la com-
munauté juridique internationale comme une
alternative au modèle américain. Il faut donc la
promouvoir activement à partir de nos do-
maines d’excellence et sur la base d’une vision

renouvelée des moyens et des méthodes à
mettre en œuvre pour y parvenir.

Nos partenaires étrangers restent
extrêmement attachés au droit
français

Si pour nous le Code civil représente un extraor-
dinaire héritage, à l’origine du rayonnement de
la culture juridique française jusqu’au début du
XXe siècle, du point de vue des étrangers les
manifestations organisées à Marrakech en mai,
en Colombie, au Pérou et à Londres en juin, en
Louisiane, au Canada, au Québec et au Brésil

L’europe et la coopération internationale

é é l’ lifi2004, année marquée par l’amplifi-
cation des actions du ministère de
la Justice en faveur du rayonne-
ment du droit français à l’étranger.rr
Evénement majeur : le bicentenaire
du Code civil, célébré dans près dell
50 pays dans le monde, prouvant le
vif intérêt que suscite la tradition
juridique civiliste, et permettant d’in-
ttensifier la coopération juridique.
Dans son prolongement : l’annonce
de création d’une fondation pour la
promotion du droit français, fédérantss
les acteurs économiques, les pou-
voirs publics et les professionnels du
droit, autour d’une stratégie com-
mune et ambitieuse d’exportation du
droit continental. A noter : l’installation du conseil scientifique du programme sur
l’attractivité économique du droit par le Garde des Sceaux en décembre.
2004, année essentielle pour la construction de l’espace judiciaire européen, tant ennn
matière pénale que civile. Le Garde des Sceaux a appelé de ses vœux la création d’un
tribunal international de la terre.
Plus généralement, 2004, année décisive pour l’Europe par l’aboutissement du traité
Constitutionnel, et l’occasion, pour le Garde des Sceaux, de souligner les atouts signifi-ll
catifs en matière de justice.

L bi i d C d i ilLe bicentenaire du Code civil :
une célébration réussie



en septembre ont surtout permis de souligner
en même temps que l’actualité de ses prin-
cipes, son extraordinaire modernité face aux
nouveaux défis du monde contemporain.

Le droit français représente
une alternative crédible face
au modèle nord-américain

Il n’est pas indifférent de constater qu’en
Amérique latine comme dans les pays arabes,
la volonté de trouver un contrepoids à
l’influence sans cesse grandissante du droit
américain est manifeste. Le désir largement
exprimé de disposer d’un modèle juridique
alternatif dans une perspective comparatiste
représente un atout supplémentaire pour la
diffusion de notre droit. Ainsi, en Amérique
latine, l’intérêt pour notre culture juridique se
conjugue avec une pratique répandue du droit
comparé. Beaucoup trouvent dans les échanges
juridiques avec la France une opportunité
d’approfondissement de leurs propres tradi-
tions juridiques à rebours du modèle nord-
américain ressenti comme dominateur. C’est
la raison pour laquelle nos partenaires se
montrent très attentifs aux évolutions du droit
européen et, en son sein, du droit français.

La promotion du droit français
doit cependant aussi être réalisée
en langue étrangère

Tout au long des manifestations du bicente-
naire, les difficultés linguis-
tiques auxquelles se heurte
aujourd’hui la diffusion de notre
droit ont été sans cesse rappe-
lées. L’espace francophone
malheureusement se contracte.
Au Maghreb par exemple, les
jeunes générations sont désor-
mais moins portées à s’intéres-
ser à notre culture juridique du

f i d l’ b d d i b Dfait de l’absence de traduction en arabe. De ce
point de vue, la très prochaine publication par
les éditions Dalloz, en partenariat avec un édi-
teur libanais, d’un Code civil en arabe est une
initiative exemplaire. Elle souligne l’intérêt
d’une approche nouvelle qui devrait être éten-
due à l’avenir aux textes de doctrine et de
jurisprudence.

Le rayonnement du droit français
est favorisé par les échanges
entre professionnels

En Grande-Bretagne par exemple, la célébration
du bicentenaire a démontré que les échanges
entre praticiens du droit français et britannique
sont devenus naturels, concrets et francs.
L’influence de la construction européenne n’y est
certes pas étrangère. Aussi paradoxal que cela
puisse paraître dans des espaces géographiques
aussi attachés à la tradition de la Common Law,ww
la diffusion du droit français en Angleterre et en
Ecosse est bien une réalité qui gagne du terrain.
Par ailleurs, les festivités du bicentenaire du
Code civil et des dix ans du nouveau Code civil
du Québec ont également permis d’illustrer les
liens étroits qui unissent la communauté des
juristes québécois et français. L’organisation
de débats relatifs à l’impact des systèmes juri-
diques sur l’économie a bien mis en évidence
la convergence de nos vues sur l’absence de
supériorité d’un système sur un autre tout
comme l’intérêt majeur de préserver la diver-
sité des traditions juridiques.
L’ensemble des articles, études publiés et des

interventions prononcées à
l’occasion des célébrations
du bicentenaire ont été
recueilli au sein du SAEI. Ces
données, serviront de base à
l’étude sur le rayonnement
international du Code civil,
qui devrait être remise à la fin
de l’été 2005 et faire ensuite
l’objet d’une publication.

L’EUROPE ET LA COOPERATION INTERNATIONALE

L bi i d C d i il éléb i é iLe bicentenaire du Code civil : une célébration réussie
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Le droit et la Justice deviennent
des enjeux à part entière
de la diplomatie française

La célébration du bicentenaire du Code civil
a été une occasion particulièrement utile
pour sensibiliser, plus encore que par le
passé, le personnel diplomatique à l’intérêt
et à l’importance stratégique du droit dans
un univers mondialisé. De nombreuses
ambassades ont souhaité s’impliquer forte-
ment dans la programmation d’évènements
qui se sont multipliés sur tous les
continents. La perception de l’enjeu que
représente le droit dans les stratégies d’in-
fluence internationale est désormais parti-
culièrement vive. La coopération juridique
française a sans aucun doute maximisé l’ef-
fet catalyseur de la célébration du bicente-
naire du Code civil grâce à la multiplication
d’événements où étaient associés les
universités et les juristes locaux.
Dans cet esprit, les ambassades ont organi-
sé de nombreuses conférences, des col-
loques, en réponse aux demandes des
universités locales et en lien avec le minis-
tère de la justice. A cette occasion, il est
apparu clairement que le droit comparé et
l’expertise juridique pouvaient constituer
des axes de développement prometteurs
dans le domaine de la coopération juridique.
En outre, la publication du rapport de la
Banque mondiale Doing business in 2004
qui stigmatise le droit français comme l’un
des moins favorable à la croissance écono-
mique, a donné lieu à une réaction très
ferme des autorités françaises.
L’importance du droit dans la sphère de l’é-
conomie fait désormais l’objet d’une prise
de conscience générale.

Les initiatives privilégient
une approche régionale ciblée

La réforme de la justice
dans les pays arabes

Si les manifestations organisées à l’occasion
du bicentenaire du Code civil ont incontesta-
blement favorisé le rayonnement du droit
français à travers le monde, d’autres initia-
tives prises au niveau régional ont été
soutenues et encouragées
Ainsi, sur l’initiative du ministère des affai-
res étrangères et du ministère de la justice,
et avec le soutien d’ACOJURIS, une première
Conférence régionale sur la justice dans le
monde arabe a été organisée à Doha les 12
et 13 octobre 2004 par la France et le Qatar.
Cette Conférence a associé 13 pays arabes
de la région, représentés chacun par des
représentants ministériels, universitaires et
professionnels de justice.
Cette première Conférence régionale a per-
mis d’évoquer avec nos partenaires arabes
un certain nombre de questions relatives à
l’éthique, à la déontologie des profession-
nels de justice, à la formation des magis-
trats et de l’ensemble des professionnels
de justice, au droit à la défense et à l’assis-
tance, à l’accès au droit, à l’effectivité des
décisions de justice, à la sécurité juridique
des rapports entre particuliers, enfin aux
droits fondamentaux. Ces échanges très
fructueux seront évidemment poursuivis.
Par ailleurs, les attentes des pays arabes à
l’égard de la France dans le domaine judi-
ciaire peuvent également trouver réponse
dans le cadre multilatéral. Il en va ainsi,
– du processus euro-méditéranéen mené

dans le cadre de l’Union européenne : un
programme de coopération à destination

Le rayonnement du droit français :
une nouvelle dynamique



blir des corrélations entre la pro-
spérité d’un pays et la qualité de la
réglementation économique et des
institutions qui l’appliquent. Il stig-
matise les pays pauvres comme
ceux qui réglementent le plus et
présente les systèmes juridiques
d’origine française comme les plus
défavorables à la croissance.
Ce rapport a légitimement heurté la
communauté juridique française et
a suscité de fortes réactions offi-
cieuses et officielles de la part de
ses autorités. Ces réactions ont
toutes été coordonnées, à la
demande du Premier ministre, par
la Chancellerie.
Le ministère de la Justice a ainsi
été chargé d’animer un comité de
partenaires intéressés par la pro-
motion de notre tradition juridique.
Ce comité a mis à profit les nom-
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Une fondation
pour la promotion du droit
français à l’étranger

Décembre 2004 : coup d’envoi d’un
projet ambitieux, créer une fonda-
tion pour dynamiser l’exportation et
le rayonnement du droit français à
l’étranger. Le Garde des Sceaux a
engagé un large concertation auprès
des partenaires publics, des profes-
sionnels du droit et des acteurs éco-
nomiques. Ses missions principales
seront notamment l’influence et
l’expertise, et le portage d’actions
opérationnelles. Objectif : valoriser
les initiatives existantes et démulti-
plier leurs effets, lever les freins à
l’expansion du droit, contribuer à
une imprégnation plus constructive
des différents systèmes juridiques.
Structure opérationnelle, force d’ap-
pui de la coopération menée par ses
membres, la fondation sera le ber-
ceau d’une plus grande coordination
en matière d’innovation juridique.

de l’ensemble des pays du pourtour méditerranéen a
été lancé le 20 décembre 2004 (programme MEDA-JAI)
et sera mis en œuvre dès 2005.

– de l’initiative MENA (Middle East, North Africa) organi-
sée par l’OCDE, le Programme des Nations Unies pour le
développement, et l’ensemble des pays arabes de 2005 à
2008. Ce programme associera les pays de l’OCDE et les
pays arabes pour la mise en place de groupes de travail
devant contribuer à l’élaboration, au terme de trois
années, de  plans d’action nationaux de réforme à mettre
en œuvre par chaque pays arabe.

Enfin, sur financement du ministère des Affaires étrangères,
une plaquette bilingue français-arabe présentant l’expertise
juridique française a été élaborée par le SAEI, en lien avec les
professions et les écoles, afin de présenter de façon théma-
tique l’ensemble des spécificités du modèle judiciaire fran-
çais. Ce document est en cours d’édition en français/anglais.

Le droit des affaires en Afrique

La coopération française a soutenu l’Organisation pourL
l’harmonisation des affaires en Afrique (OHADA) dès sal
création en 1993 au travers de projets du fonds d’aide et
de coopération (FAC). La nomination d’un magistrat fran-
çais au poste d’assistant technique affecté auprès du
secrétariat permanent à Yaoundé permettra d’asseoir
l’expertise française auprès des structures de l’OHADA et
d’accélérer la diffusion de ce droit.
Du  3 au 5 mai 2004 s’est tenu à Porto Novo au Bénin un
séminaire de réflexion et d’échange entre professions
juridiques pour fêter le dixième anniversaire de l’OHADA
sur l’initiative des associations ARPEJE et IDEF. Cette
manifestation s’est déroulé dans les locaux de l’École
régionale supérieure de la magistrature (ERSUMA), en
présence de plusieurs ministres de la justice des pays
membres et de différentes personnalités représentant à
un niveau élevé des organisations internationales et
intergouvernementales.

Une attention plus forte est portée au
tthème de l’attractivité économique
du droit français

Fin 2003, la Banque mondiale a publié un rapport intitu-
lé Doing business in 2004. Ce document cherche à éta-
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Les atouts du Traité
constitutionnel

Le Traité constitutionnel a été signé à Rome
par les chefs d’Etat et de gouvernement le
29 octobre 2004. L’un des domaines dans
lesquels la Constitution apportera les pro-
grès les plus significatifs est sans aucun
doute celui de la justice. En effet, la
Constitution jette les bases pour l’avenir
d’un véritable espace commun de liberté,
de sécurité et de justice en apportant
notamment :
– plus de moyens dans la lutte contre le

crime au niveau européen ;
– plus de simplicité pour les citoyens et les

entreprises ;
– plus de droits pour le citoyen européen ;
– enfin, plus de démocratie dans la construc-

tion de l’espace de justice.

Les suites de l’élargissement

Le Traité d’adhésion des dix nouveaux
Etats membres de l’Union européenne est

entré en vigueur le 1er i Cmai 2004. Ces nou-
veaux Etats participent pleinement à
l’espace commun de justice car ils ont
repris l’ensemble de l’acquis (notamment
le mandat d’arrêt européen, qui a été
transposé dans tous les nouveaux Etats
membres).
Après la clôture des négociations tech-
niques dans le domaine de la justice et des
affaires intérieures (chapitre XXIV) de la
Bulgarie à la fin de l’année 2003, la
Roumanie a rempli ses obligations. Les
négociations ont été terminées le 14 déc-
embre 2004. Afin de maintenir les efforts
importants de réforme de la justice dans
ces deux pays jusqu’à trois ans après leur
adhésion, le ministère de la Justice a sou-
haité que des clauses de sauvegarde soient
négociées. Ces clauses ont été obtenues.
Le ministère de la Justice participe égale-
ment à la rédaction du projet de Traité d’ad-
hésion commun à la Bulgarie et à la
Roumanie, qui a commencé au mois de juin
2004. Le Traité devrait être signé en avril
2005, en vue d’une adhésion effective en
2007/2008.

La construction de l’espace judiciaire
européen : vers une nouvelle étape

b if i i i lbreuses manifestations internationales
organisées pour le bicentenaire du Code
civil pour promouvoir le droit français sous
l’angle économique. C’est dans cet esprit
que le Barreau de Paris, membre du comité,
a organisé avec succès un séminaire à
l’université de Georgetown à Washington
le 11 novembre 2004.
A plus long terme, un programme de recher-
che portant sur l’attractivité économique du
droit et la diversité des systèmes juridiques

fi l i i d h h d iconfié à la mission de recherche droit et
justice et financé par plusieurs membres du
comité des partenaires a été lancé. Le
comité scientifique chargé d’en définir les
thèmes a été installé par le Garde des
Sceaux le 20 décembre 2004. Sa présidence
a été confiée à M. Philippe Bourguignon.
Les résultats des recherches effectuées à la
demande du Comité scientifique feront l’ob-
jet d’une large politique de communication
et de valorisation.



Le programme de La Haye :
un programme quinquennal
pour l’Europe de la justice

Le Conseil européen de Tampere de 1999 a,
pour la première fois, au niveau des chefs
d’Etat et de gouvernement, fixé un program-
me pluriannuel pour la construction de
l’Europe de la Justice. Le programme de La
Haye, qui a été arrêté par le Conseil du
5 novembre 2004, en constitue désormais le
prolongement. Comme celui de Tampere, il
se fonde sur les deux axes que sont la
reconnaissance mutuelle et l’harmonisation.
Il se situe néanmoins dans un contexte dif-
férent, marqué par deux points positifs, l’é-
largissement de l’Union européenne, et la
perspective de l’entrée en vigueur du Traité
Constitutionnel, ainsi que par un impératif :
la lutte contre la menace terroriste.
Le ministère de la Justice a obtenu que
soient développés dans le programme les
points suivants :

) L f d l ia) Le renforcement de la coopération opéra-
tionnelle. Dans cette perspective, le
ministère de la Justice a souhaité que
l’initiative lancée avec nos partenaires
allemands, espagnols et belges d’inter-
connexion des casiers judiciaires puisse
trouver son prolongement au niveau
européen.

b) Un mécanisme d’évaluation de la qualité
de la justice est à l’étude, moyen
indispensable pour renforcer la confiance
de nos citoyens dans la justice de l’Union.

Le programme comporte par ailleurs de
nombreuses mesures assurant le dévelop-
pement de l’espace de justice, notamment
la mise en œuvre rapide des dispositions du
Traité constitutionnel concernant le renfor-
cement des pouvoirs d’Eurojust et
d’Europol, l’institution de règles s’agissant
de conflit de lois en matière de succes-
sions, de divorce et d’obligations alimentai-
res, la mise en commun d’informations pour
lutter contre le terrorisme et la criminalité
organisée.
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Les avancées du droit international
en matière pénale
A la suite des attentats du 11 mars 2004 à
Madrid, et sous l’impulsion du Conseil euro-
péen extraordinaire du 25 mars 2004,
l’Union européenne s’est engagée dans de
nouveaux travaux normatifs concernant plu-
sieurs domaines essentiels pour la cons-
truction de l’espace judiciaire européen,
notamment au regard de la lutte contre le
terrorisme :
– la conservation des données relatives au

trafic des communications, par les fournis-
seurs de services de télécommunication,
pour laquelle la France a déposé, conjoin-
tement avec le Royaume-Uni, l’Irlande et la
Suède, un projet de décision-cadre ;

l’ h d’i f i l d– l’échange d’informations sur les condam-
nations pour infractions terroristes et la
création d’un registre européen recensant
les condamnations et les interdictions,
pour lequel la Commission a déposé une
proposition. Celle-ci fait écho aux dis-
cussions engagées dans le cadre d’un
groupe de travail tripartite franco-germano-
espagnol relatif au projet de « casier judi-
ciaire européen » ;

– le renforcement de l’efficacité des sys-
tèmes d’information et le renforcement
de la coopération policière et douanière.

De façon plus générale, en matière pénale,
les progrès de l’Union européenne sont
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marqués par le développement du principe
de reconnaissance mutuelle, l’intensifica-
tion de l’effort d’harmonisation des législa-
tions pénales et l’amorce d’une politique
extérieure de l’Union dans le domaine de la
justice et des affaires intérieures.

Le renouvellement
de la coopération judiciaire
par le développement du principe
de reconnaissance mutuelle

Reposant sur le principe d’assimilation de
la décision étrangère à une décision natio-
nale et son exécution directe, le principe de
reconnaissance mutuelle, appliqué pour la
première fois dans le cadre du mandat d’ar-
rêt européen, a été décliné dans d’autres
instruments.
Le Conseil des ministres de la Justice et
des Affaires Intérieures des 29 et 30 avril
2004 a enregistré un accord politique sur un
projet de décision cadre relative à la re-
connaissance mutuelle des décisions de
confiscation de produits du crime.
De plus, des négociations ont été engagées
et se sont poursuivies en 2004 sur une  pro-
position de décision cadre relative au man-
dat européen d’obtention de preuves.
En 2004, le Ministère de la Justice a égale-
ment œuvré pour assurer l’adaptation de
notre ordre juridique interne à de nombreux
instruments adoptés dans le cadre de
l’Union européenne.
Ainsi, grâce à l’adoption de la loi du 9 mars
2004 portant adaptation de la justice aux
évolutions de la criminalité, ont été intégré
en droit français des instruments impor-
tants tels que le mandat d’arrêt européen,
les équipes communes d’enquêtes et cer-
taines dispositions de la convention d’en-
traide judiciaire du 29 mai 2000, dont le
Gouvernement a également engagé la rati-
fication, en même temps que son protocole
additionnel du 16 octobre 2001.

E fi l i i d l J i l bEnfin, le ministère de la Justice a élaboré
les projets nécessaires à la transposition en
droit interne de quatre décisions-cadres
adoptées récemment dans le domaine
pénal, relatives à la protection de l’environ-
nement, la lutte contre la corruption dans le
secteur privé, le faux monnayage de l’Euro,
et la reconnaissance mutuelle des mesures
de gel des éléments de preuve.

Le renforcement de l’efficacité
de la justice pénale
grâce à l’harmonisation
des législations pénales

Depuis le Conseil européen de Tampere
(1999), de nombreux instruments opérant
un rapprochement des normes de droit
pénal ont été adoptés ou négociés. Ils
couvrent essentiellement la définition des
infractions et la détermination des peines
encourues, dans des domaines variés rele-
vant de formes de criminalité grave.
En 2004, ces efforts ont été poursuivis, avec
le soutien actif de notre pays, dans deux
domaines d’une particulière sensibilité pour
nos concitoyens : le trafic de stupéfiants et
la pollution par les navires.
– Le 25 octobre 2004, le Conseil a adopté la

décision cadre concernant l’établissement
des dispositions minimales relatives aux
éléments constitutifs des infractions
pénales et des sanctions applicables dans
le domaine du trafic de drogue.

– Un accord politique a par ailleurs été
obtenu sur les projets de directive et de
décision-cadre relatifs à la lutte contre la
pollution maritime (respectivement les
Conseil 11 juin 2004 et 21 décembre
2004).

Enfin, en 2004, des négociations ont égale-
ment été engagées, pour la première fois,
dans le domaine de l’harmonisation des
normes procédurales en matière pénale sur
la base d’une proposition de décision-cadre



d l C i i i i ldéposée par la Commission qui prévoit la
définition de normes communes dans cer-
tains domaines touchant à la représenta-
tion en justice, l’accès à l’interprétation et à
la traduction, l’information des personnes
mises en cause, la protection des per-
sonnes dites « vulnérables » et l’assistance
consulaire des personnes poursuivies.

L’accroissement de la visibilité
de l’action de l’Union
européenne par l’amorce d’une
politique extérieure de l’Union
dans le domaine de la justice
et des affaires intérieures (JAI)

L’action extérieure de l’Union européenne
dans le domaine JAI connaît, depuis
quelques années, d’importants développe-
ments, notamment du fait de la négocia-
tion d’accords de coopération judiciaire
avec des Etats tiers par l’Union euro-
péennes.
Signés le 23 juin 2003, deux accords de
coopération judiciaire avec les Etats-Unis
d’Amérique, portant sur l’entraide pénale et
l’extradition, renforcent les instruments de
coopération judiciaire offerts aux juridic-
tions, en complétant les conventions bilaté-
rales existantes. Le Garde des Sceaux a
été, avec son homologue néerlandais, le
premier ministre de la justice à signer avec
l’Attorney General des Etats-Unis, en oc-
tobre 2004, les instruments bilatéraux
nécessaires à la mise en œuvre de ces
accords, dès l’accomplissement, aux Etats
Unis, des procédures de ratification.
Par ailleurs, après l’Islande et la Norvège,
avec lesquelles des conventions ont été
conclues en 2003 ou sont encore en cours
de négociation (extension de la procédure
du mandat d’arrêt européen), d’autres
accords, négociés et conclus avec la Suisse
en 2004, étendent les possibilités de coopé-
ration entre les Etats membres et cet Etat,

nouvellement « associé » à l’Union euro-
péenne, notamment en ce qui concerne la
lutte contre la fraude.

Les négociations en dehors
de l’Union européenne

En 2004, le Ministère de la Justice a été
amené à s’investir dans une intense activi-
té de négociation au sein du Conseil de
l’Europe, dans le cadre de la préparation du
IIIe sommet, qui se tiendra à Varsovie en
mai 2005. Celui-ci doit être l’occasion pour
les chefs d’Etat et de gouvernement de
signer de nouveaux instruments dans trois
domaines majeurs :

La lutte contre le terrorisme

Sur la base des conclusions de la 25e confé-
rence des ministres européens de la
Justice, qui s’est tenue à Sofia en octobre
2003, le comité d’experts sur le terrorisme
du Conseil de l’Europe (Codexter) a élaboré,
en 2004, un projet de convention sur la pré-
vention du terrorisme, qui a été finalisé
début mars 2005. Cette convention définit
et prévoit l’incrimination de trois types de
comportements dont le point commun est
de favoriser la commission d’actes de terro-
risme : la provocation publique à commettre
des infractions terroristes, le recrutement
et l’entraînement pour le terrorisme.

La lutte contre le blanchiment
et le financement
du terrorisme

Des travaux ont été engagés au sein du
Conseil de l’Europe en vue d’actualiser le
texte de la convention dite de
« Strasbourg » de 1990, relative au blanchi-
ment, au dépistage, à la saisie et à la
confiscation des produits du crime. Il est en
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ff i l l i deffet apparu nécessaire, à la lumière des
développements intervenus dans d’autres
enceintes  (recommandations révisées du
GAFI, convention des Nations Unies contre
la criminalité transnationale organisée,
etc.), d’adapter la convention aux nouvelles
exigences de la lutte contre la criminalité
organisée.
Le Ministère de la Justice, qui assurait la
représentation de la France au sein du
comité d’experts chargé d’élaborer un pro-
jet de texte révisé, s’est attaché à assurer
une bonne articulation entre les disposi-
tions envisagées et les normes agréées par
ailleurs. Le projet de convention, finalisé au
niveau technique, intègre, à la différence de
la convention initiale, des dispositions rela-
tives à la lutte contre le financement du ter-
rorisme, à la prévention du blanchiment, et
à la coopération entre les cellules de ren-
seignement financier.

La lutte contre la traite
des êtres humains

Le Comité Ad Hoc sur la Traite des Etres
Humains (CAHTEH), dont les travaux
avaient été engagés au cours du second
semestre 2003, ont été achevés lors de la
session du mois de décembre 2004, au
cours de laquelle le Comité a finalisé un
projet de convention.
Ce projet complète, mais surtout renforce,
les textes internationaux existants, et vise
plus particulièrement à garantir les droits
des victimes de la traite, tout en assurant
des poursuites efficaces à l’encontre des
trafiquants.
La négociation de trois instruments contrai-
gnants a été complétée, en 2004, par l’éla-
boration de deux projets de recommanda-
tion, relatives d’une part à l’utilisation des
techniques spéciales d’enquête (telles que
les surveillances et infiltrations), et d’autre
part à la protection des témoins et collabo-
rateurs de justice.

Dans le cadre universel, l’année 2004 a été
notamment marquée par poursuite, à
l’Organisation Maritime Internationale, de
la négociation d’un protocole additionnel à
la convention sur la sécurité de la naviga-
tion maritime. Le Ministère de la Justice
s’est fortement investi dans cet exercice,
qui prévoit l’incrimination de nouvelles
infractions terroristes, ainsi que du trafic
d’armes de destruction massive et de leurs
composants.

La ratification des instruments
internationaux en matière
pénale

L’année 2004 a permis l’engagement du
processus de ratification de plusieurs
instruments internationaux affectant la
matière pénale :
– La convention pénale du Conseil de

l’Europe sur la corruption du 27 janvier
1999 (loi de ratification adoptée le
3 février 2005) ;

– La convention du Conseil de l’Europe sur
la cybercriminalité du 23 novembre 2001
et son protocole additionnel du 28 janvier
2003 relatif à l’incrimination d’actes de
nature raciste et xénophobe commis par
le biais de systèmes informatiques (loi de
ratification en cours d’examen devant le
Parlement) ;

Enfin, les consultations internes devant
conduire à la ratification de la convention
des Nations Unies contre la corruption,
signée par la France en décembre 2003, ont
été engagées.



Les avancées du droit communautaire
et international en matière civile
et commerciale

Si lifi l è lSimplifier le règlement
des questions familiales

Dans le domaine familial, l’adaptation du
droit national d’un règlement adopté en
novembre 2003 permet à nos juridictions de
mettre en œuvre, depuis le 1er mars 2005,
un texte facilitant l’exercice des droits de
visite transfrontaliers et décourageant les
déplacements illicites d’enfants au sein de
l’Europe communautaire.
Un projet relatif au recouvrement interna-
tional des pensions alimentaires a pris
corps au sein de la Conférence de la Haye,
qui, outre les pays de l’Union, concerne
aussi notamment les Etats-Unis, l’Australie,
le Japon. En cours de discussion dans cette
enceinte depuis fin 2004, il se doublera en
2005 de  propositions d’instruments com-
munautaires dans ce même domaine.
Les travaux conduits courant 2004 dans le
domaine des successions et des régimes
matrimoniaux débouchent  aujourd’hui sur
la publication de deux livres verts, prélude à
des propositions de nouveaux instruments :
après les aspects personnels du droit de la
famille, c’est aujourd’hui vers le règlement
des questions patrimoniales transfronta-
lières que se porte l’attention du législateur
communautaire.

Faciliter le paiement
des créances et diversifier
les modes de règlement
des conflits transfrontaliers

Le titre exécutoire européen (TEE) pour le
règlement des créances incontestées,

adopté le 29 avril 2004 entrera en vigueur
le 21 octobre 2005.  En facilitant  l’action du
créancier contre un débiteur qui compte sur
la difficulté d’un recouvrement transfronta-
lier pour ne pas s’acquitter de sa dette, le
TEE va sécuriser l’activité commerciale
transfrontalière des petites et moyennes
entreprises et aider à son  développement.
Un projet de création d’une « injonction de
payer » européenne est en cours de lecture
devant le conseil et sera examiné par le
Parlement européen.
Par ailleurs se négocie depuis octobre 2004
une proposition de directive sur certains
aspects de la médiation en matière civile et
commerciale visant à en harmoniser les
mécanismes, par la définition de normes
minimales et à en organiser l’articulation
avec les procédures contentieuses.

Sécuriser les relations
juridiques, promouvoir
le marché intérieur, affirmer
notre place dans les relations
financières et commerciales
internationales

Relations extra contractuelles
et contractuelles

Avec la proposition de règlement dit Rome-II,
la politique de communautarisation du droit
international privé s’est engagée en direction
du règlement des conflits de lois. Il s’agit de
s’assurer que tous les tribunaux des Etats
membres appliqueront la même loi en cas de
litige transfrontalier portant sur une obliga-
tion non contractuelle, dans les domaines les
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l i d f ili l iplus variés, et de faciliter la reconnaissance
mutuelle des décisions de justice.
Courant 2004, après une conférence
conjointe entre le Parlement européen et la
Commission, un réseau d’experts des Etats,
de praticiens et un groupe de sages ont été
mis en place dans le cadre de la mise en
œuvre du « plan d’action pour un droit euro-
péen des contrats plus cohérent » présenté
en 2003, dont l’ambition est d’améliorer
l’acquis communautaire en droit de la
consommation, de définir des clauses
contractuelles types à l’échelle de l’Union
et de proposer un instrument optionnel de
règles de droit des obligations. Ces groupes
auront à formuler des propositions concrè-
tes sur les propositions des chercheurs,
auprès desquels ils seront le relais constant
des préoccupations des Etats membres sur
ce sujet essentiel pour la vie des citoyens.

Instruments économiques
communautaires
et internationaux

La Chancellerie conforte son
rôle dans le domaine écono-
mique pour accroître les
capacités de notre droit
comme instrument de com-
pétitivité au service de nos
entreprises, et garantir un
bon équilibre entre tous les
acteurs économiques, avec
une attention spécifique vers
les consommateurs. Cela
exige un travail de veille et
de négociation dans les
enceintes internationales ou
communautaires, et une
prise en compte tant des tra-
vaux de « soft law » que de
la négociation de textes nor-
matifs, les seconds prove-
nant souvent des premiers.

En 2004, le ministère a œuvré avec succès
pour rejeter un projet de règlement en
matière de promotion des ventes, qui inter-
disait aux Etats de l’UE de prendre des
dispositions plus protectrices que le noyau
commun proposé, dont le contenu normatif
était très insuffisant au regard du droit de la
consommation français. A l’opposé, il a for-
tement soutenu un texte établissant au
niveau communautaire une définition et
une caractérisation communes des pra-
tiques commerciales déloyales, agressives
ou trompeuses.
Le ministère a été particulièrement vigilant
lors de l’examen du projet de directive rela-
tive aux services dans le marché intérieur.
En particulier, il s’est fermement opposé à
l’application de ce texte aux professions
juridiques réglementées ainsi qu’à la partie
du projet qui permettrait à un prestataire
étranger de proposer ses services en France
tout en étant assujetti au seul droit de son
pays d’origine.
Par ailleurs, le droit se doit d’aider égale-
ment au développement des activités éco-

vironnement : créer le tribunal de la terrePour l’env

4 a vu l’adoption, le 21 avril 2004, de la directive sur laL’année 200
té environnementale, qui vise à établir un cadre communresponsabili
ention et la réparation des dommages environnementauxpour la préve
isonnable pour la société. Le ministère de la Justice, enà un coût ra

e ministère de l’Ecologie et du développement durablelien avec le
ntivement les travaux de transposition qui doivent êtresuivent atte
plus tard le 30 avril 2007.achevés au 
n et l’intégration de la Charte de l’environnement, leL’élaboration
005, dans notre constitution ont marqué la priorité que la28 février 20
s une perspective de développement durable, entendFrance, dan
protection environnementale. A cette occasion, le Gardedonner à la 
a voulu donner un écho international à ces préoccupa-des Sceaux 

ettant en avant l’idée de créer un tribunal internationaltions en me
e : à la mise en œuvre dans un premier temps, à l’échelonpour la terre

moyens de prévention, d’enquête et de réparation effi-régional, de 
catastrophes écologiques transnationales, pourrait fairecaces des c
un second temps la création d’une enceinte juridiction-suite dans u
e devant laquelle s’organiseraient, à l’échelle euro-nelle uniqu
s mondiale, les procédures de sanction/réparation despéenne, pui
environnementaux.dommages e



nomiques notamment sectorielles. Une
Convention sur la loi applicable à certai-
nes sûretés sur les titres déposés auprès
d’un intermédiaire financier, négociée
dans le cadre de la Conférence de La
Haye, devait être initialement proposée à
la signature en décembre 2004. Suite à
une analyse alarmiste de la Banque cen-
trale européenne sur les risques de désta-
bilisation des marchés financiers commu-
nautaires induits par ce projet, les acteurs
économiques ont exprimé des inquiétudes
qui ont conduit la Chancellerie à deman-
der une étude d’impact préalable et à
obtenir un décalage de la procédure de
signature.

L’articulation entre le droit communautaire et
le droit international est également une pré-
occupation de la Chancellerie afin de pro-
mouvoir un droit économique qui soit le plus
cohérent possible. Ainsi, la Commission des
Nations-Unies sur le droit commercial inter-
national (CNUDCI) a proposé un projet de
convention sur le transport international de
marchandises qui introduit des règles de
compétences judiciaire internationale. Les
critères retenus sont susceptibles de heurter
les principes posés par le Règlement com-
munautaire 44/2001 « Bruxelles I ». La
Chancellerie a donc veillé à ce que les règles
posées par le projet CNUDCI soient rendues
compatibles avec celles du Règlement.
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entre amplification et diversification

Une demande de coopération
juridique exceptionnellement
forte

L’année 2004 aura été marquée par un
accroissement de la demande de coopéra-
tion juridique. Le nombre de délégations
étrangères reçues a doublé par rapport à
l’année 2003 et le nombre de missions d’ex-
perts français à l’étranger a également
connu une forte progression :
– 129 délégations étrangères en prove-

nance de 46 pays différents, dont
20 délégations marocaines et 12 déléga-
tions chinoises, ont été reçues au sein
des institutions judiciaires françaises ;

– 49 missions d’experts ont été organisées
à l’étranger dans 30 pays différents ;

– 36 missions de coopération ont été effec-
tuées par les membres du SAEI dans
22 pays.

L di ifi i d hèLa diversification des thèmes
d’expertise

Les principales demandes ont porté sur des
thèmes généraux tels que :
– les alternatives à l’incarcération et la ges-

tion pénitentiaire ;
– le statut de la magistrature et l’organisation

des professions juridiques et judiciaires ;
– l’organisation des greffes, le statut et la for-

mation des greffiers en chef et greffiers ;
– la justice des mineurs ;
– l’accès au droit et à la justice.
D’autres demandes ont concerné un certain
nombre de thèmes techniques :
– les matières économiques et financières ;
– la propriété intellectuelle et la lutte

contre la contrefaçon ;
– des domaines nouveaux comme la bio-

éthique, la cybercriminalité, les brevets,
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traduction d’une percée des sciences
dans le droit ;

– la lutte contre le crime organisé ;
– la lutte contre la corruption.
Afin de pouvoir répondre à la pluralité des
demandes, le service des affaires euro-
péennes et internationales a créé, à la fin
de l’année 2002, une base de données dres-
sant une liste d’experts susceptibles d’être
sollicités. Depuis cette date, cette base
s’est beaucoup enrichie et compte à ce jour
plus de 270 experts.

Les nouveaux développements
géographiques
de la coopération juridique

Outre une contribution à d’importants pro-
grammes de coopération bilatéraux mis en
œuvre par chaque poste diplomatique, le
ministère de la justice est associé à de
nombreux projets d’assistance technique
financés sur fonds de solidarité prioritaires
d’appui :
– aux Etats membres de l’organisation pour

l’harmonisation du droit des affaires en
Afrique (OHADA),

– à la restructuration du système judiciaire
sud-africain,

– aux réformes du droit en ETHIOPIE,
– à la réforme judiciaire nigérienne,

f d l’E d d i– au renforcement de l’Etat de droit au
RWANDA,

– à la justice sénégalaise,
– à la modernisation du notariat et à la for-

mation des magistrats au VIETNAM,
– à l’Etat de droit au CAMBODGE,
– au renforcement des compétences de

l’Etat au LAOS,
– à la rénovation judiciaire en SERBIE.
– FSP (Fonds de solidarité prioritaire) thé-

matique relatif à la lutte contre le blan-
chiment et le financement du terrorisme
(six pays prioritaires : MAROC, ALGERIE,
SENEGAL, MAURITANIE, TUNISIE ET CAMBODGE).

En outre, l’identification de probléma-
tiques de coopération régionale a conduit
le ministère de la justice à produire de
nouveaux outils d’assistance technique
relatifs à la lutte contre le terrorisme
(édition d’un guide méthodologique et
identification d’experts spécialisés),
contre la criminalité organisée (spécifique-
ment dans la zone Balkans), contre la
traite des êtres humains en lien avec
l’organisation pour la sécurité et la coopé-
ration en Europe (OSCE), contre le trafic de
drogues, enfin contre la corruption (élabo-
ration dans un cadre interministériel d’un
outil pédagogique destiné aux experts
chargés de l’assistance technique dans le
cadre de la lutte contre la corruption et
identification d’experts spécialisés).



L é i l il é l ffLa coopération multilatérale : un effort soutenu
L i i d l j i f iLe ministère de la justice français est asso-
cié à un certain nombre de programmes
multilatéraux qui font intervenir plusieurs
Etats contributeurs directement ou au tra-
vers d’une organisation internationale :
Union européenne, Organisation des
Nations Unies, Banque Mondiale, etc.
En 2004, le ministère de la justice a partici-
pé aux appels d’offre suivants au sein
d’ACOJURIS :

En Europe centrale

– Projet PHARE : ROUMANIE « Renforcement
de la justice des mineurs» (1 Meuros) –
CROATIE « formation des procureurs »

– Projet TACIS : RUSSIE « formation des
juges et des administrateurs des tribu-
naux » (4,3 Meuros) – KAZAKHSTAN « ren-
forcement des compétences de la cour
Suprême » (100 000 euros)

– Méditerranée et Moyen-Orient :
– Projet MEDA : MAROC « Modernisation des

juridictions » (4 Meuros) – LIBAN

« Formation des greffiers » (600 000 euros)

Dans le cadre
de la Francophonie

Le ministère de la justice et l’Agence inter-
gouvernementale de la Francophonie (opé-
rateur principal de l’organisation internatio-
nale de la Francophonie) ont établi une
convention de financement pour l’année
2004 par laquelle la Francophonie s’engage
à intervenir autour de 4 points principaux :
favoriser la formation des avocats et magis-
trats francophones, faciliter la mise en
œuvre des grandes conventions internatio-
nales, appuyer les cérémonies de commé-
moration du bicentenaire du Code civil et
soutenir les réseaux francophones.

Pl i if i i l dPlusieurs manifestations intéressant les deux
institutions ont donc eu lieu en 2004 :
– Cérémonie de commémoration du bicentenaire

du Code civil à Marrakech les 18 et 19 mai à la
suite du premier Congrès de l’association des
hautes juridictions de cassation ayant le fran-
çais en partage (AHJUCAF).

– La Secrétaire d’Etat aux droits des victimes
s’est rendue à Marrakech les 26, 27 et
28 février pour une réunion de lancement du
réseau des structures gouvernementales en
charge des droits de l’homme dans l’espace
francophone. Au cours de cette première réu-
nion, la FRANCE a été désignée pour figurer au
nombre des six Etats qui composent le bureau
du Comité du Suivi.

Le Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement
de l’organisation s’est tenu à Ouagadougou les
24 et 25 novembre 2004 sur le thème du dévelop-
pement durable. Il a notamment permis l’adoption
d’un cadre stratégique décennal qui fixe à l’orga-
nisation internationale de la Francophonie des
orientations à suivre pour les 10 ans à venir.

Les programmes multilatéraux

Le SAEI a présenté des dossiers de demande de
subvention auprès de la Commission européenne
dans le cadre des programmes AGIS de coopéra-
tion policière et judiciaire en matière pénale 2004
et 2005. La demande formulée en février 2004, en
lien avec la direction de la Protection Judiciaire
de la Jeunesse, au sujet des mineurs isolés, fai-
sait l’objet d’un partenariat avec l’Italie, la
Roumanie, l’Allemagne et le Maroc. Elle a reçu un
accueil favorable de la Commission. Les travaux
ont débuté au cours du dernier trimestre 2004 et
se poursuivront tout au long de l’année 2005.
Un dossier de demande de subvention intitulé
« les mots clés de la prévention de la délinquance
en Europe » a été déposé pour le programme
AGIS 2005. La Commission devrait faire connaître
son avis au printemps 2005.
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L j idi i f i l b dLes juridictions françaises, les ambassades
et ministères de la justice étrangers sont
amenées à formuler des demandes réguliè-
res concernant les législations étrangères ou
nationales : ces demandes ont trait pour l’es-
sentiel au droit des personnes (mariage,
filiation, tutelle, successions), mais touchent
également d’autres secteurs, tel le droit
social (droit du travail turc) ou le droit pénal.
Des éléments de droit comparé sont
demandés pour l’essentiel par les direc-
tions et services du ministère, mais aussi
par des organes extérieurs (Sénat,
Assemblée nationale). Les sujets traités
sont tour à tour juridiques (hypothèques,

fid i b i ) i i ifiducie, baux commerciaux) et institution-
nels (l’organisation des ministères de la
Justice, les nouvelles technologies et la
justice) et ils suivent l’actualité (le mandat
d’arrêt européen, la récidive, les unions de
personnes du même sexe, les incrimina-
tions des actes à caractère antisémite).
Quelques notes ont été réalisées sur initia-
tive du pôle de droit comparé du SAEI : jus-
tice et nouvelles technologies et la répres-
sion des atteintes sexuelles sur mineur
dans les pays où sévit le tourisme sexuel.
Les informations réunies provenaient
autant des magistrats de liaison que des
recherches effectuées au sein du pôle.

Le droit comparé :
un réflexe nécessaire de méthode



La gestion des ressources
humaines

• Effectifs : plus de 2 000 emplois nouveaux

• Formation : accompagner les réformes

• Promotion et gestion des carrières : vers une plus grande mobilité

• L’action sociale : une dotation en hausse

• Service social du personnel : un service qui se renforce

• Santé et prévention : une protection encore améliorée

• Handicap : l’année 2004 aura été particulièrement importante pour
le handicap au ministère de la Justice

• Les nouvelles technologies au service du dialogue social
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Avec près de 2 047 créations nettes d’emplois, le budget 2004
correspond à la deuxième année de la mise en œuvre de la loi
d’orientation de programmation pour la justice (LOPJ).
Cet effort vise à permettre aux services d’engager des réformes et
de mieux utiliser leurs moyens.

Eff if l d l iEffectifs : plus de 2 000 emplois
nouveaux

F i l éfFormation : accompagner les réformes
L l d f iLes écoles et centres de formation ont tou-
jours mis l’accent en 2004 sur l’accompa-
gnement des réformes et l’adaptation des
postes, tout en préparant la relève des per-
sonnels qui vont partir à la retraite.
Parallèlement, l’ouverture internationale a
été renforcée afin de faciliter les échanges
et les collaborations futures.

Ecole nationale
de la magistrature :
cap sur l’ouverture

L’Ecole Nationale de la Magistrature (ENM)
assure la formation initiale et la formation
continue des magistrats.
L’année 2004, à l’ENM, a été marquée par
le développement de formations centrées
sur les pratiques professionnelles (forma-
tion à la prise de postes de substitut

général, juge directeur de tribunal d’ins-
tance, MACJ…) et l’accompagnement
des réformes et des politiques publiques
(réformes pénales sur les alternatives à
l’incarcération ou la diversification des
peines, réformes civiles sur le divorce,
l’accès au droit).

La gestion des ressources humaines

L’ éli i d f i d l’i i i j di i i l hL’amélioration du fonctionnement de l’institution judiciaire passe par les hommes et
les femmes qui la composent.
Ainsi, dès l’année 2002, sous l’impulsion du Garde des sceaux, une gestion dyna-
mique des ressources humaines s’est engagée au sein du ministère.
Ces progrès se sont accompagnés d’un souci permanent du dialogue social et de la
protection des personnels les plus fragiles.



E l i l d ffEcole nationale des greffes :
conjuguer formation initiale
et formation continue

L’ENG de Dijon, qui a la charge de préparer
à leurs missions plus de 20 000 agents des
services judiciaires, a continué en 2004 à
proposer des cycles de formation initiale,
alternant des temps de scolarité et des
stages pratiques en juridiction.
Elle a aussi assuré la formation continue
des fonctionnaires dans leurs divers do-
maines d’intervention : droit et procédure,
administration, management, informatique,
nouvelles technologies, maîtrise de la
dépense.
Afin de créer une culture commune avec les
magistrats, de nombreuses sessions de
l’ENG leur sont ouvertes.
L’école a proposé des parcours de formation
personnalisés pour les personnes appelées
à changer de poste, afin de favoriser leur
adaptation.
L’ouverture internationale s’est traduite par
l’accueil d’étudiants étrangers, de nom-
breuses délégations (Russe, Polonaise,
Algérienne, Ethiopienne) et le développe-
ment des formations européennes.
De nombreux colloques ont marqué l’année
2004 afin d’accompagner l’évolution des
métiers de greffe.

Centre national
de formation et d’études :
multiplier les échanges

Le CNFE a développé en 2004 ses
activités de recherche, de do-
cumentation et d’édition qui, plus
largement, s’étendent aux milieux
professionnels voisins de l’éduca-
tion spécialisée et du travail social.
En lien avec les institutions homo-
logues à l’étranger, le CNFE a déve-
loppé ses coopérations en matière

LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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Une part importante de l’enseignement a
favorisé la réflexion sur la déontologie du
magistrat et la qualité de la justice.
L’accent a aussi été mis sur l’ouverture vers
de nouveaux publics (juges consulaires et
juges de proximité).
Les formations européennes et internatio-
nales ou en langues étrangères ont été une
autre priorité, tout comme l’évolution du
réseau européen de formation judiciaire.

Ecole nationale
d’administration pénitentiaire :
agrandissement du site

L’Ecole Nationale d’Administration
Pénitentiaire (ENAP) assure la formation
initiale de tous les personnels péniten-
tiaires (personnels de surveillance, de
direction, d’insertion et de probation, per-d
sonnels administratifs et techniques) ainsis
que celle des personnels spécialistes
comme les équipes régionales d’interven-
tion et de sécurité (ERIS).
Elle assure également la formation conti-
nue des cadres et des différents spécialis-
tes (chargés d’applications informatiques,
moniteurs de sport…).
L’ENAP a mis en place onze filières de for-
mation initiale ou d’adaptation regroupant
les métiers de l’administration pénitentiaire.
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d f i d’ h d f ide formation et d’échanges de profession-
nels entre écoles.
L’année 2004 a été marquée par la poursuite
de nombreuses coopérations institution-
nelles et pédagogiques tant avec des pays
d’Amérique latine, d’Afrique que d’Asie.

L’observatoire des carrières de
la justice : un outil de prévision

Créé par arrêté du 21 août 2003, l’observa-
toire des carrières de la justice s’est réuni
pour la première fois en décembre 2003.
Il se propose de favoriser la réflexion sur les
évolutions possibles et souhaitables des
métiers, de développer leur attractivité et
d’instaurer une véritable gestion prévision-
nelle des emplois.
Un accent tout particulier est mis sur les
carrières des femmes y compris aux postes
d’encadrement.
Quatre groupes de travail ont été mis en
place :
– fonctions de direction ;
– métiers juridictionnels et administratifs ;
– métiers socio-éducatifs ;
– métiers de surveillance et métier techniques.
Les membres de l’observatoire des carrières
de la justice ont sélectionné le 18 novembre
2004 six propositions des groupes de travail

Un centre de formation dédié
à la protection judiciaire
de la jeunesse

Le Centre national de formation et d’études
(CNFE) est un service déconcentré de la direc-
tion de la protection judiciaire de la jeunesse
implanté à Vaucresson (Hauts-de-Seine).
Il assure la formation initiale et continue des
personnels de cette direction.
Le dispositif repose sur le principe de l’alter-
nance entre des sessions de formation et des
stages pratiques.
Le centre contribue aussi à la production et à la
valorisation des connaissances relatives à l’é-
ducation des mineurs en danger et délinquants.

Centre national de formation et d’études

La promotion des carrières passe par une
meilleure connaissance des perspectives
d’évolution des métiers, comme en témoi-
gne la création d’un observatoire des car-
rières de la justice en 2003.
Pour faciliter cette promotion, la fusion de
certains corps permet d’assurer plus de
fluidité dans l’évolution professionnelle
des personnels.

Promotion et gestion des carrières :
vers une plus grande mobilité



en vue de l’amélioration de la place et des carriè-
res des femmes, à savoir :
– mettre en place des instances de suivi person-

nalisé des carrières dans les directions qui n’en
disposent pas (services judiciaires) ;

– développer, au sein des écoles, des actions de
formation d’initiation aux métiers de direction
pour les magistrats et les personnels faisant
partie des « viviers » pour ces métiers ;

– sensibiliser les évaluateurs ;
– aménager les horaires, adapter la gestion du

temps de travail et des conditions de travail pour
les femmes (administration pénitentiaire) lorsque
les fonctions se prêtent à cette adaptation ;

– négocier des conventions avec des organismes
de garde d’enfants pour faciliter et développer
les modes de garde d’enfants ;

– gérer et accompagner les mobilités géogra-
phiques.

Pour la mise en œuvre de ces six propositions, les
groupes de travail ont pour mission d’élaborer, au
cours du premier trimestre 2005, des projets opé-
rationnels pour les quatre directions gestionnai-
res de ressources humaines (directions de l’ad-
ministration générale et de l’équipement, de la
protection judiciaire de la jeunesse, de l’adminis-
tration pénitentiaire et des services judiciaires)
en vue de l’évolution des carrières des femmes.

L f i d iLa fusion de certains corps :
un facteur de mobilité

La réflexion sur les fusions de corps s’est
poursuivie au cours de l’année 2004.
Elle répond à l’objectif général de réduction
du nombre de corps de fonctionnaires qui
est lui-même un des éléments de la poli-
tique gouvernementale de rénovation de la
gestion des ressources humaines.
Le décret relatif à la fusion des corps de
secrétaires administratifs est en cours de
finalisation. Il a fait l’objet de concertations
avec les organisations syndicales représen-
tatives tant au niveau des branches qu’au
niveau ministériel et devrait aboutir dans le
courant de l’année 2005.

Des améliorations statutaires
afin de mieux prendre
en compte les missions
et l’accroissement
des responsabilités
des personnels de direction

La réforme de la filière de direction de la
protection judiciaire de la jeunesse prend

LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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en compte l’évolution des missions de cette
direction. Elle se caractérise par une amé-
lioration du statut particulier des directeurs
des services de la protection judiciaire de la
jeunesse et des statuts d’emplois de direc-
teurs territoriaux et directeurs fonctionnels
de la protection judiciaire de la jeunesse ;
La réforme de la filière d’insertion et de pro-
bation de l’administration pénitentiaire prend
en compte l’accroissement des responsabili-
tés des personnels de cette filière et a pour
objet : la revalorisation du corps des chefs de
services d’insertion et de probation ; la créa-
tion d’un corps des directeurs d’insertion et
de probation, corps d’encadrement des ser-
vices d’insertion et de probation et la revalo-
risation du statut d’emploi de directeur des

services pénitentiaires d’insertion et de pro-
bation au regard de l’élargissement de leurs
responsabilités et de leurs compétences.
La mise en œuvre de la déconcentration des
actes de gestion du personnel s’inscrit dans
le cadre des orientations gouvernementales.
L’année 2004 a été marquée par la dé-
concentration de nombreux actes de ges-
tion du personnel tant dans les services
judiciaires que dans ceux de la protection
judiciaire de la jeunesse.
La mise en œuvre de la résorption de l’em-
ploi précaire, dans le cadre des dispositions
de la loi du 3 janvier 2001, a permis de titu-
lariser des agents non titulaires soit par
recrutement direct, soit suite à des concours
ou examens professionnels réservés.

L’ i i l d iL’action sociale : une dotation
en hausse
L’action sociale du ministère a été marquée
en 2004 par un renforcement de l’action
déconcentrée, la poursuite d’une politique
intensive du logement, un rôle précisé des
assistants de service social et des méde-
cins de prévention et la poursuite des acti-
vités confiées à la fondation d’Aguesseau.

Action sociale déconcentrée :
vers des pôles régionaux

La réflexion sur l’action sociale déconcen-
trée s’est poursuivie notamment lors de la
réunion des présidents de conseil régionaux
d’administration d’action sociale (CRAAS)
au cours de laquelle a été défini un plan de
formation pour les bénévoles de l’action
sociale et évoquée la nécessité d’un statut
de l’acteur social.

Les associa-
tions régio-
nales sociocultu-
relles ont bénéficié de
703 851 Euros de crédits en
2004.
La constitution d’antennes régionales de
l’action sociale (ARAS) a été préparée en
2004, un arrêté paraîtra début 2005.
Neuf antennes devraient relayer l’action du
bureau dans les régions.

Logement : mobilisation
pour les nouveaux arrivants

En 2004, la préparation d’une centaine de
réservations de logements sociaux au pro-
fit des agents du ministère donnera lieu à
des attributions effectives début 2005 par

f :Chiffre clef
2004 quiLa dotation de 20

s’élève à 20 412 374 Euross’élève à 20 412 3
a progressé de 4,7 %a progressé de

2003.par rapport à 2



la Fondation d’Aguesseau ; celle-ci à, en outre,
acquis à Montrouge une quinzaine de logements
attribués en 2004.
En outre, plus de 600 logements devraient voir le
jour sur des terrains du ministère faisant l’objet de
baux emphytéotiques avec des opérateurs HLM.
Les permis de construire ont été déposés ou le
seront prochainement.

Séjours jeunes et familles : une
orientation sociale confirmée

Les séjours d’enfants ont bénéficié, en 2004, de
3,04 M d’Euros :
4 509 jeunes de 4 à 17 ans, dont au moins un des
parents est agent du ministère, ont pu bénéficier
de séjours sportifs, scientifiques, culturels, artis-
tiques, éducatifs ou linguistiques.

A i lAvec 70 233 nuitées en 2004, les
séjours enfants sont en hausse.
La fondation d’Aguesseau négocie,
auprès de partenaires sélectionnés,
des produits culturels, de loisirs ou
de services.
Cette politique lui a permis de rame-
ner la participation des familles à
40 % du prix du séjour.
80,41 % des participants, soit 3 626
inscrits, appartiennent à des familles
dont l’agent perçoit une rémunéra-
tion inférieure à l’indice majoré 488.

LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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Le dispositif interministériel en faveur
du logement

Les fonctionnaires bénéficient, sous conditions de ressources, d’un
contingent de 5 % des logements construits ou réhabilités avec l’aide
de l’Etat.
Dans quelques régions ils peuvent aussi accéder à des logements
réservés sur les fonds du comité interministériel d’action sociale.
En région parisienne, ce dispositif a été complété dans les années
1980 par des contingents attribués dans le cadre du fonds d’aména-
gement en région Ile-de-France et du comité interministériel d’action
sociale.
Le contingent attribué au titre du 5 % représente 73 % du parc total
contre 16 % pour le CIAS et 11 % pour le FARIF.
Le ministère de la justice dispose de 738 logements dont 189 à Paris
et 549 en banlieue au titre du 5 %.

La fondation d’Aguesseau

Déclarée d’utilité publique par décret
du 9 juin 1954, la fondation qui porte le
nom du magistrat Henri François
d’Aguesseau (1668-1751), a pour but de
venir en aide, sous toutes les formes,
aux agents du ministère de la Justice,
en activité ou en retraite, ainsi qu’à
leurs familles.
Personne morale de droit privé, admi-
nistrée par un conseil d’administration
de vingt membres représentant les
directions du ministère et les organisa-
tions syndicales représentatives, elle a
statutairement en charge l’organisation
des séjours de vacances.
Elle participe aussi à l’offre de logements
sociaux pour les agents du ministère.
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L f d i i l dLe renforcement du service social du per-
sonnel qui compte désormais 60 assistants
de service social et 6 coordonnateurs régio-
naux s’est concrétisé par la création de cinq
nouveaux postes d’assistants sociaux et par
l’organisation d’un concours de recrute-
ment qui s’est déroulé à l’automne.
Le développement du service s’est accom-
pagné d’une redéfinition de ses missions
et de son organisation traduite par une cir-
culaire approuvée par le conseil national
d’administration de l’action sociale
(CNAAS) en 2004 et votée à l’unanimité
par le comité technique paritaire d’admi-
nistration centrale qui paraîtra début 2005.

Dans ce contexte et en lien avec les coor-
donnateurs régionaux en travail social, des
réunions de travail ont été programmées
avec les services régionaux de chacune des
directions.
Ces rencontres régulières sur le terrain
favorisent le développement du partenariat
pour une prise en compte efficace des diffi-
cultés des personnels et permettent la
participation active du service social du per-
sonnel aux groupes de travail mis en place.
Enfin un observatoire social destiné à repérer
les principaux problèmes et leurs évolutions
à partir d’indicateurs statistiques simples a
été étudié en 2004 et verra le jour en 2005.

Service social du personnel : un service
qui se renforce

U ll i l i d fi i l lUne nouvelle circulaire définissant le rôle
du médecin de prévention et ses relations
avec les autres acteurs et notamment les
services gestionnaires du personnel a été
validée par le conseil national d’administra-
tion de l’action sociale.
Des journées régionales permettant aux
médecins de prévention de rencontrer leurs
interlocuteurs et partenaires habituels et
d’aborder des sujets de
préoccupations communs
ont été organisées en
2004 à Paris, Aix, La
Rochelle et Rennes.
Quatre psychologues
payés sur des crédits de
vacation de l’administra-
tion centrale ont été

recrutés pour prendre en compte des situa-
tions particulières de violence dans les juri-
dictions.
La participation du bureau de l’action socia-
le et de la prévention médicale aux comités
d’hygiène et de sécurité départementaux a
permis, en 2004, de faire le point et de sen-
sibiliser les membres des comités sur le
rôle de la médecine de prévention et de

l’importance de celle-ci.
La convention plurian-
nuelle d’objectifs signée
avec la mutuelle s’est
traduite par une hausse
de 5,90 % de la dotation
de l’Etat à la mutuelle
q u i s ’ é l è v e à
149 796 Euros.

Santé et prévention : une protection
encore améliorée

n : 28,6Restauration 60 % du
actionbudget de l’a n sociale

stauratiEn 2004, la res ion, assurée par
ents so350 établisseme ous conventions
re, a repavec le ministèr présenté 29,10 %
action du budget de l’ sociale, soit une
% par rhausse de 6,40 rapport à 2003.



Handicap : l’année 2004 aura été particulièrement
importante pour le handicap au ministère
de la Justice

Maintien dans l’emploi :
auxiliaires de vie,
auxiliaires de travail,
ttransports spécialisés

Les aménagements de postes de travail
ont continué leur progression.
Outre l’achat de matériels spécifiques,
il s’est agi, cette année, de satisfaire
également de nombreuses demandes
d’auxiliaires de vie et d’auxiliaires de
travail pour aider au maintien dans
l’emploi des fonctionnaires les plus
handicapés.
Le montant réservé à cette dépense a
représenté 70 % de la ligne ministérielle.

Actions de formation

Hormis les actions de formation conti-
nue au handicap à l’école nationale des
greffes, une session sur ce thème
réservée à l’ensemble des organisa-
tions syndicales et des formations spé-
cifiques ou de remises à niveau pour
aider les fonctionnaires handicapés ou
permettre leur reclassement ont eu lieu
au cours de cette année.
Une formation particulièrement appré-
ciée d’initiation à la langue des signes
a débuté en septembre 2004
(145 demandes pour 15 places).

Accessibilité

Une réflexion globale sur l’accessibilité
dans les bâtiments du ministère a
débouché sur le constat suivant : l’ac-

cessibilité des usagers aux tribunaux et
l’accessibilité des fonctionnaires à
leurs lieux de travail constitue un seul
et même dossier qui comporte plu-
sieurs problématiques :
– l’accessibilité des personnes handi-

capées moteur : la cellule handicap a
pris en charge l’achat de monte-esca-
liers mobiles ou l’installation de
monte-escaliers fixes dans plusieurs
cours d’appel et services déconcen-
trés de l’administration pénitentiaire
et de la protection judiciaire de la
jeunesse ;

– la signalétique destinée aux person-
nes souffrant d’un handicap sensoriel
ou psychique. Une étude entamée en
2004 sera achevée en 2005 ;

– les différents types de matériels fa-
ciles à installer pouvant compenser le

LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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Budget
• ligne

ministérielle :
316 805 euros

• fonds
interministériel :
282 632 euros
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handicap : équipement des cours d’appel
en logiciels et imprimantes Braille, instal-
lation de boucles magnétiques dans les
salles de réunion ou salles d’audience…

Par ailleurs l’accessibilité des sites internet
et intranet gérés par MODALIN a été réali-
sée. Ces sites sont désormais accessibles
aux handicaps visuels et moteurs les plus
graves.

Information et communication

Le fonds interministériel est en principe
réservé à trois actions : les formations, l’in-
formation et la communication.
En 2004 le ministère de la justice a été pré-
sent au colloque national de l’UNAPEI à

L l AUTONOMIC l P dLyon et au salon AUTONOMIC à la Porte de
Versailles.
Le téléthon, organisé en partenariat avec
l’association Handi-Justice et l’association
Mobile en Ville, a donné lieu à d’impor-
tantes manifestations place Vendôme où
avait été installé un parcours d’accessibilité.
En décembre 2004, le garde des sceaux a
signé une circulaire sur le recrutement, l’in-
tégration et le maintien dans l’emploi des
personnes handicapées. Cette circulaire
didactique est destinée à aider dans leurs
démarches les services des ressources
humaines chargés du recrutement.
Le ministère de la justice s’inscrit avec
détermination dans une politique de recru-
tement et de maintien dans l’emploi des
personnes handicapées.

Les nouvelles technologies
au service du dialogue social
Pour conduire le dialogue social dans une
période où les enjeux liés à la modernisa-
tion sont cruciaux, le ministère a voulu
favoriser l’information des partenaires
sociaux.
Le 1er juillet 2003, un protocole de raccorde-
ment des organisations syndicales aux
technologies de l’information et de la
communication a été signé entre le garde
des sceaux, ministre de la justice et
l’ensemble des organisations syndicales et
professionnelles représentatives des fonc-
tionnaires et des magistrats.
Désormais, les partenaires sociaux ont
accès à l’Intranet du ministère.
Outre le raccordement des organisations
syndicales représentatives au réseau privé
virtuel du ministère de la justice (RPVJ), le
protocole prévoit la mise à disposition

d’adresses institutionnelles sur la messa-
gerie et l’affichage d’informations syndica-
les sur l’Intranet ministériel.

La restructuration immobilière
de l’administration centrale

C’est durant l’année 2004 qu’a été prise la
décision de quitter le site de la rue Saint-
Honoré pour des raisons de coût, à la date
du renouvellement du bail passé avec la
société Axa. Cette décision a été l’occasion
pour la DAGE d’entamer une restructuration
de grande ampleur de l’immobilier de l’ad-
ministration centrale qui devrait se terminer
en 2006.
Cette restructuration s’est traduite par l’ac-
quisition d’un local de 2 000 m2 à Saint-



F P hi (S i M )Fargeau Ponthierry (Seine-et-Marne) pour
la réalisation de zones d’archivage dédiées
à l’administration centrale dans un secteur
où les coûts du foncier restent raisonnables
et n’atteignent pas ceux de Paris intra-
muros et de la petite couronne.
Au printemps, le Comité pour l’implanta-
tion territoriale des emplois publics a vali-
dé le plan pluriannuel des implantations de
l’administration centrale dans lequel le
ministère a présenté sa stratégie immobi-
lière pour les années à venir avec en parti-
culier une organisation en deux pôles
principaux dits Vendôme (1er arrt) et Javel
(15e arrt).
C’est dans ce cadre que le ministère a
signé, au mois de juillet, un bail en vue de
la location de l’ancien siège de la société
Canal Plus. Cet immeuble de l’architecte
Richard Meier, situé rue des Cévennes
(15e arrt), à proximité immédiate du parc
André Citroën permettra de reloger la
majeure partie des personnels actuelle-
ment installés aux 247 et 251 de la rue
Saint-Honoré.
Enfin, au mois de décembre a été finalisée
l’acquisition d’un immeuble de 3 400 m2 rue
Halévy (9e arrt) qui accueillera la direction
des affaires criminelles et des grâces dès
2005, ce qui permettra la réorganisation du
site Vendôme. A terme, toutes les direc-
tions et services de l’administration centra-
le du ministère auront été concernés par
ces opérations à l’exception de la direction
de l’administration pénitentiaire.

Statistique

Une innovation : les enquêtes
par questionnaire électronique

Le pilotage de l’activité du ministère
requiert la mise à disposition rapide de sta-
tistiques d’activité à l’échelon national
comme à celui des juridictions.

En 2004, une enquête trimestrielle sur l’ac-
tivité des juridictions a été mise en place.
Cette enquête s’effectue par questionnaire
électronique. Le contenu de cette enquête a
été défini pour en minimiser le coût dans
les juridictions. Les informations deman-
dées sont issues des modules statistiques
déjà implantés. La période de collecte dure
environ six semaines après la fin du tri-
mestre pour permettre aux juridictions d’en-
registrer informatiquement toutes les
affaires du trimestre.
La technique du questionnaire électronique
permet une exploitation très rapide : l’ana-
lyse est disponible dès le lendemain de la
fin de la collecte. Par ailleurs, les respon-
sables nationaux comme les juridictions ont
la possibilité d’accéder à l’ensemble des
réponses en temps réel à mesure que les
juridictions répondent.
L’enquête est un succès, les cours d’appel
ont toutes répondu, le taux de réponse des
TGI est passé de 93 % au premier trimestre
à 100 % au quatrième et le taux de réponse
de conseils de prud’hommes atteint 94 %
au quatrième trimestre.

La collecte par le RPVJ

A destination de Nantes, plus des trois
quarts des fichiers transitent par le réseau
privé virtuel justice (RPVJ)
Le centre d’exploitation statistique de
Nantes reçoit chaque année 90 000 fichiers
des juridictions ou associations de justice.
En 2004, 78 % d’entre eux ont été envoyés
par le RPVJ. Cette proportion était de 63 %
en 2003 et de 44 % en 2002. La progression
enregistrée témoigne de l’effort qui a été
accompli pour doté toute les juridictions
d’un accès au réseau.

LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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La Réforme en actions

• La poursuite de la mise en place de la LOLF

• La stratégie ministérielle de réforme – SMR
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La mobilisation engagée par le ministère de
la Justice s’est traduite par la finalisation
de l’architecture budgétaire en programmes
et actions, la mise en place d’expérimenta-
tions dans les services déconcentrés, la
réforme de l’ordonnancement secondaire et
par la préparation du projet de loi de
finances pour 2005 au format LOLF.

La définition des programmes

Au terme de la loi organique relative aux
lois de finances, le budget de l’Etat sera
structuré à partir de 2006 en missions et
programmes. La mission « comprend un
ensemble de programmes concourant à une
politique publique définie ». Le programme

« regroupe les crédits destinés à mettre en
œuvre une action ou un ensemble cohérent
d’actions relevant d’un même ministère et
auquel sont associés des objectifs précis ».
La maquette du budget de la mission justice
en programmes et actions a été arrêtée au
Conseil des ministres du 16 juin 2004 et
comporte six programmes (cf. tableau).

Le lancement
d’expérimentations
dans les services déconcentrés

Le ministère de la justice a engagé au
1er janvier 2004 trois expérimentations
locales de préfiguration. Elles portent sur :

La Réforme en actions

C f é à éf i d d i l i i è d l J iConfronté à une réforme croissante de droit, le ministère de la Justice est au cœur
des enjeux de la réforme de l’Etat.
Ainsi, dès 2002, s’est-il engagé sous l’impulsion du garde des Sceaux, ministre de la
Justice, dans un ambitieux programme de modernisation dont les principaux pro-
jets qui rythment ce chantier sont l’accélération de l’application de la loi organique
du 1er août 2001 relative aux lois de finances (LOLF), la mise en œuvre de la loi du
9 septembre 2002 d’orientation et de programmation quinquennale pour la Justice
(LOPJ), le développement des stratégies ministérielles de réformes (SMR) et la
modernisation de la gestion du ministère.

L i d l i l d l LOLFLa poursuite de la mise en place de la LOLF

Programmes Responsables

1. Justice administrative Vice-président du Conseil d’Etat

2. Justice judiciaire Directeur des services judiciaires

3. Administration pénitentiaire Directeur de l’administration pénitentiaire

4. Protection judiciaire de la jeunesse Directeur de la protection judiciaire
de la jeunesse

5. Accès au droit et à la justice Chef du service de l’accès au droit
et à la justice et de la politique de la ville

6. Soutien de la politique de la justice Directeur de l’administration générale
et organismes rattachés et de l’équipement



– la délégation d’une enveloppe de crédits
globalisés incluant les crédits de rémuné-
ration à la cour d’appel de Lyon, à la
direction des services pénitentiaires de
Lyon et à la direction de la protection
judiciaire de la jeunesse de Montpellier ;

– la mise en œuvre de la compétence
conjointe d’ordonnancement à la cour d’ap-
pel de Lyon par les deux chefs de cour ;

– la gestion comptable sous le mode limitatif
des frais de justice à la cour d’appel de Lyon.

La réforme de
l’ordonnancement secondaire

Les perspectives ouvertes par la loi orga-
nique relative aux lois de finances du
1er août 2001 en termes de responsabilisa-
tion des gestionnaires locaux ainsi que l’en-

trée en vigueur du nouveau code des mar-
chés publics ont milité pour que l’ordonnan-
cement secondaire direct des crédits des
juridictions du ressort de la cour d’appel (à
l’exception des crédits d’investissement) et
la compétence de personne responsable
des marchés qui lui est intimement liée
soient directement et conjointement assu-
rés par les chefs des cours d’appel, premier
président et procureur général, par déléga-
tion directe de l’ordonnateur principal, avec
possibilité de délégation de signature à leur
niveau au profit d’un magistrat ou d’un
fonctionnaire de catégorie A.
Pour mettre en œuvre une telle procédure,
les textes suivants ont été pris :
– le décret en Conseil d’Etat du 24 mai 2004

(N° 2004-435) modifiant le code d’organi-
sation judiciaire,

– l’arrêté du 29 décembre 1998 portant
règlement de comptabilité publique pour la
désignation des ordonnateurs secondaires
du ministère de la justice et de leurs délé-
gués,

– l’arrêté du 20 mars 2002 portant désigna-
tion des personnes responsables des
marchés pour le ministère de la justice.

La présentation des crédits
au format LOLF

Une disposition particulière de la loi orga-
nique relative aux lois de finances prévoit
que les crédits inscrits au projet de loi de
finances pour 2005 seront transposés sous
le nouveau format budgétaire, c’est-à-dire
en fonction des programmes. Cet exercice de
transposition constitue une étape supplé-
mentaire dans la mise en place de l’architec-
ture budgétaire qui a été arrêtée en 2004 par
le gouvernement après avis du parlement.
L’avant-projet annuel de performance pour
2005 de la mission Justice a été présenté
dans les délais impartis au Conseil des
ministres du 22 septembre 2004.

LA REFORME EN ACTIONS

L i d l i l d l LOLFLa poursuite de la mise en place de la LOLF
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Q ’ l SMR ?Qu’est-ce que la « SMR » ?

Conformément à la demande du Premier
ministre, les ministères ont élaboré en 2004
une stratégie ministérielle de réforme des-
tinée à mettre en évidence les grands axes
de leur modernisation, à l’horizon 2007.

L’acronyme SMR qui désigne cet exercice,
apparu pour la première fois en 2003, a
commencé à s’inscrire dans le paysage
administratif pour désigner un outil qui
récapitule les principaux projets de réforme
des ministères, à moyen terme.

La SMR 2004 approfondit l’exercice inno-
vant de l’année précédente et liste
50 mesures qui fixent l’horizon des direc-
tions, des juridictions judiciaires et admi-
nistratives, des services centraux et locaux
qui concourent à la mission « justice ».

La SMR s’inscrit dans l’horizon temporel de
la loi d’orientation et de programmation
pour la justice (LOPJ) qui en constitue l’axe
fondamental. Elle prend pleinement en
compte la loi organique sur les lois de
finances (LOLF) dont elle facilite la mise en
œuvre au 1er janvier 2006.

La SMR obéit à un cadre interministériel
précis, afin de faciliter sa compréhension et
l’évaluation de sa progression tant en in-
terne qu’en externe : Parlement, comité
d’évaluation composé d’autorités issues de
pays ayant réussi leur réforme de l’Etat, de
personnalités issues du monde de l’entre-
prise, d’élus, de hauts fonctionnaires.

Son originalité tient à la nécessité de quan-
tifier, pour chaque réforme, l’intensité  de
l’effort consenti (personnes et crédits mobi-
lisées), les étapes et le terme prévus, les
avantages escomptés en termes de qualité
de service et de gains, en termes d’emplois
et de coûts de fonctionnement.

Q ll l i i éQuelles sont les priorités
de la SMR 2004 ?

17 des 50 mesures inscrites dans la SMR
2004 du ministère de la justice ont été
considérées prioritaires. Elles figurent parmi
les 230 mesures que le Gouvernement juge
essentielles pour réformer l’Etat :

Revoir les missions
et les structures :

• Créer des juridictions spécialisées inter-
régionales pour traiter les formes les
plus graves et les plus spécifiques de la
criminalité organisée ;

• Externaliser la maîtrise d’ouvrage pour la
construction de nouveaux établisse-
ments pénitentiaires et augmenter la
capacité d’accueil ;

• Externaliser la gestion technique du pla-
cement sous surveillance électronique et
augmenter le nombre de détenus placés
sous surveillance électronique ;

• Poursuivre l’effort de communication du
ministère en interne et au niveau institu-
tionnel.

Moderniser le management
public et développer
une culture de résultat :

• Maîtriser les frais de justice en forte
augmentation ;

• Disposer de statistiques trimestrielles,
par juridiction, au service de la gestion
du Ministère de la Justice ;

• Nommer un secrétaire général du
Ministère ;

• Mettre en place la chaîne informatique
Cassiopée et développer le système inter

La stratégie ministérielle de réforme – SMR
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•

•

•

•

Améliorer les services rendus
aux usagers :

•

•

•

Moderniser la gestion
des opérateurs :

•

Quel est le bilan de la SMR
2004 ?

L’état d’avancement
de la stratégie nationale
de développement durable
au ministère de la Justice

LA REFORME EN ACTIONS

La stratégie ministérielle de réforme – SMR
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L l f i d j iLes écoles formant aux métiers de justice sont
associées à ce travail, les formations qu’elles
dispensent constituant un vecteur indispensable à
l’évolution des pratiques des agents du ministère
de la Justice.
Ministère chargé de la loi, la chancellerie est
d’abord acteur au titre de ses compétences législa-
tives et normatives. L’adossement à la Constitution
de la Charte de l’environnement a été l’un des faits
marquants de l’année 2004.
Sur le plan de la législation interne, le ministère
de la Justice a participé à la préparation du pro-
jet devenu loi du 30 juillet 2003 relative à la
prévention et à la prévention des risques techno-
logiques et naturels et à la prévention des dom-
mages. Les décrets d’application, de l’ordre d’une
trentaine, sont en cours de rédaction, en concer-
tation, le cas échéant, avec les milieux profes-
sionnels concernés.
La chancellerie est, en second lieu, chargée de la
prise en charge des victimes et des personnes pla-
cées sous main de justice, majeures ou mineures, à
l’égard desquelles la solidarité qu’implique la
notion même de développement durable est parti-
culièrement nécessaire.
Enfin, en tant que service de l’Etat, pilotant un pro-
gramme de construction particulièrement dévelop-
pé et assurant la garde de plus de 60 000 détenus
ainsi que l’hébergement de 25 000 mineurs, les
choix du ministère de la Justice en faveur de l’éco-
responsabilité ont une incidence marquée.



Nouvelles technologies
de l’information
et de la communication

• Le bilan de l’activité des technologies
de l’information et de la communication

• L’opération « Voyage au cœur de la Justice »

• « Pour vous la Justice avance »

• Séminaires de relations presse (Média training)

• L’assistance et la formation des publics internes
aux relations de presse
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via les boîtes aux lettres électroniques. Le
pôle TIC du SCICOM effectue des
recherches documentaires et communique
ainsi quotidiennement des informations
tant en interne qu’en externe.
Enfin, le SCICOM coordonne son action
avec les autres ministères pour des actions
de communications interministérielles ou
participe à des groupes de travails intermi-
nistériels dans des domaines comme
l’administration électronique.

L’Internet du ministère
de la Justice :

Le site Internet du ministère a
connu en 2004 une nouvelle
augmentation record de sa fré-
quentation (+ 35 %) alors que le
site est toujours dans sa ver-
sion 1. Le site Internet est
notamment devenu une véri-
table interface entre le minis-
tère et les citoyens par le biais
du courrier électronique. Plus de
6 000 courriers électroniques
ont ainsi été envoyés au minis-
tère en 2004 par l’intermédiaire
du site. Ces demandes ont per-
mis de faire évoluer le site
(environ 15 000 mises à jour ou

Le bilan de l’activité des technologies
de l’information et de la communication

Nouvelles technologies…

L SCICOM ffLe SCICOM effectue notamment une
veille d’actualité, législative et réglemen-
taire afin de mettre à jour les supports de
communication électronique et de définir
la politique éditoriale du ministère. Il pro-
duit de nombreux documents dont notam-
ment des guides pratiques, des articles et
des documents juridiques mais aussi il
assure une veille thématique et une veille
technologique et procède au recueil et à
l’analyse des statistiques de fréquenta-
tions.
Le SCICOM est aussi un premier niveau
d’accès pour les internautes avec le minis-
tère de la Justice et les agents du ministère

E i é i l di i i é l S i l dEn partenariat étroit avec les directions et services concernés, le Service central de
l’information et de la communication (SCICOM) pilote la politique de communication
électronique du ministère. Il apporte son aide et son expertise pour les probléma-
ttiques liées aux nouvelles technologies et assure le développement, l’animation édi-
ttoriale et la mise à jour des supports existants pour garantir aux publics externes et
internes une information aussi complète et actualisée que possible.
Le SCICOM apporte aussi une aide aux directions et services du ministère, ainsi
qu’aux juridictions dans leur communication par voie électronique (Création
d’intranets pour les directions, de lettres électroniques thématiques, de sites de
juridictions, de sites de CDAD).



mises en ligne ont été réalisées en 2004
pour ce seul site).
Le site évolue pour devenir un véritable por-
tail Internet Justice. Il référence et renvoie
vers l’ensemble des sites de juridictions
créées, propose enligne la plupart des for-
mulaires du ministère, informe sur les
principaux textes et réformes en cours ou
passées, et relais les campagnes de com-
munication, qu’elles soient ministérielles
ou interministérielles. Les utilisateurs
peuvent également consulter les calendriers
et résultats des concours organisés par le
ministère. Enfin, le site référence l’en-
semble des publications du ministère dans
une rubrique dédiée (une centaine de guides
et fiches pratiques sur les grands thèmes de
la Justice, les rapports publics, les études
statistiques, les bulletins officiels).

1. La mise en place d’espace
Internet Thématiques :

En 2004, le SCICOM a également mis en
place des espaces Internet thématiques ou
structurels pour répondre aux besoins crois-
sants du ministère en terme de communica-
tions et d’informations au profit des
différents interlocuteurs du ministère,
professionnels ou grand public.

Le site du secrétariat d’Etat
aux droits des victimes

Suite à la création du secrétariat d’Etat aux
droits des victimes et afin d’en soutenir
l’action, un espace Internet dédié
(www.victimes.gouv.fr) a été créé.
Celui–ci rassemble l’ensemble des informa-
tions émanant du secrétariat d’Etat (com-
muniqués, dossiers de presse) et permet
d’en suivre l’actualité. Le site a par exemple
permis de mettre en place rapidement un
dispositif d’information à destinations des
victimes du Tsunami en Asie avec la créa-

tion d’un espace qui leur était spécialement
consacrée.

Le site du Haut Conseil
du commissariat aux comptes

L’importance grandissante de l’information
financière dans le nouveau contexte écono-
mique international a amené le législateur
à renforcer le contrôle légal des comptes.
Le Haut Conseil du commissariat, créée en
2003, est chargé du contrôle de la
profession de commissaire aux
comptes. Le H3C avait donc besoin
de disposer rapidement d’un es-
pace Internet (www.h3c.org)
afin de communiquer avec ses par-
tenaires en France, mais aussi à
l’étranger. Le site présente notam-
ment l’ensemble des avis et déci-
sions rendues par cette institution.

2. Des dossiers législatifs
complets sur les grandes
réformes :

Le site du ministère propose peu à peu sur
son site de véritables dossiers législatifs
visant à accompagner les grandes réformes
mises en œuvre par le ministère dont
notamment les espaces consacrés à la
réforme du nom de famille, du divorce ou
encore à la loi portant adaptation de la jus-
tice aux évolutions de la criminalité.

3. Les sites Internet
des juridictions, services
déconcentrés, conseils
départementaux de l’accès
au droit :

En 2004 une dizaine de sites ont été créés.
Chargé de coordonner et d’harmoniser les
créations de sites par les entités dépendantes
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d i i l SCICOMdu ministère, le SCICOM apporte son exper-
tise et son aide dans ces projets. Il mène éga-
lement des réflexions transversales autours
des problématiques Intranet et Internet du
ministère en visant à conformer l’ensemble
des sites aux règles légales et éditoriales
ainsi qu’à les rendre le plus pertinent possible
pour les utilisateurs. Pour ce faire, il mettra à
disposition, a partir du second semestre 2005
de nouveaux outils simples et gratuits de
créations de sites Internet.

L’Intranet du ministère :

L’objectif principal d’un Intranet est de
rendre accessible au plus grand nombre
une documentation la plus exhaustive
possible et en permanence à jour ainsi
que des outils de travail visant à per-
mettre gains de temps et d’efficacité.
L’information diffusée et partagée le plus
largement possible est aussi un gage
d’efficience pour tous.

1. Le portail Intranet
du ministère :

Grâce au portail Intranet, les agents du
ministère ont aujourd’hui en permanence

accès à l’ensemble des sites Intranet du
ministère (directions, services, juridictions,
services déconcentrés) et disposent d’un
moteur de recherche permettant de recher-
cher une information sur l’ensemble du
réseau privé virtuel justice.
Le portail du ministère, mis en place à la
fin de l’année 2003, s’est développé tout
au long de l’année 2004, devenant un
moyen d’information efficace de l’en-
semble des agents du ministère sur les
activités, campagnes et réformes du
ministère (près de 13 millions de connec-
tions en 2004 sur la page d’accueil).
Près de 1 500 articles ont ainsi été publiés
sur le portail Intranet en 2004, grâce à
l’outil de gestion de contenu Modalin per-
mettant à chaque direction d’alimenter
directement le portail du ministère.
Le SCICOM a aidé les directions produc-
trices de textes législatifs ou réglemen-
taires pour l’alimentation de la rubrique
« Actualité Juridique » qui est aujourd’hui
la rubrique la plus consultée du portail
Intranet. Grâce à cette rubrique, une véri-
table veille juridique des textes publiés
au journal officiel a ainsi été progressive-
ment instituée au sein de la Chancellerie,
sous forme de dépêches de présentation
des textes. Cette politique éditoriale vise
à informer les juridictions de l’évolution
du droit directement par les rédacteurs
des textes grâce au portail intranet.
Certains articles d’actualités ont ainsi
enregistré des records de fréquentation

Page d’accueil
du portail du ministère :

13 millions de connections
en 2004



comme l’article sur l’ouverture de l’espa-
ce thématique consacré à la loi portant
adaptation de la Justice aux Evolutions
de la Criminalité (près de 9 000 consulta-
tions). Le portail intranet est ainsi devenu
au cours de l’année 2004 une véritable
interface d’information entre la
Chancellerie et les juridictions et services
déconcentrés.

2. Des espaces Intranet
tthématiques :

A l’image du site Internet, des espaces thé-
matiques ont été créés pour toutes les
grandes réformes législatives de l’année
2004. Ces espaces thématiques ont pour
objectifs de rassembler à la fois des infor-
mations pratiques à destination des person-
nels chargés de la mise en œuvre de ces
réformes. Ils visent également, en plus des
articles d’actualité consacrés à ces sujets, à
permettre à l’ensemble des agents du minis-
tère de retrouver toutes les informations uti-
les sur ces sujets. Les espaces dédiés à la
loi portant adaptation de la Justice aux
Evolutions de la Criminalité (plus de
170 000 visites depuis sa mise en place) ou
le site sur la réforme du divorce consulté

l d f iplus de 15 000 fois
pour le seul mois de
décembre ont connu
un réel succès.

3. L’évolution des sites Intranet
des directions et services
du ministère :

Le SCICOM propose également aux diffé-
rentes directions et services du ministère un
dispositif leur permettant de mettre en
place des sites Intranet plus évolutifs et plus
réactifs. Basé sur l’outil MODALIN, qui a
notamment permis la mise en place du nou-
veau site Intranet du SADJPV. Plusieurs
directions et juridictions travaillent déjà sur
la mise en place de leur nouvel Intranet avec
MODALIN. Ces projets devraient voir le jour
en 2005. (DPJJ, DAGE, DAP, TGI de Paris)
Le nouveau site Intranet du SCICOM, mis en
place dès septembre 2003 grâce à l’outil
MODALIN, a ainsi connu une augmentation
très rapide de sa fréquentation
(615 000 connections en 2004). Alimenté
directement par les différents bureaux du
SCICOM, le site Intranet est mis à jour en
permanence. Il vise aujourd’hui à devenir un
véritable Intranet métier en proposant en
particulier des outils et des méthodes de
travail (l’accréditation presse, le droit de
copie). On peut également y trouver l’en-
semble des fiches et guides pratiques du
ministère en format imprimable, une syn-
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h d idi ( l dthèse de presse quotidienne (plus de
20 000 consultations en moyenne par mois).

Les lettres électroniques :

En 2004 le ministère a approfondi sa volonté de
recourir aux lettres électroniques lesquelles tra-
duisent la volonté du ministère d’appliquer les
principes de transversalité et d’utilisation des
NTIC dans le cadre de la e-administration. De plus
en plus, les directions et services mettent en
place des lettres électroniques destinées à infor-
mer l’ensemble de leurs interlocuteurs de leurs
activités. En témoigne la lettre du SAEI, les lettres
de la PJJ ou la lettre des cadres de la DAP.

Vendôme-actu.com

Elaborée, maquettée et diffusée par le Scicom en
liaison avec l’ensemble des directions et services
de l’administration centrale qui participent à son
comité de rédaction et adressent leurs contribu-
tions, la lettre électronique mensuelle Vendôme-
actu.com est le support d’information de l’activité
de l’ensemble du ministère. Vendôme-actu.com,
reçoit aujourd’hui près de 10 000 visites en
moyenne par numéros.

Vendôme-actu.com édition spéciale
journées inter directionnelles :

Grâce à la réactivité des supports électroniques
les journées interdirectionnelles ont pu faire l’ob-
jet d’un compte-rendu en quasi temps réel. Deux
lettres électroniques utilisant le support de
Vendôme-actu (mais modifiant son paysage rédac-
tionnel pour l’adapter à l’événement) ont vu le jour.

Javel Info-déménagement :

La lettre Javel Info déménagement a pour objet
d’informer les personnels de l’administration
centrale sur l’opération de déménagement des
247 et 251 rue Saint-Honoré. Cette lettre
électronique répond à une véritable demande.
Elle se veut dynamique en proposant de nomb-
reux reportages photos, de l’information pra-
tique et interactive en ouvrant ses colonnes à
ses lecteurs.
Quatre heures après son envoi aux
2 000 agents, le premier numéro comptabilisait
1 203 consultations.

U i l ( Jid ) d’Une première lettre (« Jid 1 ») a d’a-
bord cadré l’événement piloté par le
Scicom. La seconde a rendu compte
du foisonnement et de la richesse de
ces rencontres.
Les « Jid » 1 et 2 sont le fruit d’une
collaboration étroite entre les quatre
grands acteurs de ces journées : la
Dsj, la Dpjj, la Dap, le Scicom. Chacun
de ces services a trié l’information qui
relevait de son domaine de compé-
tence. Ils ont, chacun à leur tour, acti-
vé leurs réseaux internes afin de les
mobiliser sur les journées inter direc-
tionnelles.

Nouveau site Intranet
du SCICOM :

615 000 connections
en 2004



L lf i fLolf-info :

Le ministère de la Justice, sous l’égide de la
DAGE, avec l’appui du SCICOM, lançait dès Juillet
2002, sous le titre de LOLF Info, une première
lettre d’information sur « la réforme des lois de
finances », diffusée à 30 000 exemplaires dans les
services centraux et locaux. Depuis mars 2004,
cette publication, destinée à informer les agents
sur l’avancement de la mise en œuvre de la loi
organique au sein de la Chancellerie, est diffusée
sous la forme d’une lettre électronique. Trois
numéros ont ainsi été réalisés en 2004.

DMP-infos :

DMP-infos a pour vocation d’accompagner la mise
en application de l’article 56 du code des marchés
public. Elle offre une information complète sur les
procédures de marchés publics dématérialisées
qui depuis le 1er janvier 2005 sont réalisées à par-
tir d’une plate-forme technique commune.

Info-Justice :

Info-Justice est une lettre adressée
aux journalistes de la presse natio-
nale et régionale. Elle présente l’ac-
tion du ministère de la Justice, ou
apporte des éléments juridiques sur
une question de droit. Son objectif
est de fournir des données chiffrées,
des éclairages sur des points de droit
pour permettre aux journalistes d’ali-
menter leurs publications.
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L’opération « Voyage au cœur de la Justice »

L’ i V d l J i f iL’opération « Voyage au cœur de la Justice » a fait
vivre l’institution aux jeunes générations
A l’origine du projet, un constat selon lequel la
Justice reste un univers mal connu des jeunes
générations. Mais si deux jeunes sur trois
s’estiment insuffisamment informés sur le monde
de la Justice (Baromètre Justice / CSA avril 2003),
ils expriment néanmoins un vrai besoin de connais-
sance. Conçu comme une exploration des arcanes
judiciaires, « Voyage au cœur de la Justice » s’est
déroulé sur un calendrier semestriel auprès des
classes de 4e des collèges. Illustrant le module
Justice des cours d’éducation civique, l’opération a
sensibilisé les collégiens sur leurs droits et devoirs
de citoyen. Le succès de l’opération devrait se pro-
longer avec la création d’un site.
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C l’ i i P l J i ! i iblConçue courant 2004, l’exposition « Pour vous, la Justice avance ! » est visible
et visitée dans chaque ressort de cour d’appel depuis le 5 janvier 2005.
Composée de panneaux thématiques, l’exposition aborde et répond aux cri-
tiques récurrentes faite à la Justice (trop lente, trop chère, incompréhensible,
éloignée). Un guide fournit des éléments de réponse et de réflexion complé-
mentaires au grand public et aux personnels des juridictions et des services
déconcentrés chargés des relations avec le public et avec la presse.

« Pour vous la Justice avance » :
une exposition attendue dans les cours d’appel

Sé i i d l iSéminaires de relations presse
Dans la continuité de l’action engagée pour
la première fois en 2003 au profit des pro-
cureurs de la République, six séminaires de
relations avec la presse ont été organisés
en septembre et en octobre 2004 à l’inten-
tion des procureurs généraux. L’objectif
était de leur permettre d’optimiser leurs
opportunités de communication et de déve-
lopper les relations avec la presse. Ainsi 23
d’entre eux ont suivi cette journée de rela-
tions avec la presse.

Deux séminaires de relations avec la presse
ont été suivis par 8 directeurs de l’adminis-
tration centrale.
L’intérêt pour ces actions démontre le souci
partagé par tous d’améliorer la qualité de la
communication. Le SCICOM poursuivra à
l’avenir ces actions en élargissant les
modalités de mise en situation et en envi-
sageant le renouvellement de ces actions.
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L’ i l f i d bliL’assistance et la formation des publics
internes aux relations de presse

L f i d fLa formation des formateurs

Dans un souci de complète réciprocité le
SCICOM a mis en place à travers un site
pilote une initiation au fonctionnement du
Parquet à destination des formateurs
« presse ». En effet, il a paru opportun que
ceux-ci puissent bénéficier d’une décou-

d f i d iverte du fonctionnement et des contraintes
du Parquet afin d’affiner à leur tour leur
propre formation. C’est dans ce cadre
qu’ont été proposées deux rencontres avec
le Procureur de la République de Senlis qui
a expliqué à travers un parcours des diffé-
rents services du Parquet le fonctionnement
d’une juridiction pénale.
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Liste des lois et ordonnances publiées
par la DACS, PILOTE, au cours de l’année 2004

L iLois

• LOI n° 2004-130 du 11 février 2004 réformant le statut de certaines professions judiciaires
ou juridiques, des experts judiciaires, des conseils en propriété industrielle et des experts en
ventes aux enchères publiques

• LOI n° 2004-439 du 26 mai 2004 relative au divorce

• LOI n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l’égard
des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés

Ordonnances

� Ordonnance n° 2004-164 du 20 février 2004 relative aux modalités et effets de la publica-
tion des lois et de certains actes administratifs

� Ordonnance n° 2004-274 du 25 mars 2004 portant simplification du droit et des formalités
pour les entreprises

� Ordonnance n° 2004-328 du 15 avril 2004 relative à l’élection des délégués consulaires et
des juges des tribunaux de commerce

� Ordonnance n° 2004-604 du 24 juin 2004 portant réforme du régime des valeurs mobilières
émises par les sociétés commerciales et extension à l’outre-mer de dispositions ayant modi-
fié la législation commerciale

� Ordonnance n° 2004-634 du 1er juillet 2004 relative à l’entremise et à la gestion des immeubles
et fonds de commerce

� Ordonnance n° 2004-1129 du 21 octobre 2004 relative à l’application en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis-et-Futuna, dans les Terres australes et
antarctiques françaises et à Mayotte de l’ordonnance n° 2003-1216 du 18 décembre 2003 por-
tant suppression de l’affirmation des procès-verbaux

� Ordonnance n° 2004-1233 du 20 novembre 2004 rendant applicable à Mayotte la loi n° 91-
650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution
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Liste des textes parus au Journal Officiel
entre le 01.01.04 et le 31.12.04

• Décret du 13/12/04 modifiant le code de procédure pénale relatif à l’application des
peines
• Décret du 29/09/04 d’application de l’article 706-81 du CPP et 67 bis du code des
douanes relatif à l’habilitation des agents chargés de participer à des opérations d’infil-
tration et de l’article 706-99 relatif à la sonorisation et à la fixation d’image de certains
lieux ou véhicules.
• Décret du 27/09/04 portant modification du code pénal et du code de procédure pénale
(deuxièmes parties : Décrets en Conseil d’Etat) et relatif notamment au stage de citoyenne-
té, à la composition pénale, aux sûretés prononcées dans le cadre d’un contrôle judiciaire et
à la juridiction de proximité.
• Décret du 16/09/04 fixant la liste et le ressort des tribunaux spécialisés et des juridictions
interrégionales.
• Décret du 20/08/04 relatif aux condamnés en fin de peine.
• Décret du 10/06/04 modifiant le décret 95-661 du 9 Mai 1995 relatif à la compétence judi-
ciaire des services et unités.
=> Mise en œuvre des dispositions de l’article 8 de la loi n° 2003-239 du 18 Mars 2003 rela-=
tive à la Sécurité Intérieure.t
• Arrêté du 26/05/04 modifiant le code de procédure pénale relatif au nombre de jurés des
cours d’assises de Martinique et de Guyane figurant sur la liste annuelle ou sur la liste des
jjurés suppléants
• Décret du 25/05/04 modifiant le CPP relatif au FNAEG.
• Décret du 25/05/04 modifiant le décret du 6 février 1997 relatif aux conditions d’agrément
des personnes habilitées à procéder à des identifications par empreintes génétiques dans le
cadre d’une procédure judiciaire.
• Arrêté du 03/05/04 fixant la liste des autorités ou organismes chargés de réaliser des
recherches ou enquêtes scientifique ou technique ou de faciliter l’indemnisation des victimes
ou la prise en charge de la réparation du préjudice - Article 11-1 du CPP.
• Arrêté du 09/04/04 modifiant le code de procédure pénale (quatrième partie : Arrêtés) et
relatif à la désignation des officiers de police judiciaire de la police nationale et aux moda-
lités d’organisation de l’examen technique d’aptitude à la qualité d’officier de police judi-
ciaire de la police nationale.
• Décret du 17/03/04 modifiant le CPP relatif au placement sous surveillance électronique.
• Arrêté du 12/03/04 relatif au nombre de jurés des cours d’assises figurant sur la liste
annuelle ou sur la liste des jurés suppléants.
• Loi du 09/03/04 portant adaptation des moyens de la justice à l’évolution de la cri-
minalité.

Soit : 1 loi
9 décrets
4 arrêtés Total : 14 textes
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Sigles

CDADCDAD : C il d l d l’ d iConseil départemental de l’accès au droit

MJD : Maisons de la justice et du droit

IGSJ : Inspection générale des services judiciaires

CNAV : Conseil nationale de l’aide aux victimes

FICOBA : Fichier des comptes bancaires

CIVI : Commission d’indemnisation des victimes d’infractions

TGI : Tribunal de grande instance

CNAV : Conseil national de l’aide aux victimes

CSM : Conseil supérieur de la magistrature

SPIP : Services pénitentiaires d’insertion et de probation

CNAAS : Conseil national d’administration de l’action sociale

RPVJ : Réseau privé virtuel du ministère de la justice

PJJ : Protection judiciaire de la jeunesse

CEF : Centre éducatif fermé

PJJ : Protection judiciaire de la jeunesse

CRPC : Comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité

LOPJ : Loi d’orientation de programmation pour la justice

EPM : Etablissements pénitentiaires pour mineurs

ERIS : Equipes régionales d’intervention et de sécurité

CNFE : Centre national de formation et d’études

ONED : Observatoire national de l’enfance en danger

LOLF : Loi organique relative aux lois de finances

SMR : Stratégies ministérielles de réformes

NTIC : Nouvelles technologies de l’information et de la communication
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